
{*urrn*Hd,l.or*, DU BEN,N

VU Ie décret No 88-51 du 26 Jarivier 'l 988 portant composition du
Conseif Exécutif National et cle son Comité Permanent I

SUR rapport du Ministre du Travail ct des Affaires Sociales,

Lil Comité Permanent du Consell Dxécutif l,lational entendu en sa
séarce du 24 Février 1!88,

PRN:JIDBNCE DE LA REzuBLTOUE

DIICRIIT No 88-96 du J Mars 19BB

tr.trsmettant au Comité Permanent
de lrAssemblée Nationale Révolution-
naire 1e projet de Loi portant Code
de Sécurité Sociale en République
Popr,rlaire du Bénin.

LE FRESTDENT DE LT. }IDPIJBLTQUE,
C}IEF DE LIETAT, PREIIJTDDI{T DU

CONSEIL E}IECUT]F I.{ATIOi.IAL,

\ÂJ lrordonnance No 77-32 du 9 Septcmbre 1977 portant promulgation
de Ia Lo1 Fondamental-e de 1a Rép'"ib1ique Populaire du Bénin et
1es Lois Const itutionnelle s qr-ri ltont modifiée ;

DECRjiT

Le projet de Loi ci-jo-int portant Code de Sécurité
Socj-ale en République Populaire dur Bénin sera présenté à lrAssem-
bIée Nationale Révo1ut ionrraire par le l.linistre du Travail et des
Affaires Sociafes qui est chargé dren exposer les motifs et dren
soutenlr 1es discussions.

EXPOSE DES I.IOTTFS

Camarades Commlssaires du Peuple,
' Dans lrapplication de sel; anciens textes, 1?Office

Béninois de Sécurité Sociale rencontrait drénormes dlfficultés
dues aux insuffisances et lactine,s qLte ceux-ci comportaient.

. En effet, ces textes qrri datent généralement des années
artérieures à 1960 ne répondaient plus à 1révolution des conditions
de vie dans notre pays et arr développement de 1a Sécurité Socialc
sur 1e plall international et da:'r s 1a sous-région.

Face à cette sj.tuation, 1a nécessité drune réactuali-
textes srest fait sentir. De plus ]es Statuts de
ninois de Sécurité liociale élaborés sur Ia base des
es annexés à Ia Loi t'l o B2-008 du JO Décembre 198?
es rapports entre 1tl-tat, 1es Offices, les ..,/...

sation des
].rOffice Bé
Statuts T5p
régissant I
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Sociétés drEtat, Ies Sociétés drEcononie Mlxte et ce11qs! -dans
fàÀqueffes IrEtât a ure pri_se rle partlcination et flxant.. leurs
modalités de Gestionliaiàià"t pai mis "i é"id"t'"" 1a paltlcula-
;i;é iiè; à 1a nature"ui'à-i;àuiet soclat- de lroffice Bénj.nois
àË-seôr"ità sàciare àui-p"""a "i compte-aussi bien les intérêts
i"tîi"J ;;; 1;;-i;ieiets'pà"ilculierÈ, 1es derniers ply! largement
ffi^i;; ;;;*;;;=:-È"-Àti"t, Ies emploÿeurs' les travai.lleurs et
i;; il;";i;ËË"Éiiài"iit-pË"'i"p"é "untés" 

da"s 
. la compos1tion. dt t

il;";;i-dîAd.ini"tratiàn prévl, par,lrarticle 8 de ces statuts
!i.r!-[u;ii;-il;i les plus conceIYles par 1es activités de lr.office.

Par a11leurs ' Ies Autorités Centrales de notre Parti et
de notre otât- nàvoruii.o*rài"" ont décidé 'l tharmonis-er- pour. tous
1es secteurs a,activilé'ï;-àonâitio.ri dradmission à la retraite
a;;;-à-;;-àri ào.,"""rre 1râge et :.es années de service'

Crestalnsiquedésormaisavoireffectué.trente(]O)
années de servlce o"-êtià-aêe-àe cinquante cinq (55) ans sont 1es

î"ïàitià""-"àq"iÀ"=-pàü-eiià àa*:-" â ra retràite quel que soit
Ie secteur dt âctivité.

En appllcation de ces décLsions, plrrsieurs agents
conventionnés des SÉËiË"r"-p"frlic et Privé'oàt été admis à^1a

retraite sur l_a u"=É'àË*iie"il-1ic) ar! an servj.ce effectifs. ces

u;;î;-;"Iè""r,i à, "aËirà^àË-i,ôiri"o 
Ééninois de sécurité sociale

or, 1es textes *"tuniiE*ér,t en vigueur dans cet Office ne retien -
nent pas ].es trente âi-oà servicé commà ôànaitlon dtadmission à

1a retraite ma:-s pruldi i; ;;;üii"n de cinquante-cinq (55) ans

dtâse qui est Ia "o"àiifo" 
ouvrant droit à ia jouissance immédiate

dtuie Pension de vieillesse.
Donc J.es Camarades ayant renpli seulenent Ia condition

de trente (}ô)"rià-a" service nê peuveni-pas Uénéticier lmmédiate-
ment drune pension "" tàÉ"ià-a"s textes qül régissent lrOffice
génlnois de- Sécurité sociale '

crest pour répondre à torLtes les,préocup*l9§ évoquées

ci-dessus que jrai îjrtà"fiàü" de vous soumettie 1e irrésent projet
c,e Loi portant coae*aË'ËËàür:-i! So":-afe-Jn népuu1iâue Populaire du

Bénln dont 1es pointl 1;;-;1;t importants sont 1es suivants :

-1ac
deS

ornoosition d.u Conseil dt Ad'ninlstration de ].rOffice Béninois
écürité Soclale ;

- lrextension aux Agents lmmatrj.culés. à 'l rofflce Béninbis de

sécurité sociale d;"i; ;;âiiià"ltit""i"ii""-à" trente (lo)
;;-;;ili;-o, ci.rqüa',ie cinq (55) ans drâse ;

ans

- lrorganisatlon financière de lrOffice ;

- l-a prise en charge des veuves ou veufs dès Ie décès âur'conioint'

. ../ ...
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T - COMPOSITTON DU COIIS ETI, D' ADI4I}iISTRATION

Conformémentar:xlnstrutctionsdesAutoritésCentralesie
notre Parti et ae noirà Èiat Révorrttionnairqs,-ii^g:t proposé que

ï;-;;r,il;itlon du co""à1-à'ndrit i"tration de-1toffice se présente
comme suit :

- r.m représentant du Mlnistre du P1a:r

- rm représentant d'u Ministre chargé des Elnances

- un représentant du l{inistre c}rargé du Tï'avai1

- ur représentarrt du l{inistre chargé de ftlndustrie

- l::r représentant du Mlnistre chargé du Cotamerce

- un représentant du Mi.nistre de tutefle

- un représentant du Ministre chargé de Ia Santé

- un représentant d'u Cornité de Défense <le

- r:n représentant du Comité de Ddfense de

- d.er.rx représentants de ltUnion llationale
rtàvaitieurs du Bénin (UNSTB)

- deux représentants du Syndidat I'iationa]
Socialè (SYIIASS)

' deux représentants des retraités

- deux représentarrts des Employeurs '

Ia Révofution

Ia Révol-ution

des Syndicats

des Agents de

(llational )

(oBSS )

des

1a SeCUr]-rc

II - EXTENSTON AUX AGIJNTS I]4MA.TRTCULES A LIOFF]CE

DE LA CONDTT]ON ALT iRNATIVE DB ] O ANS DE

SERVICIJ OU 5,5 .^NS D ' AGE

A ce propos i1 a été rctenu que pour prétendrà à une

oension de vieil-Iesse normale tourt ass rié 1àmatriculé à ltoffice
Ë:i"il;ï"*à"' sà""riie"siàiârÀ-aÀii ràÀp1ir 1es condj t j-ons suivantes

- être âeé de 55 ar,s au rno jjns or-t a'zoir- accompli -10- ;ii;";ii Àrt-i" ierritoire National à partir de

- avoir accompll .au moins ''1 8O moi-s dt assurance ;

- avoir cessé toute activlté salariale '

ans de
lt âge de

servLce
18 ans

Ces nouve1-)-es condi'bions clttL doivent srappllquer notari-
nent aux personnels des Entreprises P'.rbllques et Semi-Publiques e1;

aux .Agents des Coflectivités locales affiliés au régi-me de f I Off ic.--
permeltront aux assurés admls à Ia retraite après 30 ans +e service
èffectlf de percevoir immédiatement leurs pensions contrairenent
aux arciennes disPositions.

.../ ...
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Toutefois,
du secteur privé * i}
service ne soi-b Pas a

a

,'--"-'

vé ou de préavis verséc
â" en espèces ou leurs
ituent pàs la contrepartie

1es é1éments
cot is at ion s

réserves consti-
comme réserves
ce oui a Dour con-
la'réductlon de

cat astrophê .

co
aé
ppf

mote tenu de l-a nature et de Ia spécificit''
iE proposé que 1a condition de J0 ans de
icaË1e. aux. travai-lleurs de. ce secteur.

rrr _ oRGANrSArroN -q]:II§çIERE,
'--r -...,. S r agissant ôl 1r Assiette des cotlsations,

-46ùar:t éntrer àan= la eonstitution rle lrassiette dcs
ont été redéfinis pour fes raisons suivarttes ,:

).-'certains avanta6es alloués en fin'de carrière au tlavailleur! ' ÀÀ- èà"Ëiit"ut t ËàÀ ià ààntrepartle du travail et.dérogent de
ce falt au prinèipe de l-a détermination, de la remuner?-Eron
mensuell-e *ôy.*é-q"i 

- est Ia base de caicul de Ia pens j-on de

retraite. 11 staglt de :

- 1rindemnité de départ à la retrai'te ou de licenciement ;

- 1r indemnité compensatrice de congé pa
au travailleur ât tous autres avantag
contre-valeurs en nature qui ne ccnst
du travail.

b) - 1a orise en compte de tous ces avantages ne permet pas de
"' - Ë;"d;tsà"oËT i;liô"i:-iu"à-ii"ar.cier de Ia branche des pensions

ôui èE"n"it depüis 1984 Lrn déficit croissant'

Si des dispositions ne sont pas prises dt'ici à deilx ans 
'

1r Office risque Oe "à'pà= 
pouvoir payef ses- pensionnés,. commo 1c

nrévoit r:n ra,Dort .à.Ërri âi""-er,pè.t d.u Burèau Ïnternational du

{+,;#ii ïdriii"O"""'"à=--"i".à"staàces, lrEtat sera amené à interÿe-
nir. Mais compte tenu de fa conionctttre économique difficile Sÿ9
traverse notrè pays Lrne tel-fe situation ne serait pas souhaltable.

En ce qui concerrle }a constitution des réserves, i1 a
été prévu la création des réscrves de sécurité qui ont pour r61c
de garantir 1e versement des prestations dans la branche des risqucs

-prof essionn-e1s .

-"- En effet, -dans cert aines .circonst ances on assiste à rmc
?.ugmentati-on des délenses et à une ciimj-nution des recettes, ou bien
à '.:ne. augmentation d6è .dâoensèS Sâ-r,§.' auEmentation corrélative dc srecet-Ees; Les reserves oe -sécurité qr_ri sËront constituées en pfus

dçs réçerves techniques permettront alors de faire face à de telles
s ]-truat 10ns

tuées jr.rsq
tg chnique s
seouence I
la *capacit

- Çonvi.
J-a par
utili

en
1

onst it
I interut

VE

I1
etâcéd

! ^{e^. souJig4er. que touts .Ies
I Office étàicnt -considérées
es et aérées corrme telIes :ion deE réserves fictives êtntion de lrOffice en cas de

IV - PRISE EN CIIAP.GE DltS \ir[UVES U DES VEUFS

DES LE DIICIIS DU CONJO]NT

Pour la pension de s.rrvivants veuve ou veuf. le taux dr/'Futo a ete retenu au lieu dô 5o)i i:ritialement prévu pàrée-que oans1e.présent projet de Loi,-ir-à'e[Ë-p;;il". que ra veuve ou Ie veu_esoit imnédiatement pris én charge pâr-iiorricÀ âa"'iJ'àeàË"*à"' .."t..
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Pré s ident a Répub1ic1ue,par
Chef

1e
de 1rEt4t,, !-rixecut]. tnt

ona
dt

1es modificatj.ons proposées sont con
torités -Centralos de notre Parti et dt repondent âr.lx préocupations ac'tue1l

Crest pourquoi lradopticn de 1a présente Loi permettra
cl ratteindre une n:eil-1eure efficacité dans 1à eestlon des'diffé -rentes branches des prestations d_e sécuritZ s6cia1à.

Conformément donc allx dispositions de ltarticle 41 de
la Loi Fondamentale, je vo'-rs saurais- gré de bien vouloir mettre 1e
présent projet de Loi à la discussion de votre Assemblée.

Fait à COTONOU, le J Msrs 1ÿAB

conjoint, contrairement âux anciemles dispositions qul nrattri-
buaient ia pension de veuve qutà Irâge de- 50 ans ; ce qui crée de
nouvelles charges sarrs augmentatj-on correLative des recettes pour
l-ê branche des-pensions qul connalt d-epuis quatre (4) ans un
déficit croissant.

Dd p1us, 1a pension des orphelins est considérée comrne
une rnajoratlon de 1a pension de 1a veuve, ce11e-ci étant désorrnais
obligatoirement tutrice de ses enfarrts au cas oùr ceux-ci sont à sa
charge .

Toute s
direçtives des Au
I (evo ].ul ].onna].re ê
l- t Office.

del
résidf Nat

u Conseil
2

formes ar.rx
e notre Et:.tes de

KEFEKOUPour Ie fuinistre du Travall et
des Àffaires Socia]es absent, 1e
Ministre d.e 1a Santé Publ-ique
clnr gé de 1r intérim,

Mathieu

Ândré ATÇHADE

Arnpuatiorlê : PR 6 SA/CC/PRPts 4 SGCtri.I 4 CPIAIJR 4 CPC 4 FPC z
I{fÆ-Eaufres Mihlstères 14 SPD 2 OBSS I DPE-DLC-TNSAE 6 I

IDCCT-ONEPI- Gde CHANC. I BN-DAI\I-UI,]B-FISJEP , BCP 2 JORPB
1
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REPI'I}LIOUE POPI'LATRE DU BE}.IIN

PRESIDE]}ICE DE LA REPUBLIOUE

en sa séance du

suit t

11 est institué sur
d,u Bénirâ, rur Régime Général de

LOI NO

Portant Code de Sécurité Sociale
èn République PoPulaire du Bénin.

L TASSm4BLLEE NATIOi'J]'\Lj IiIVOLUTIONNAIRtr a d'éIibéré et adop.t'!

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUD promulgue 1a Loi dont fa tene'r

l__IvFE PREI\'IIER

DISPOSITT GEN ET CI1Ai.{P D IAPPLICATION

Ar(I ICLE 1er :

Ie
sé

Temitoire de la République Populair:
curité Sociafe chargé du Service :

- des Prestations Familiales
Prestations Fami Ji3]s5) '

et de l{aterni-bé (branche del;

- des Prestations en cas drAccident de Travail et de ]\lafatli:i
Professionn.iiËË iù"à*ÀË-âà"-ni"q"es Professionnels) ;

- des Prestatlons d.e Viei'lfesse, d?Invalidité et de Décès
( branche d.es Pensions );

- Toutes autres Prestations de Sécurité Sociale institutie'-.
uItérieurement.

ARTICLE 2
tous fes travaifleul's sùi-l-

s aucuhe distinction de
orsqutils sont emPloYés i
our Ie comPte dru:r ou Pfu-
ant Ia naturer 1a forme, .'
nt de la rémr.rnération.

1o) - Sont assrrjettis à ce.régime
mis aux disioSitlons du Code du Travaj'r' san

"âàe 
aà nationalité, de sexe ou drorigine, 1

iitre principal sur'Ie territoire national p
;ièr.*"' emploÿeurs publics ou privés, -nonobst
"âiiâitE 

àu ôontrat ou la nature et le monta

2o) - Sont également assujettis 1es salariés de ltEtat des

Cotlectivit és' publicluer"ô" -LÀcafo" ei d"s Organismes.P'b1ics Autonomcs

oui ne bénéficient pà"-o"-"Ëriü aes dispôsitÏons statutaires d r,n ré-
jime particulier de Sécurité Sociale.

Jo) - Peuvent être assimilés.aux travaifleurs visés au prrj-
mier paragrâpfre au pta"À"i 

-àrticre 1es é]èves des Ecoles Profession-
ilii";;- rE"-Ëïàsi"j-'r.i-àï r"" apprentis, même non rémunérés, suivant
Iàs-màâafités ffxées p""-"".ét:^àu tqiniltre chargé du Travail.

.../...



-,

2

40) Bénéficient également des dispositlons de la présen;e
Loi.

- Les l{embres des Sociétés Coopératives Ouvrlères
ainsi que les gérants non salariés de coopératives et

de Pro-
leurs

- Les gérants dturre société à responsabilité limitée'
lorsque 1es statut s-prévoi ent qutil-s sont nommés pour une durée limitéc,
même'si 1eur nand.at èst renouvÀlâble, et que leurs pouvolrs dtadminis-
tration sont, pour certâins actÉs, soumis à ltautoriSation de ] tAssem'
blée Généra1er- à cond.ition que Ic'sdits gérants ne possèdent pas en-
semble plus d.e 1a moitié du capital social- : fes parts sociales posr
sédées |ar 1es ascendants, 1es- conjoints ou Ies enfants mineurs dItrn
gérant iont assinifées à celfes quril possède personnellement dans Ie
caIcul de sa part;

-. Les Présidents, Directeurs et Directeurs Généraux, des
Sociétés Anonymesl

duction,
pr épo s és

Les apprentis.

ARTICLE 3

ÀRTICLE 4

atrllgEl.:
Un arrêté du I'iinistre chargé du lravaif pris alrès âvi';r

du conseil- d ?Administration d.e Itoffice-Béninois de sécurité sociirl-,
détermine 1es modalités dtapplication de ftassurance volontaire tnen-
tionnée aux articles I et 4 ci-dessus"

En matière des Risques Professionnels, 1a faculté de sras-
surer vofontairenent est accordée ar-.lx personnes qui ont été assujetties
à 1i"""r"urce obligatoire pend.ant si-x mois au moins. Dane ce cas, 1e'

ôoti.àiiô" est à 1Ëur char-ge. La demande dtassurance est adressée à
ltOffice conformément au modèle établi par cet Organrsme.

Toute personne qui, ayant été affiliée au régime de pen-
sions peirdant six mô1s conséCutifs au moins, cesse de remplir l-es con-
àltionË d rassujettissement, à. la lacufté de demeurer volontairement
àffifié" à ce iégime, à conditioL dren faire Ia deniande dans les si>:
riois qui suivent-Ia date à laquelle son affi I iation obligatoir: a pr-.;
fin.
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ORGI'N 1.5ATION ÀDI"îI NI STRÀTI VE

de toutes Les branches dc Ia Sécuritt':
1er est confiéc à LtOffice Bénincis

fVRE

ÀRTICLE 6 :

1")- La gcstiôn
Socialc prévues à l rarticlê
de Sd'cr.rrité Social.c.

ooëé ae

2")- t roffice peut notammcnt :

a)- recerloir dc lrEtaL êt des Collectivi!és publiou-e
dêE ârcfEês st des subverttions ;

b)- reccvoir dcs dons ct legs ;

c)- acquérir à titre oôé;gq; ou alléner tout bLcn mcu-
hlÉ Ê& louL bien iruuÊub]e ;

d)- conclure des baux relaLifs
beg)lr.s d.ê ses servlg,s s.

à des immêubleg pour les

LrOfficc est un Etâblissemcnt Pubtlc à
Ia personnalité civile ct dc I rautonomie

caractèrc soc ia 1

finan:ièrc "

3') - Lc Siège
PoUffê être Èransféré -cn
Républiquc Populairc du
IJetl-ooaf -sur F'ropor,i tioa

SociâI dÊ Iroffice est fixé à Cotonou ct
tout autrc lieu du tcmi toirc de 1a

Bénin par décision Étu Conscil Exécutif
da sofl Conscil d t Àdmini Strètion .

CHÀPITRE PREI.1IER

DU CONSE IL D I ÀDMI I.J ISTRT\Tf ON

ÀRTICLE 7

LrOffice Béninois de Sécuriré Sociale placé cous Ia
tlr+âIlç, du Ministee chargé du (têvail est administré par un eon-seil 4,iAdmini stration investt des pouvoirs Ies pius at..,Ou" p",_,,
agj.r cn touÈc, circ o4 s tanc c au nôm dc I rgfficc. 1I 1es cxercc dans
1ê lirôÈte _de son ob;ct socj.al " Le Co4sê{1, d rAdninistration cst
châqge d t e.J.aborêr, dc faire aopliqrrer ct. da côntrô]er 1a politiqucgénératc dc 1 I Officc -

Ltofficc cst géré par une Direc tion cénérarc assistéc
drun Cooité de Direction.

ÀRTICLE B !

Lc Conseil d tÀdministration est composé commc sui! :

-. Un président nomrné par Décret pris par lc ConscilExecutlf National parmi lcs Mcmbres désignés du Conscil drÀdnrinis_tration ct sur proposition du Ministrc d6 tutellc de I rOffice.

- Un représentant du Iuinistrc chargé du !.lan.



- Urr repr'ésen tan t clr:

.. Un représentant du

- Un représentânL clu

- Un représeniant clu

- Un repr:ésen L.an t Ci:

- Un repré-<entan i: riu
(C"D"R National) !

- Un rep:'ésentanl i\
- Deux représentant.s

- Deux représentants
- Deux représenta nts
- Deux représent.tnts

4

Mrrril;tre,-: argé de-s Finances ;

Mi.:r:j.: tr.: chaigé de lrJ-ndustrie ;

Ministre chargé du Travail I
MinisLre chargé du Commerce i
I,'li,nistre chargé de Ia Santé ;

Com.it,é rie Défense de La Révolution

Comitrfo de Défense de 1a névolution ''lCDIr

du Syndicat.,rrBSS t
de 1: UNSTR ;

Ces Retrai.tés ;
des Empl.oyeurs "

Les Àdmini s tra teu: s
cutlf National sur proposr.tj.on
qu t ils représentent après ulre

I1 ne pu'-t'- vcrl..rhl r n:onI r il i t'Ârr-'-
présent-s orr dûme:r4: représerrii,-.i atLe.i,nt au
Administrateurs,

lont nommés par Dècret
des "4dmini- s ]--r-a ti ons ou

enqué te cle no.ra1 i. ré "

,;t- sl I" =moins les

en Conseil Exc.-
ôr gani sme s

prfs
des

IIs doivent jouir de leu:'s Croj.t: c5.viques et politiques et
n I avoir subi aucune condamnation à une pei-ne ui : l.:,.ctive ou infamante "

Le Conseil d ! Adm-in i s'i:rati on
juge le concours utile "

FeLit consulter tout expert dont i]

Le Di::ecteur Génfral, de 12Cr"fice et les Commissaires aux comptcs
assistent aux réunions du Conseil d r Administra tion avec voix consul"tativc"
11 se fait. assister en cas 'le beso:in par ses coi.labora teur s .

ÀRTTCLE 9"-,

Le Conseif d !ÀCmir)is+,xation examj-ne et approuve nota-mmenL 3

- Les Compte,s dEF::{ploi3at:ion P':4visionnels et o Ie Budget d?ID -
vestissement Pré,ii sionnel ôtab1 i ;; »ar: Lu D:i.rectiorl CénéraLe.

- Les documents de f j-n diexerc;ce (Lnventaire
tats et bilan, rapport des Commis:saires aux eomptes etc

compte de résul"
,

ÀRTICLE 1,O

Le Conseil dtA.Cmr nr:trai-ic..r se r'.5urtit sud convodation dc son
Président ou à Ia demanCc de l.: Ïoi:r.l-é de ses membres au moins deux fois
par an et chaque fois que 1linté.:.St dÊ l- toffice ltexige, s ur Ie demande
des Commissaj.res aux Comptes ou ilu Mi.nistre de tutelle "

r ranhrre de s membf e s
2/3 Ov n.llrhle clê.s
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tion désigne
cas
en

dr absence du Présidcnt,
son sein un Président de

Ie conseil d rÀdministra-
séance "

partage des voix, cellê du Président est pré-

Les décisions sont prises à Ia majorité des voix des
membres présents ou valablement représentés et constatées par lc
Procès-Verbal lnscrit sur un régistre spécial et signé Par Ic
Président de séance.

En

En cas de
pondérante.

Les ÀdminiEtrateurs ont droit à de
Iê montant est déterminé par Dr3cret pris par
National sur proposition du Ministre chargé
Ên|reJÈ:is€s Eubliques et Semi-Publiques.

ÀRTICLE 11

ÀRTICLE 12 :

s jetons 99 P.!=Yn.::_le Conseil d Exécuti:
de L l Inspection dcs

de r.ecour s
affj-I]-es oB
domai-rle sont

1")- Le conseiL d tAdministrêLion installe une commisgion
De.rnlane.nte de quatre membres présidée par son Président' Les au--tre s membres sont désigné5 à bulfeLins secrets parmi 1es autrcs
trêqbres du Cooseil .

2')- Ua cornmissioo pe-ffiancnte pêut rêêâvoj-r déléqation
du C.onseil pour donner uÀ avfà sur un point particulie: pour ré-
qler une quàstioo particulière. EIIe peut êtrc consultée par Ie
firésldent en cas drurgence. Dans cc dèrnier casr ltavis émis cst
lournls au conseil fors de sa plus prochaS.rrc râ:nioo pour apprôba-
Lion.

de

EIIe étudiê égalernent les doss ier s/ demandê
qracieux notammen t Ies réclamaËùùr..ra de-s employeur s
âes assurés. Les décisions de 1a Commission dans ce
trnmédiatemen t exécutoire s "

CHÀPITRE T
DU COMITE DE D]RECTION

i\RTICLE 13

Le Comité de Direction est ltorganc chargé de 1â qestion
de I ! office "

fl est 1!organc suprême de décision entre deux réunions
du Conseil d rÀdministration 

"

Le Comité de Directj.on est composé comme suit :
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PRESIDENT

VTCE-PRESIDENT

6

Dlrc(: --Éi oürrüra1

Direc teur Général Àdj oinl

Directeurs de I t Office

Deux représentants du SYndicat

Dcux reorésentants du Comi-té dc DJ-

iàÀs. oà Ia Révolution (cDt) "

DELÀ DIRECTION GE NE RiüE

Le Directeur Général est nommé Par
Exécutif National sur proposi tion 

^Cumis fin à scs fonctions dans Ies mcmcs

Lc Directeur GünJral ne peut exercer des fonctions ::Lnu'-

;;."â;;;-;;cuÀà sàciélé ôommerciarù' rndustrielre otl
";;q;;ïI" i;ôiii.. ""-i'riui ''Il1L1rait 

pas de partici'pa-

Le Directeur Généra1 peut ôtre assisté d!un Directdur
Générar Àdiolnb ,to..Z-d;;;-i;; [êÀt" rot*"s-ài conaitions sue 1ui

I1 remplace le uirecleüt"éa"gr.tf, en cas drabsence ou d!empëche"

ment"
l rOffice sont nommés dans fes
DirecLeur ciniraL "

Conse 11
11 est

nérées ou
autre dans
tion "

matér ic I
ment les
tifs et

ÀRTICLE 14

apportés,par
pouvo j-rs cnumcrL'rs

non limitatifs "

Décret Pris
Ministrc dc

condi tion s "

par -L
tllte l -.: .

Cirec t-ior
sous r'ési:'

deet
ve

Les autres Directeurs de

mêmes formes et conditions que Ie

T1RTICLE 15 :

Le
ge s tion

réserve de

Directeur Généra1 exerce tous pouvoirs. de

de lrOffice au nom du Comité de Dj-rection

1-')- des attributions de Conseil d!l\dministt.ation i

2')- des attributions des Commissaires aux Comptes'

Le Directeur GénéraL a pouvoir de gérer l rOf f j'ce et
draqir au nom o" ". âàrliËil-àr""à".p1ir ou ÉeauLoriscr' "-ous ac:ù1

Ë.'3Ë2'.îriiI= iàr'tii"-t-iàÂt objet èt rcprésenter 1!orrice"

1r in61lénabilité des immeubtes et du
'ii;;;;-; lili. a. dotation, i 1.a nol:nrr-

àux alinéas suivants qui sonS cnoncici-
Sou s

f ixe

fl décide de tous achats, locations' 'lchanges ct ali.'-r.r-

tions dcs ricns meun 1'à 
= 

"àî"i**t"uré s ainsi ouÉ d" got15 i'6!paitsr
transfcrts. .on.ot=,âi! Ii iri;""tions de varo'-tt= dc ltof f icÙtso':.,

réservc de'la rcstriction ci-dcssus '

"""/"""

MEI"iBRE S

c H $- s J_l_R. E_LrJ
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Àprès avis donforme du Conseil d rÀdministrat.ion et cle lrau-
torit.é de tutelle, iI décidc dans Ic cadrc dc lrObjct et sous réscrvc
des autorlsations adminisÈratives nécessaires de la cr6ation de tolttes
sociétés ou du concours à 1a fondation de toutes sociétés.

seil
f ice
voie
mes

Sous Ics réserve s
dtÀdministration et dc
dans toutes affaircs ou
de souscription ou au tre s

quelconques.

ci-dessus et, après avis conforme du Con-
l fautorité dc tutelIe, iI l-ntéresse lrof-
sociétés constituées ou à constj-tuer par

titres et g.inéralement par toutes fori

Dans Ies mêmes donditions que ci-dessus

-II fait à toutes les sociétés constituées ou à constitucr,
apport de tell-es parts de lractif social quril appréciera et DC co$-
portant point 1a dissolution ou Ia restriction de l robjct. social I

_r1
déclarations

_I1
tions, droi ts

fait établir et signer par tous dé1éguôs tous
de souscription et versernents et autres actes

statu ts,
utiles ;

obl i qa-reçoit cn rcprésentation tous titres,
sociaux ou rémunérations quelconqucs ;

ac tion s ,

patrb]-l]-tr s
de €érants
tel dé1d'g,ué

11 acceptc dans toutes sociétés, sous ras(,:rvc dcs j.ncom-
définics à l rarticle 14, toutes fônctions, tous mandats

d I adrnini s tratcur eL. autrcs, et peut les faire exercer par
qu I iI appré'cie ;

- II consent, acceptc et rJsilie tous bêux ct
avec ou sans promesse de vcnte ;

- 11 créc, outre Ia réalisation de ttrveux qui
mêmc dc llOfficc, lcs ateLiers, usincs, dipôts; locauxi
néccssaircs ; iI lÈs düplace et lcs supprime I

- i\près avis conforme du Conseil d tÀdministration, iI hypo-
thèque tous immeubles de l roffice, consênL toutcs antj-chrèscs et dal:-
gations, dans tous gages, nantissèments ou autrcs garantics mobilièras
de quelque nature que ce soiL, consent toutes subrogations avec ou
sans garantie I

annuités ct déIégat.ion
garantics sous rJservc
3 du prJsent ar Liclc

- 11 acceptc en payemcnt toutes
accepte tous gagcs, hypothèques et autrês
la restriction mcnti-onnie aux alinéas 1 et

locations

font I tolrjôt
agences ou

de

-rI dcmande, accepte, retrocède, modifie et même r.isilie
toutes concessj-ons, prend part à toutes adjudications, fournit tout
cautionnement ou en opère Ic rctrait I

-I1 contracte dcs emprunts après avis du Conseil dr+dminis-
tration et. Irautorisation du Çouvernement ;

- II autorise Lous trait.ls, compronis, L.ransactions, acorrl-s
cements, désistements alnsi quc toutés a(ijgatl6ns, antirioriil" Jt
subrogations avec ou sans garanties et toutcs main-levJes dlinscrip-
tion, de 5alsic, dlopposition avant ou après paiemenL sous réscrvc Llt.::
dcs dispositions des alinéas 1 et 3 du présent artiêlc ;
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- Àprès autorisation du Conseil Exécutif Natlonal iI négocic
et signe des âccords inter-calsse avec les lnstj.tutions de Sécurité Soci::l-c
des autres pays en rrue de Ia protection des travailleurs rnigrants ;

- 11 prépare et soumet au Conseil dtÀdministration 1e projet c-l:
Budget de l toffice, et procède à I rordonnancement des dépenses _; en ce cui
concerne les frais de gestion administrative, 11 ne doil pas dépasser les
crédits inscrits au Budget.

- 11 arrête les comptes e! fait un rapport sur les comptes ainsi
que sur Les activités et La situation de lroffice ; ces documents sont
adressés au Ministre de tute1le, après approbation du Consell dtMministra-
tion.

Lo Directeur Cénéra1
règlementati.on en vigueur, tous
tj.on du personnel de direction,
conditions de leur admi ssion "

nomme et révoque, dans Le respect
agents et employés de ltoffice,
fixe leurs attributions ainsi qu

de la
à 1 r excep-
e les

j our -,

Con se i l-

Le Directeur Général peut, après avis du Conseil drAdmj-nistra-
tlonl consentir des 6é1égations partielles de pouvoirs à des membres du
personnel pour Ia gestion courante de l lOffice.

Toute Convent.ion intervenant entre I lOffice
nistrateurs ou Ic Directeur Général, doit être soumise
préalabte du Conseil, d rÀdml-nistra tion.

- 11 en est de m4me des Conventlons auxouelJes un àdministrateur
ou Directeur Cénéia1 est j.:-:.-l:l:'ecLcment intéressé ou dana lesquclles il .

-traite avec L ! Ot::(lc ir: . i1.':È,rhne intcf pogéo,r-

Sont également sournlses a autorisation préaIable 1es conventions
intervenant entre llOffice et une enLreprisey si ltun des AdmLnisf$:teurs
ou Dlrecteur GénéraL de ltoffice est proprLétaire, assocLé indéfinLment
responsable, gérant, admlnisl:Èateur r Direc teur Généra1 .

ARTICLE r.-6 s

et Ltun de ses ÀCmi-
à I r autorisation

ÀRTICLE 17 3

Les d:'-spositions de l rarticle 16 ne sont pas applicables aux con-
portant sur des opérations cor.rrantes et. conclues à des conditicnsven tion s

normales.

CHÀPTTRE IV

DE L:J\UTORITE DE TUTELLE

ÀRTICLE 18 :

Lrautorité de tutelle de IrOffice Béninois de Sécurité Socialc
est Ie Ministre chargé du Traval-l .

Le Ministre de tutelle peut, à tout moment, provoquer
d ? Àdminisb:a tion " Dans ce cas, 11 propose l rordre dudu Conseil

11 reçoit procès-verbal
d r Àdmin i s tra ti on "

une rcun:Jn

de toutes ]es déIibérations du

verbaux
examen

11 peutr dans 1a quinzaine
des aéliL,éra+.ions du Conseil

de 1a question débattue.

qui suit Ia réception des procès-
drA.drrrl.nj-srr.atlon; denrande!' urr nL',,vt-:
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I1 pcut égalemen t,
déIibérat.ion du Conseil d rÀàm
qutil soit sursis à Itexécuti

dans 1a quinzaine suivan t
inistration provoqude par
on des décisions prises.

Ia nouvc I I r
Iui, dem.inder

ve n tion
Dans ce cas, iI rend comptc immédiatement de son intcr*

au Gouvernement qui Stàtue "

JfiTICLE 19

Le lviinistre de tut,eIIe fixera
nisation interne de lrOffl-ce.

dans un organigramr,re L ror!. -

/ I V R E TII

RESSOURCES ET ORG;TIJIS..Tf ON Ff N;J'ICIERE

I T RE I
LES RESSOURCES

îî-tt;' P r r R E r
GENE RI \L ITE S

.\RTICLE 2O

L")- Les ressources de l rOffiec sont constituées par I

a)- Les cotisations
dest].nues AUX di-f fL:rcntes branchcs

des employeurs et des
du rJgime dc Sécurité

pour caUSC. de retârd

travail l eur: s
Socialc I

b)- tes majorations encourucs
dans 1e paI-ement des cotisations ;

c)- le produit des placetrents das fonds

d)- Ies dons et lcgs;
e)- toutes autres rcssources attribuées à L tOfficc

par un texte 1égisLatif ou règlementaire.

2')- Les rcssources de l roffice nc
sécs qulaux fins préwues par 1a présentc Loi"

peuvent êtrc u ti 1i-

...RTICLE 21

fait L t objet
L")- Chacune d<:s branchas du régimc dc Sicurité Soci:rl,:

drunc gestion d financièrc distincte.

2")- La part des frais dtadministration imputée à cha-
cune des branchcs du régime de SécuritJ Sociate est fixée chaque an_
née par Ie Conseil d ri\d;ini s tration ,

3")- l,e financcment du fonds dtaction sanitaire ct
social ,est assuri par unc dotation des différcntcs branches clu régi-
me géncral dc sécuritJ sociarc- Lcs taux dü cctte dot.ation sont f i:r.'.:par 1c Conscil drÀdministration.

" " "/...
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;,SSIETTE DES COTIS,\TIONS

iTRTICLE 22:

aux
faitc conformémcn t
Travail "

2")- Toutefoisr sont exclus de I tassiettc dcs cotisations ;

- Les prcstations far.riliôlcs ct Ic rcr'rboursemenL dcs

frais professionnels I

- L I indemnitÜ de licencicment et I rindemnité de départ
à Ia re trai te

;\PITRE

1")- Les cotisations dues à Irofficc sont assises sur Ircll-
semble des remunérations perçues par 1es pcrsonncs assujctties y
compris les indemnités, primes, gratifications, commissions, et tous
auties avantages en "sièces aiàsi que Ia contre-val-cur dcs avantageg
en nature.

LrévaLuation des avantages en naturc esL
règles fixées par arrêté du I'4inistrc chargj du

- Lt indcmnité compensatrice dc congi payJ.et dc
travailleur et tous autres avantagcs en espèces ou
en naLure qui ne constitucnt pas Ia contre partie

prüa-
lcur
duvis vcrsé au

contre-va Ieur
travail .

peut, en
vi gueur .

4")- Pour certaines catégories de travairleurs ou assl-mi-Lüsr
les cotisati.ons peuvent être assisés sur dcs rémunérations fixées par
te Conseil d r Àdmini stration de ltOffice et approuv.cs par -Le Ministrc
iÀ"rgé du Travail. Le l"linistre du Travail peut également.décider que
pour 1e personncl, domcstique S.ippi,-que.pour -drautres catugott'es dc
travaillôursr les cotisationst" "- jixüe5 f,taprès. des catégories de

salaires, et prescri.be des m<.rclalités particulières pour Ie rccou-
vrement. des cotisations corre spondan tc s "

3")- La rémunération servant
aucun cas, êtro inféricure au

.,RTICLE 23

au calcuI dcs cotisations ne
salaire minimum 1égal en '-'

Lorsqqe les r:drn'.rnéra';ions servànt de basc au cal-cu1 des
cotisations n,ont pai ité oécrarécs à lrofficer.ou lorsque lcs déc1a-
;;ai;.;-;;-rZvètent ina:ractes, le montant des i'jrnundrations est fixJ
comme suit :

1")- Dans le cas où lremployeur nra jamais fait de dÉc1a-
ration de rémunération., 1tévaluation èst fonction du taux de salai:'c
pr"tiq"i dans ta profeisJ.on , 1a.durée de l tcnploi est détcrminÉe
àl.prË" Ies déclarations des intéressés ou par tout autrc mayen de
preuve .

2")-Dans lc cas ou Iremployeur a déjà fait.das dÉclarationg
de rémunératilon. 1a diclaration aÀtJiicure est majoréc dc 70 % pour
ia déterminatioÉ des cotisatiôns dues jusqurà ce out11 soit possible
dteffectuer le décornptc sur des bascs réeIIcs.

3") - l,?offico lrcut se fiL-l-re conurruniquer par Ies
r. r.s1;âux, toue ! .rncô; .,-. .--,- j.1LS de f acilitcr Ie
des ro].à.Lrc.s serv.Ilt dc base au cal.cu] dcs cotisations.

Scrvicc s
con tr8 Lc
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;.RTICLE 24

1')- Les taux de cotisatj-on sont fixés ôn pourcentaÙe des
rémunérations soumises à cotisation, de manièrc quc 1cs rcccttcs
totales de châque branche permettenà <ie couvrir t rcnscmblc des cli-'
pcnses dc prestations dô cettc branchc, Ia partic dôs frais d tadmi-
nistration qui sty rapportc, ct dc disposer du montant nJccssair. I
Ia consititution drunc rCserve de Sécurité et du fonds dc roulcmcnt"

')o\L t- !'.J> ,..aux clc cotisation sont fixés par Décret pris cn Ci,its
Conseil Exécutif National sur pro$osiUion^s du t'1i-ni s trc c,hargé du Tra-
vaii. tIs peuvcnt 6trc rcvisé"'s"io,l Ia ltne procédr:re, après afis du

Conseil drÀdministrati.on de IrOffice. La rÜvision intervicnt obliga-
toirement dans les cas visés à Irarticle 34 de ta prJsentc Loi.

3")- tc tâux de cotisation dc Ia branchc dcs risqucs pro-
fessionnels ' fixi conformémcnt au)( dispositions de Italinia 2 du
présent article, peut ôtrc majoré jusqutà concÈrrence du double à
Itégard dtun employeur qui ne se conformc pas aux prcscriptions dcs
autorités compétentcs en matière de prévention des accidents du tra'
vait et drhygiène indu6Lriel Ie.

4')- Si les rccettes provenènt des cotisations et du rcn'-
dement des fonds drunô branche sont inférieures aux ddpcnses couran''
tes de prestations et dradministration de cette branche, Ie taux dc
cotisation cst rclevé, selon la procédure décrite à 1rèlinéa 2 du
préscnt article, dc mànière à garantir de façon permanente I téqui-
libre financier du régime.

.'RTICLE 2 5

L0)- La cotisation de Ia branchc des prestations fa;niliri-l:,::
et cetle de Ia branche dcs risques professionnels sont à 1a charE<:
exclusive de ltemployeur. La cotisation de ta branchc des pcnsionsl
est répartiê entre Ie tràvailleur et lremployeur sclon dcs propor-
tions qui sont déterminées suivant la même procédurc qurau paragrL'-
phe 2 de trarticlc 24" La part incombant au lravaillcur ne peut cj I-)

aucun cas dépasscr 50 pour cent du montant de cette cotisation"

2')- Les côtisaticns de Itemploycur resl'ent dJf init-ivcni:;r;:
à sa charge touLe convcntion contraire dtant nullc dc plcin droi+--
Si un traval-Ilcur est occupé au service de deox ou plusicurs cmplo''
yeursr chacun des employcurs cst rcsponsablc du vcr ser,]en L des co;. -

iatioÉs affércntcs à' Ia'rémunéràLiôn qutiJ. paic à ]rint-rcssü"

3o)- Lremptoycur est débiteur vis-à-vis de l tOffice dc .r:
cotisaLion totale y compris La part. mise à 1a charge du travaille r:r:
qui est précomptée sur 1a rémunéralion dc celui-ci lors dc chaquc
paie. 11 en est rcsponsable du versement à Iroffice. *\ucun tr.ivail
lcur soumis aux dispositions de la présente Loi nia Ie droit dc
sropposcr au pré1èvcment de 1a cotisation ouvrièrc.

DE Lrr LIQUIDi.TION DES COTISÀTIONS
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4')- tes cotisalions ducs à I rofficc sont portablcs

irB!I_CLE 26 :

quér able s .

4')- Si Ia mise en
te sans effet, 1c Dircctcur
couÿremcn t cn déIivrant une
pEr letttlc rccorolrandéo avec

rrRT'ICLE 27

et non

- 1"" )- Lremployeur qui ne verse pàs fes cotisat.ions clans lcdéIai prescrit cst pasaible drune majoretion du inontant rlcs cotisa-
tions de 10 ?,i par mois ou fraction de mois de rclard, payablc cn rnC-
me temps que les cotisations.

2")- te pai.cment des cotisations et dc.s majcr.rtions dc rc-
tard.cst garanti par un privilège sur les bicns meublcs ct inurlcubl,rs
du débit url lcqucl privilège piend rang concurrefllcn t avec cclui dcsgens de servicc et cellli des ouvriers tcls qu t iIs sont f ixés pc-!x. Ie-
1égist a tj-orr en wigucur "

3")- jrvant clrcngager une action en
tion gu dê ,oaj"oration dc rctard, Ie Directcur
ser une misc cq dë.qêl lrr) 5.nui l;in! 1?<rmllloyou-tr
Lion dans un d(ilai dc L5 jours.

rccouvrcitcnt dc colisa-
dc I tOf f ico doit air,:s-

à r<,.,1r11;16i...r Srar S i tlla-

dcmcurc prévuc à ltalinia prdcJdcnl rcs-
dc I rOfficc doit excrccr l taction cn re-
contraintc, qui csL adrcss.re au d-I:itcur
dcmandc d I avis du, rjcuption.

5')-La procédurc dc recouvrcm.:nt visie à l ral.inéa 4 dupréscnt article stapplique à la taxat.ion provisoirc" Si Ircrrtploycurprodui t 1a dl,claration des Baleires réellernent versés durant Ia- pé-
riode consi6rlrtlc I Los poursui!<à.ssûl irttcrrornpucs.

Les co ti sa tions
lrobjet d run vcrscrncnt :

ducs par les cmpJqyçurs doiÿcnt fairc

au
Pjr:.ode
moins 20

dans Ies quinze prcmiers jours
pour lequellc Ia cotisation (rst
selarids.

dans 1cs quinze premier
lequcl 1cs cotisa tions
salariés.

de chaquc mois suivon!
due si I lemplc/ycur occupü

mois qui suit chequc tri-
si llernployer,rr occupcmc s trc

moins
pôur

de 20

jours du
sônt ducs

Les employcurs doivent fournir
versemcnts dc cotisation ùne djclaration
salaircs verscs à leur pcrsonnel. CetLc
un imprirné spccial déIivré par l tOfficc
I t article 27 ci-dcssus.

tion doit
26 rclatif
sommes non

i\RTICLE 28:

,rRTïCLE 29

en justification dc lùurs
nominativc trinrcstriellc dcs

dJcLaration est établic sur
dans Les ditais in<tiqués à

Tout employeur qui ne se scrait pas conformc à cettc obliga_.pSyer à l rOffice sous rÉservc dcs dispositions de l rarticic
à.Ia mise en demeure une astrcinte aà t ib du montant des
déc I.rrée s par j our clu rc tard .

Lcs cotisations sont immddiatemcnt cxigiblcsension ou de cessation drun comi crcc ou drulte induitric oucessation complètc dremploi dcs travailleurs salarids.

cas dc GC S-
dc
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Lrétat prévisionnel
que 1cs opésations

ITREII

ORG.:Nf S.',1I ON FIN. NCT.ERE

l{d Hi PrrRE r

DE L r ,\NNEE SOCf .-.LE r DE S COI1PTE S SOCIiTUX

ET DES RESEIRVES

ÀRTICLE 30

Lrannée sociaLe comme:.jcc Ie 1cr Janvicr et finit l-e 3L
Décembre .

La Comptabilité de l roffice est conforme aux disposi-
tions du Plan Comptable National "

Est étabLii chaquc année par Ie Dircctôur Gén6ra1 :

- 1rétat prévisionnel (compte drexploitation prévision''
nef, budget d tinvestisscment prévisionnel) ;

- lrinvcntai::e, Ies comptes de résultats, Ie bilan ct
Ie rapport d t activitÔ ";

concédée s
sion.

rappor t
compte s

du régime
techni que

L I i- nven ta ire ,
dractivitÉ soni
quatre mois au

LtOfficc établ.it et maintient potrr chacube
génén'.rl dt. -{Jci,r:i'.J JL,cialc qll:ii gèr'e , une
ct une réserve de Sécurité r.-rl:o suit :

concerne aussi
ne faisant pas

bien 1es opératious
I tobjet drunc conces-

comptes de résultatsr Ie bilan et fe
à 1a disposition des commissaircs aux
tard après Ia clôture de I rexercicc"

des branche s
rL S.:VE

1es
mis

p1u s

Ltétat prévisionncl cst soumis au Consell ExécutLf Na-
tional pour approLation, au plus tard un mois avant Ie début de
lrexcrcice. ;. difauL dc rüponse au plus tard ,.'..':^ze jours francs
avant Ie début de l rexe':cice t f rél.t- prévisionncl est réputJ
agréé.

L I inventaire, Ies comptes des résultats, Ie bilan ct Ie
rapport d tactivité approuvJs par Ie Conseil drjrdministration au
ptus tard cinq rnois après 1a clôture de ltexcrcice, sont soumis
immédiatement àÀrêpproba Lioir dr, ,;otlve rnement, et cn tout cas au
plus tard six /ei'Ë"rè-s Ia clôt'-rre .le I lcxcrcice.

Faute de réponse dans un détai de trente jours francs,
1t approbation est réputée acquise"

ilRTICLE 32:

Il est instilué un fonds de roulemcnt commun à Lrcnsem-.
b1e des branches du régimc, dont Le montant ne peut ôtre inférieur
à trois fois la moyennc mcnsuelle des dépenses de l tofficc cons-
t.atée au cours de L,exercice précrident.

iTRTICLE 31

i.RTf CLE 33:
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a)- Pour la branche des prestations familiales une
égale à Ia différence entre Ies recettes et les dépenses de
che, jusqu,à concurencê du tiers des dépenses techniqucs dc
précédent;

b)- Pour Ia branche dcs risques professionnels :

titutif s
arrêté du
tra tion .

tant total
dans ce tte
de celIes

pe uven t
tive à

i.RTICLtr 35

- Une réserve techniquc égale à Ia somme dcs capitaux cons-'
des rentes alIouécs déterminée selon les rè91cs fixécs par
Ministre chargé du TravaiL après avis du Conscil dtÀdminis"

rcservc
cette bran=
1 I exerc ice

moins une fois tous l.es trois ans Lrana-
et lcs estimations actuarieLles des

de Sécurité Sociale.

- Une réserve de Sécurité au moins égale à la moj-tié du mon'-
des dépenses moyennes annuelles des prestations constBtées
branche au couis des deux derniers exercices à l tcxclusion

afférentes aux rentes.

c)- Pour Ia branchc dcs pensions, unc rJserve tcchniquc cone
tituée par Ia différence entre les recettes et lcs dépcnses dc cettÊ
branche. ElIe ne peut être inférieure âu montant total des d."pcnses
COnstatées dans cette branche aU côurs des trois dcrniers excrciccs"

2')- Les réserves tcchniques et l-es réserves de SdcuriLd nc
être utiLisées quraux fins -prévues par Ie régIémentaLion rela-

La sicurité SociaLe pour couvri. 1s5 lrais de gestion"

3")- Les réserves de Sécurité sont placées à court terme dc
façon à être aisément mobllisab1es"

Les réserves tcchniques sont placés à moyen ou lonq terme
selon Ie plan financier étau1f par Ie Conseil d rÀdmini stration et
approuvé i:ar 1e Ministre chargé- du Travail . Ce plan doit réariscr en
prà*ier lieu ta Sécurité rée1ie dcs fonds. 11 dôit viser en out're à
ôutenir un rendement optlmum dans Ie placement des fonds et ainsit
dans la mesure du posslble à concourir au progrès sôcialr et au dÉvc-
Ioppement économique de Ia Nation"

4o)- Le produit des piaeemep!5 des réservcs tcclrniques et
de Sécur.itJ préwue s aux alindaê prdcüdents cst comptabl-Iisi séparcment
et S€rvlfe à IraméIioration des prestations de chaque branche après
avi-s conforme du Conseil d rÀdminlstration 

"

^RT LCL-E . _4 :

Si Ie montant dc Ia rc'tssl'1'. teohnique de chaque branche de la
Sécurité Social-e est inf,é::i.crl:' à r:elui f i::'i conformément à I rarticlc
JJ Oe la présente Loi' Ie Mi.nistre du Travail propose La fixation,
sel,on la procédure définie à ltarticle 24 dtun nouveau taux de cotisa-
tion suscèptible de rétablir 1réquilibre et de relever dans un déIai
de trois ans au p1us, Ie montant 

-de 1a réserve technique du niveau pré'
llU.

LtOffice effectue au
lyse des opérations financières
dlfférentes branches 4u régime

Si l tanalyse révèIe un danger de déséquilibre financier
une branche déterminée' iI est procéoé au réajustement du taux de
tisation de cette branéhe selon Ia procédurc prévue à lrarticl-e 24
la présente LoL.

.""/.".

dan s

de
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n{ HiTPITRE If

DES COI-IMTSS.iIRES ..UX COÿIP?ES

'.RTT,CLE 
36 :

près de ltOffice Béninots de Sécuri!é Sociale sont placé§
deux Commlssaires aux Cornptcs remplissant les fônctlons 1égaIes et
nommés par ËÉcret pris par l-e Conseil E*écutif National sur proposi-
tion du Minfstre dès Riàances et de 1rEëonomie et du I'4inistrc chargd
de lrlnspection des Entreprises Publiques et Semi-Publiques.

Les CommLssaires aux Comptes
mément aux textes en vlc,r:ei'..'^

exécutent lcur misslon conf or-

Ifu procèdent au moins deux fois
âpFrofondle des comptes de tril.qreri.c ct
à-une vérlfication epp;!.:c.'-.1:..r )ious Ies

Ils adressent leur J:aPPort au
cas de désaccord chacun dseux présente

En cas de décès,
Commlssaires, iL est prccè
deUX nouveaux CommisSaire s

par an à une vérificat.ion
au moins une fois par an

comptes dc I I Office.

Conseil d I irdmini stration . En
un rapport séparé "

démission ou empêchement drun ou dcs dcux
dé dturgence à 1a nomination dlun ou de
dans les conditions définies ci-dcssus"

Les €ommissaires ont droit à une rémunération fixée par Ie
Gouvernement sur proposition du Conseil dtÀdministration.
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,/ IVRE IV

LES PREST..TIONS F.r[4ILI. iLES

Eu PITRE PREMfER,

DISPOSITIONS 6EI.JER;'LEB

i.RrrcLE -3J :

La branche des
sente Loi comprend :

Prestations Famj.liaIes instituécs par 1a p.ré

- .iltocations PrdnataLes ;

- Les ÀIlocations Familiales ;

- Les Indemnités Journalières en faveur dcs fcmmcs salarj-.'.-jE
en couche s.

iiRTICLC 3 B :
;\ux termes de Ia présentc Loi sont allocataircs, Les persori-

ncs physlqur:s du Chef desquelles Ics prestatj.ons sont ducs, r]âttri-
butairestt les personnes physiques ou morales entre 1cs mains desquc,lJ,.:s
iI est prescrit d reffectuer Ie paicmcnt dcs prestations. Des alLoca-
taires peuvent êtrc distincts des attri.buÈaires.

i.RTICLE 39:

Pour pouvoir prétcndre aux prcstat.ions faml-IiaIos 1cs Lra-
vailleurs assujettis au régimc généraI dc Sécurité Socialc lnstitui
par Ia présente Loi doivent remp].ir Ics condiiions suivantcs :

1")- être travaitl-cur salarié soumis au Code du Tnavaj-I ct
percevoir une rémunération au moins égale au SMfc.

2o )- Lrallocataire doit justifier
consécutifs chez un ou plusieurs employeurs
dtment constatéeô DanG ce cas, Ie droit aux
premier jour do l tactivité saLariéc "

Le travailleur
devra pour prétendr
pérlode de travait

de six {6) mois de tt.avc.i-I
sâuf cas clc fôrcc majLur-
prestaLions retroagit au

riée
veLIe

qui, de son fait, cesse toute activitd salir-
e aux prestatjôns famillales fournir une nou-

éga1e à ceJ-le prévue à 1taIinéa précédent"

3")- Lorsque le père et La mère dlun enfant pcuvint prétUn-
dre chacun de son c8té aux prestrtion5familialcs soiL à Ia chargc du
régime de Sécurité Sociale soit à Ia clrarEe du Budget drunc coliecti-
vité ptrblique, celles-ci sont établies et-liquidéèÀ au nom de cclui
qui bénéficie des prestations Icc plus avautdgeuses. Àucun cumul
n lest admis "

Dans ce cas, iI apparticnt à l tintéressé dtapporter 1a prcu-
vc que son conjoint ne peut à aucun titre bénéficier dcs prcstations
instituées par la présente législation ou de l run des régimes parti-
cu1iers en vigueur.



LI

4")- Béüéficie de plein droj.t des prestations familialcs

- 1a veuve d iallocataire, même si elle nlexerce aucunc
actlvlté professlonnellc et à conditlon qurellc assure 1a garde
et ltent^retien des cnfants qui étaient à la charge de l rallocatai-
re aécédé. ;

- Le père naturcl des enfants précédemment à Ia chargc
de 1a mère célibataire décédéedans Ies mêmes conditlons prérnrcs à
l ralinéa précédent.

E H i\ P T 1 R E TI

LES PRESTIiTTONS

SECTION I LtS ÀLLOC;.TIONS PRE N..T;.LE S

Les alLocations prénatalcs sont destinées à généraliser
1a surveillance médicalc des grosscsseset assurer aux futures
mères, de meilleures conditions drhygiène ct de santé.

Lc drôit aux allocations prénatales est ouvert aux tra-
vallleurs salariés dont Ia femme est en état de grossesse ou aux
femmes salariées en état de grossessc à compter du jour où 1tétat
de grossesse est décLaré.

Si cette déclaration accompagnée drun certificat médical
est. adressée à I rofficc dans Les trois mois de la grosscsse, les
allocatlons sont dues pour les neuf mois précédênÈ Ia naissancc,
à condition que les visites des sixième et huitième mois soicnt
faites dans Ies déIais prescrits.

Lors de Ia düclaration dc grossesse, ltOfr'icc délivrc
l rintéressée, un carnct de grosscssc et de maternité. Ce carnct
comp€rte Ies renseigncments médicaux et dtétat civil exigés par
1a présente règlemcntation. Le modèIe et 1es conditions dc dali-
vrance en seront fixés par arrêté du Ministre chargé du TravaiL.

..RTICLE 40 r

iüT ICLE 42

Pour ouvrir droit
salariée ou conjointe d run
se doit subir troi-s examens
ditions définies ci-après :

..RTfCLE 43:

aux allocations prünataIcs, 1a fcmmc
travailleur salarid en état'de grosscs-
médicaux aux époques et dans 1cs con-

Dans le cas contraire tes allocations sont dues à comptcr
du jour de Ia déclaration"

Le Directeur Provj.ncial de Ia Santé pourra prolonger dc
deux mols au plus Ie déIai de trois (3) mois pour certaines régior:s
du teffitoire, en fonction des formations sanitaires existanècs.

ÀRTICLÉ 41

lieu avant 1a fln
obstétrical ct qJ-

Le prcmier examen mÉdical prénata1 a
du troisième mois de grossesse et est à Ia fois
néraI. 11 cst effectué par un méde:in.

il
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Le médecin établit Ie certificat de ce premicr examen sur
Les feuilrebs tradthocrt du carnet de grosscsse ct. de matcrnité oétivréà.ta mère,par lrOffice. Ce certificat peut êtrc ddlivré sur papier
Iibre- et joint à Ia déclaration de grossessc dc l rintércssécl dans 1<,
cas où le carnet n:aurait pas encoré été déIivré.

ï1 doit
couchement.

indiquer obllgatoirement la date présuméc de l rac-

iTRTICLE 44

Lcs deuxième et troisième examers médicau:< sont obstétri-
caux. f1s sont effectués par un médrëcin ou unc sage-fcmme.

sesse.
exarne n s
sesse e

IIs ne pcuvent _êtrc déIivrés sur papier 1ibrc. Dans lescas de prolongation du déIai de production àu- certificat mddicar dupremier examen visé à I rarticle 4o précédent., Ia f,uturc mèrc ne sera
soumiso qutà un seul examcn obsLétrical 2 subi vers Ie huitième moisde la grossesse.

Le deuxième examen a lieu vers 1c sixième
Le troisième examen vers Ie huitièmc mois de
sont certifiés sur Ies feulllctg rraf,r[66.rr du

t de ma tern i té.

mois de Ia gros-
1a grossesse. Ces
carnct de gros-

Les allocations prdnat.aLcs sont
des examens prénataux prévus aux articlcs
carnet de grossesse et de matcrnité par 1afice des volets lt 2 eL 3 dudit carnôt.

Les allocations préna tales
tation des volets drexamens médicaux

..RTf CLE 45 :

Tout examen non subi faittion coffespondante.

sont payables lors
à 1 I Of ficc .

Iiquidécs sur j ustification
43 ct 44 consignég sur Ic
remise ou l:cnvoi à lrOf-

dc la préscn-

Dans le "6s oÿ La mère nra pu, par suitc dc force majeuresubir un des examens prénataux, if aplr"itient au Dircctcur Gén3ralde I rOfficc de se prononccr sur 1es droits de l rallocatairc.
Dans Ic.":9! Ia mère, par suitc dtunc Baissance prématu-rée drun cnfant né viabre n'u p.,'"ùnir ie troisia^" o"i*âÀ-,"8à#;i;-lfarlocataire perccvra néanmoins intégraremeni- scs allocations pre-natales. r1 devra fournir un certificàt méoicat ét.ut1==oni-rienquIiI srâgit clruna nai.ssancc prénaturÉc.

- Si ltint.erruption cle 1a grosscsse intcrvicnt avant Iadeuxième examcn, Ie premier ayant étJ .rn:- :,roctroi dcs aflocationsprenaÈales doit coffespondrc au plus au nombrc dc mois Cc grosscssc,celui,au cours duqqel à et: Iicu irinterrupt.ion ac q.oI=àssË-.tonU
compt(.,:.

perdre Ic bénéficc dc I ralloca-

. iRTICLE 46

allocations prénatales sont Ii-quidées dans Ies condi_Les
tions ci-après
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- Deux mensualités après te premier examên ;

- Quatre mensuaLités après Ie deuxième examen i
- Le solde après Ie toisiàme examen.

Dans l-e cas de prolongation du déIai de production ducertificat médicar du premier eiqmcn visé à r rartiàrc 43 ci-dessus,Ies allocalions prénatales sont Iiquidées en deux fractions.

au tan t
sumee

de
de

La premièrc a lieu après
mensualitésqurilyade

Ia conception.

Ic premicr cxâmen et comprend
mois écoulés depuis 1a date pré-

Le deuxième est liquidée après 1e deuxième examen vers Ie
mois de grossesse.hui tième

Si te médecin aLtestc quc scs prescriptions pour Ia pro-tection sanitairc ctc Ia mèrc ct. dc l rcnfànt nc sont pui ,."p..té,..,",
I roffice peut, après cnquSte, supprimcr Ic vcrsemcnt <ic tout oupartic de Ia fracLion dc Irallocation vcnant à échéancc.

LtattestaL.ion visie au paragraphe précédcnt
portée sur lc carnet de grosscssc- ct ée mateinité cleau feuilleL de visite médicale corrcspondantc.

;IRTTCLE 47

iT,RTICLE 48 :

i.RTICLE 49 !

;\RTICLE 50

pourra ê trc
1 t intércssüc I

SECTION 11 - LES rüLoC.irIoNS Fr:ü4ILIirLE S

Les allocations familiales ont pour but clrcncourager 1asurvoi-llance médicale systénatlquc dos eniants et râ fréqueri!ationscolaire I ellcs aident lcs familles à appliquer à leurs tnfantsles conseirs dthygiène et dréducation qui- rcurs sont donnés par 1csservices compétents.

pour chacu
19J ac ta
qutà 1tâge

Lcs allocations famitiales sont attribuées aux traval.llcur",rn des enfar':ts à charge tels qurlls sont définis à lrartic-,,présente Loi et pour compter de leur datc dc n.r.issance jrr:-
de 2L ans.

Les allocations
intervalles réguI5.ers, ne

familialcs sont payi.cs à tcrmc i.chu ct
depasslnt pas trois mois.

Ellcs sont liquidées dans 1es limites prJwu,.:s à lrarticl-48 ci-dessus dtaprès lc nombre des cnfants à cnaig: au prcÀier jourde Ia naissance et étant ducs pour ).e mois entier àu aéc5s.
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JT.RTÏCLE 51 :

1")- i.e paienrent des allocatj_ons
l taccomplissement drun mois drassurancc.

fémitiales est subordonnü

Ne seront pas déduites, Ics absences pour congé régulieret pour accidentsdu travalr oü màradics professionncrtci ; dans relimite de sid, mois les èbsences pour malàdics dûment .Àn"Ëuieo" po,un médecin ou- un. ggent_ agréé du personnel du service ac santé-; iàurlcs femmes salariées, rei périodes de rcpos des femmes cn couchcsprévr:es à I tarticte iOS Ou' code du fravii:., dans Ia lir,rite dc unmoj.s les abscnccs cn cas de forcc majeure r'dtmcnt constàtéci porlratt.estation des services compétent,l ou üinistèrc dhargé àu :rravait.

2")- i\ l tass+sta!9e réguIière _des enfants drâge scolaircèux cours c]e s écolcsr étabrissemànts d1éducation ou de iorrnationprofessionnellc autoiisés sauf impossibllité certifiée pai Ics auto_rités compétentes.

3')- À leur. inscription au registrc drétat-civilrdéIai de deux moj-s qui suit i" naissaÀàË.

4
lrâge de 2
de I I enfant

")- À Ia consultation semestrielle dc lrenfant jusquràans, puis annuelle jusqurà Itâgc de la prise en-chargepar 1e servicc médicaI scolaj.ie.

Ls périodicité de ccs consultat,ions médicalesrcdurte par Ie Consell d r jrdmini stration sur proposition
Généra1 lorsqutil nrexlste pas de formation àanitaire àdu domicile de Ia mère.

Les allocations prévue s jusqurà cet âge peuvcnt être sus-pendues dans les condit.ions aériniés_§ar arrêté-du Ministre àr,."à;du Travail si Ies prescriptions éoitéàs par le .aa..in-po"" t. p.o_tection de Ia mère et de l lenfant n" "ont pas respecté"s p"r frin-téressé.

dans Ic

pourra ôtrc
du Directcur
proximi té

das allocations
du Travail.

Les modalitis dtattribution et de oaiementfamillales sont fixécs par arr8té du Iiinistrà chargf
iTRTICLE 52:
En cas dc nécessitd ct après cnquête, Iê Dircction Géndrai.l_ cde lroffice. peut autoriser 1e paicàcnt dci art6cationsfarniliarcs à.ra mere ou toute èutre pcrsonne ayant. ra gèrde effectivc clcs cnfants.
Un tuteur aux allocations famitiales peut 6trc désignJ, par1a j uridic tion- cornpéten te , sur instance introduite par trOriide,lorsqu ril s tavère que 1e Àontant des altocatlons nràst pas emplàyédans l tintérêt de irenfant.
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SECTION III

ÀRTICLE 53 !

Les indemnltés
constltuent une lndemni té
te de salaire pendant 1a

ÀRÎICLE 54

nité une
flnie à

: LE S IN DEI'INITE S DE CONGE DE I".IATE R-

NITE ÀUX FEI'{[.IES SALÀRIEE S

de congé. de maternité aux f ernme s
journal,rere de s tr-nee a compenser

durée de congé de maternité.

sal ari.ée s
Ia per-

1')- Toute femme perçoit à Iroccasion du congé de mater-
indemnité journalière de maternité teIle qutelle est de-

l tarticle 1O5 du Code de Travail.

2')- Cette indemnité est accordée pendant une période
de quatorze (14) semaines dont six (6) avant Ia date présumée
de iraccouchernent et huit (8) sema{''les après I taccouchement à la
condition que l rassurée cesse toute activité satariée.

14 seme.ines peut Sère prolongée
maladie clûment constatée Par un
grossesse, soit des couches.

de
de
1a

4')- Lrindemnité journarière qui est éga1e à
Iité du salairê perçu par l tintéressée au momênt de Ia
sion du travail ,'esÉ vàr=ée par llemployeur à la femme
durant son congé de maternité. LrOfflce rembourse dans
de 50 % cette Lndemaiùé à lremployeur.

3" )- Cette période
de trois (3) semaines en cas
médecin et résultant soit de

ÀRT]CLE 55 :

L I indemnite
prénataIes.

journalière se cumule avec les allocations

Ia tota-
su spen-
sa-LarLee
La l imi te

Elle est égale au salaire
augmenté éventuellement des

du Travail .

effectivement perçu !
indemnités inhérente s

salaire
al-ade base

na ture

Le gain Journalier servant 6" tàse au
nité jôurnalière srobtlent en divisant par 90
rations perçues par lrlntéressée au cours des
précéaent cét.ri àu coura duquel â lieu 11arrêt

calcu1 de 1r indem-
Ie total des rémuné-
trois (3) mois civil-s
du travail "
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LES llr_s_quEs PROFE S SIONI'IELS

lTRE'I

sont. considérés comme Risques ProfessiônneIs au titrc
de 1a présente Loi tes Àccidents du lravail et les Matadies Profes-
sionnel le s "

ÀRTICLE 6_

ÀRTICLE 5j

- Pendant Les
l remployeur en vertu de

DEFfNITIONS

voyages dont Ies
l r arti- cle L16 du

quelle qu ten soit
] roccasion du Travail
de Ia présente Loi"

frais sont à 1a charge de
Code du TravaiL.

Est consldéré comme Àccident du Travail
La cause, l laccident survenu par Ie fait ou à
à tous les travaiLtcurs définis à 1:articlc 2

{RTICLE 5s

Est considéré également commc dccident du travail, l tac'-
cident survenu au travailleur s

- Pendant Ie trajet de sa résidence au lieu du travail
et vlce-versa ou pendant Ie trajet entre 1e lieu du travail et 1o
lieu où iI prend habituellement ses repas ct vice-.versa dans Ia
mesure où 1e parcours nra pas été interi.ompu ou détourné pour des
motifs dtordre personnel ou indéprendani:: de l remploi.;

i$JrcLE 59

Sont considérées comme
tltre lnscrites sur 1a liste des

Professionnelles ct à ce
profe ssionnel los -

Maladie s
maladic s

- Lcs manifestations morbides diintoxicat.ion aigües ou
chroniques préscntées par 1e travailleur exposé dc façon habituel.le
à I raction dc certains agents noci_f s ou dcs Lravaux rimitative-
ment énumérés comporlant Ia mani-;:'rlat-ion? I templôi ou Ic transport
de ces Àgents nocifs"

- Les infcctions mic.robiennes présentées par Le travail-
leur à I rôccasion de certains travaux liiitativcment énumérés.

- Les affec tions
d têtre contractées par Ic
du Trâvail dans les Zones
infec tÉc s .

La liste
présente Loi.

microbicnnes ou parasitaires eusccptiblcs
travaillcur à l soccasion dc l texécution
qui r:eraient reconnues par Licu 1ièremcn t

des maladics profe ssionnel le s est annexée à 1a

./ rvnr ii
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I T R E II

La victiùe drun accident du travail doit lnformer ou
re informer son employeur dans un détai de 24 heurcs sauf cas
force majeure dlimpossibilité absoluc ou de motif légitimc"
même obligation incombe aux ayantsdroit de lrassuré en cas clù
cès.

REPÀRÀTION DES ÀCCIDENTS DU TRAVÀIL

f1*'a A P r r R E r

)ECLÀR/TTION ET ENQUETE

SECTTON T DECLARATTON

r\RlTCLË 6O

ÀRTICLE 61

ÀRTICLE 62

est établie par 1 r cin-
of tLcl-e1s édr_ tcs

Éransmis à 1 I Office
l run dcs excmplaircs
travail du re ssort "

fenu:
urgence;

médicaux dc

le Centre
forma tion
ou prlvé

r ct_L-

r.lc

.lJ-

Lremployeur est tenu de déclarer à l tOffice dans un déIai
de 48 heures tout acciclent de travail dès quril en a été informé"
En cas de carence de lremployeur, 1â victime ou ses ayants droit
peuvent dans un délai de douàe màis à compter de 1a dale cle L racci-
dent 1e déclarcr à I tOffice. Dans ces conclitions, I roffice procèdc
à La réparatlon de l raccid.ent. et lremploycur cst tenu dc rembours.r
les débours.

La déclaration draccident du travail
ployeur en quatre exemplaires sur les lmpriméspar Itoff+Ép I trois exemplaircs doivent être
à chargd"cË dérnj.er de trânsmettre sans déIal
aux scrvlces compétents du Ministère chargé du

En cas de déclaration tardive de l remployeur ltOfficerépare I raccLdent conformémcnt aux dispositions Oe'ta piésànt" r,oi,,Toutefois, iI cst habitcté à intenter un recours contrc l rcmplo-
ycur_ pour.récupércr ses débours. Ce qui n,cxclut pas Iùs s.rnction-spenalcs prévucs à L tart.lcle 223 dc 1a 

-présentc Loi.
{tsTIC}!__63_

Dès que L raccident survicntp liemploycur cst
1")- De faire assurcr les soins de première

2o)- Dravj_ser le l,tédecin charqé des serviceslrentreprise ou à défaut Ic Medécin tc [tus proche ;

- 3")- Evcntuellemcnt de diriger Ia victime surMédical drentreprise ou in ter entreprise à oéf"ui iui iu
:anitaire publique ou I rEtablissemcht Hospitalicr public
Ie plus prochc du lieu de I raccident ;

"""/
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4')- De se meÈtrc en j-'a p[)c]: L

ce pour obtenir 1a feuille dtacciciL:n,r :

Cctte feuille comporte Lrois

- Le volet N' L à conscrver
présenter au praticien durant Lôutc ia

- Lc volet N' 2 est remis au
Ia nature des soins et leur décônrptc ;

ou à tou t
cun cas,
cien.

,'TRTICLE 64

i\RT ICLE 6 5

a\'cc ic ù scrviccs dô I t Of f i-

tou. -

1'r.\,.^r.,r- ", vtu 9J 
'

par Ia victime qui doit Ic
pé;:iode des soins ;

praticien qui doit y marqucr

consLate 1a datc dc l-a
carcnce clu médecin, 1rof.

- Le votet N" 3 que 1a victimc présentcra à Ia pharmacic
autre fournisseur pour cxéctttion clcs ordonnanccs. En au-

cc volet ne sauraj.t Strc utj.lisé clirectcmcnt par Ie prati-

Cc ccrtificat médicaI est établi cn quatrc (4) cxemplaircspar Ie praticicn qui adresse lcs trois (3) prcmiers à I rOffica à
charge pour celui-ci dc transmct+-rc sqss délai au sorvicc compé-tcnt du I'linistèrc chargô du Travait du Ressort et remet Ic 4èmc à
La victioc.

Lors de 1a Euérison clc la blessurc sans incapacit.é perma-
nenter au moment de 1à consoridation^ un certificat miâical indiquàntIes conséquences définit.ivcs si cel-1ès-.ci n ravaicnt pu ôtrc antél
rj.eurcmcnt constatécs est étab1i cn quatrc exemplairbs par lc médc--cin traitant. Le praticien cnvoj_e daÀs Ies viilgt-quatrc hcurcsl Iesquatrc excmplaires du ccrtificat à I:Of f j.ce à chafgc pour cclui-ci
dc transmettre sans déIai, un excmplairc à chacun àcs dcstinatai.resindiqués à l rarticlc précéaent"

guerl, son
fice fai t

tes

me

Pas

cu tion
par la
tic 1 l-e
cr éée
appel

Àu vu dc ce cert.ificat., l qof fice
ou de 1a sonsolidation" En cas dc
appel à un autrc praticic:r"

Le ccrliflcat transmis à la g,1ç E_16c csLaccompagné cteles pièces ayanÈ servi à son établissement"

En dehors des cas cl ru::gence, g
pas aux dispositions dcs artictc;: 64,
tenu responsablc des hono::aires,

1e praticicn ne sr confor*
65 et 66, L rOffice nrcst

Lescertlficat,s médicau;< doivcnt pentionner indépendamcntdes renscigncmcnts prévus aux articrcs préàédcnts LouL.es i"= .o.,=-.tatations qui pourraient présentulln<: i.mportancc pour 1a cldtcrmine. -tion de l loriginc traumaljqus sg : .: b'_, - d,:s 16sions.

r\RTf CL

SECTION IT r ENQUE l'1, S

I. ÀCCIDENTS SURVENUS SUR LE TERRfTOfRE DE Li
REPUBLIQUE POPULÀIRE DU BENIN

i\RTICLE 6

Lorsque dlaprès Ies certiiicàtE médj.caux transmis cn exé_des articlcs précédcnLs ou p:oduits à n rimporto quùI morncnlvlctime, I raccidont a entraj:nd unc Incapec:lté p"imoncnte pè.r_
lnféricur à 15 ià, Ircnquür.:c scra .frccLZc par ünc commissionau sein dc IrOfficc. Cctte commùss:'.on devra chaquc fois faircà un représcnLant clésigné par Ics scrviccs .,,.,.r..é,te*i" --d; --

..."/..""



Mtnlstèrc
môdalltés
par ârrôté
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chasgé du TravalI du RessorL. Lo compossj.tion
de f,onctlonnement d@ cette. commlssion serontdu Ministre chargé du Travai1.

ct les
tf.xees

mi ssion,
chargé d

u
ra
du

Àu cas o
eIle pour

u Travail

la victime contcsterait Ia décision dc 1a com-
saisir les services compétents du Ministère
ressort dans un déIai drun mois.

ÀRTTCLE 68 --
Lorsque Itacciclent a entrainé une Lncapacité perm

Partielle égale eu supésjslrrg à 15 % ou Ie décàs de vict.ime
quStc est confiéc aux serviccs compétcnts^AU Iuinistèrc charTravail du ressort. En vue d tapproforldir 7"'énquête, ce clcrnpeut fairc appel à un enquêteur assernenté, ou utiiiscr 1es
verbaux des enqu6tcs admtnistratives Juduciaircs pcrmcttant

a
,
nen tc
I l,: n-

cou

procè s-
d | éta-

st

blir avec certitude tôus lcs renseignements exigés à l tartic

En cas de nécesslté, Ie
du l4inlstèrc charqé du Travaii du
mission créée au Àoin dc I rOfficc

responsabLe du scrvice compétcn t
Ressort peut demander à La c omr..
dc procéder à 1t cnquôle "I

ï.
rapport dans
été saisie.

Lcs
dispose dtun
réception dc

c omln

§pI_c!,E 5e

15
sion drcnouêtc dc l rofficc
jours qLr i suivunt Ia dôtù Ooit déposer sonà Le.qùe Ii,- el Ie

servicas compétcnts du ltlinistèrc
dél-ai de dcux (2) mois à compter
1a demandc dtenquête pour déposer

chargé du TravaLl
de Ia date dc 1a
son rappor t "

_ Dès quc La commission ou Ie servicc compétcnt
chargé du Travail du Rcssort cst saisi, Ll- convoqüc Ia
ses ayants drolL, Ircmploycur ct toutc'porson.,o qui fui
susceptS.ble de fournir des rcnseighemanis utilcs.

11 avertit cn mêmc temps dcs dates, hÉurc et LicuJ,renquête ; -l rOffice peut se fairc rcpréscntir à l rcnquète
est cffcctuée au nivcau des sefviccs càmpitcnts du t'linistèrc
du Travail.

Ltcnquête cst con tra6lic toire . Lcs térnoins
lrcnquêteur en préscncc cle Ia victimc ou dc ses

Lremployeur et du rcprésentant dc l rOffice.

La victime peut sc fairc assister par unô pcrsonne dc sonLe m6me droit appartient à dcs ayants droit eà cas cl racciden

par
dc

du l'linistèrc;
vlctimc ou
parai trai t

dc
si el1c

ch ar gé

sont entcndus
ayants droi t,

choix "mortel.

l rimpossibilité d tassister à
auprès dtclle pour rccevoir

Lorsqur Ia victimu est dans1tenqu8te, l- t-enqu6teur se transportc
ses expl ications.
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Lren
tant d t étêbIir

I )-trouve;
3")-
4")_

de chacun 6tqu1

6")_
et pour chàoqn

ÀRTICLE 7O

Le cas
dleux

quête doit recueillir tous Ies renseignemehts permet_

1')- La cause, 1a nature, les circonstanccs de temps et dclieu de l taccident 
"! éventuotlemeÂt l iexistence atuÀ.-iur[e suscôp_tiblc drinfLuer sur 1a réparation ainsi que 1es respon"âUiiite" .n_courue s .

En cas d taccident derccherchés et notés avec soin.motifs qui auraient détermin6'
ner sôn parcours t

trâjct, ces É1éments doivent êtrc
en vuc drétablJ_r, lc càs échéant. IcsIa victime à intcrrompre ou à Oétôur-

Ltidentité de Ia victime et Ie lieu où etle se

La nature des ]ésions i
Ltêxistence drayants droit, t ridentité et Ia résiclcncc,
,

dans 1ac.Uci.Ie se trou-
.du travail et, drune
à pcrmettre 1a dé tcrmi-
base au calcuL des indem-

5")- La catégorie professionnellevait classée la victime-au moment. Oe I ràrrêi
façon généra1e, tous 1es é1éments ae nai,.rrenat_ion du salaire scrvant rcspectivemcnt de

En vue de recueillir ces étéments lrenquêteur pÈut effec-
-tuer.au.siège de l tétablisscment àu àes-itabtisseïents .vàÀt 

".à"pcla victime, toutes constatations et véiifications nécessaires.

échéant1 Ics accidents c]u travail antéricurs

- La date de l raccident 
;

- La date de la guérison ou de Ia consolldation des bLessu_res, et stil en est rjsuLté une incapacité permàne;4"-;-'- --

- Le taux de cette incapacité ;

- Le montant de Ia rente ;
- La date de Ia décision ayant al1oué la rentel Ie pointde départ de cellc-cr ;

- Le déblteur de la rent:.
Toute déclaration inexacte depeut entratner une réduction de Iade poursuites pénaIcs éventue I1e s.

droi t
d ice

Ia victime ou de
nouvelle rcnte I San S

ayan ts
prcJ u-

1a . 7')- ltiJ y a IèeU, Ia pcnsion militairepension de victime de Ia guerre dont 1a victime
d ! lnvalidité ou
scrait titulairc.

i\RTfCLE 71-

Les résu I tats
procès-verbal étêb1i en
ve contraire des fai ts

de J.renquête doivent 6tre consignés dans undouble.exemplaire qui fait foi jusqurà preu-
Con s ta tes .
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,:rU CaS Où
tents du tllni stère
doit être transmis

ÀRTICLE 74

te a été faite par Les services compé-
u Travail un exemplaire du procès-verbal
ce dans 1es meilleure déIais"

ses ayants-droit une co-
adressée par I I Office.

travail est survenu sur Ie terrltoi-
au Bénin par un accord de réciprocité
1e déIai impartf,,à ltemploycur pour
1a dl-spogl,tlopTëode dc Travail nc

où i1 a été lnformé de I taccident.

I ren
ch aro
à 1rÔ

ouê
da
ffi

Ltemployeur ou toute personne directemcnt mise en cause
pourra prendre connaissance du dossier soit au niveau du service
compétent du Mlnistèrc chargé du Travail- soit à lroffice.

À Ia demande de La victimc ou de
pie du procès-verbal de ltenquête leur est

Dès réccotion
réfèrc aux éIéments du
assurer le payement des
ture des Prestations ct
Ia présente Loi,

re dlun
matière
ciden t

Lorsque l raccident du
re drun pays qui nrest pas lié
en matière de Sécurité Sociale
faire la déclaration prévue par
commence à coumir que du Jour

du Procès-Verbal dc l tenquête, I tOfflcc se
dossier de Ia victime en sa possession pour
indemnités et des rentes, ainsi que Ia couver-
autres frais conformément aux dispositions dc

Lorsquc lraccidcnt de travail cst survenu sur 1c lerritoi-
pays _qui est Iié au Bénin par un accord dc résiprpçité cn
de Sécurité Sociale, la déclaration et I tenquêtô sur cet ac-

sont effectuées dans Ies conditions prescrites par cet accôrd.

II - i\CCIIDENT SURVENU HORS DU TERRITOIRE DE LÀ
REPUBLI UE POPULÀIRE DÜ BENTNi

'\RTICLE_-lz

fRTICLE 73

Les services compétcnts du Ministèrc chargé du Travail ôu
lroffice dolt, falre cllligcnce auprès des àutoritCs Ë"mf-tÀnLcs pour
que soiL effécÈuée unc cÀquêt_e^ sür les circonstances et lcs causcs
de lracci.dent. 11 peut toutesffoi.s que cela est nécessaire inviter
Ia victlme directemcnt ou paf Itintermidiaire dc son employcur àfairc vl-ser selon Ic cas soit par les autorités 1ocales soit par lcs
a,r icr.ités,. consulaires, soit par les lnstitutions de Sécurité Sociale
1es certificats médicaüx relatifs à I faccident.

ÀRTICLE 75

Dans lc cas prévu à l iarticlc 74 ci-dessus et cn rêison dc
1téloignement, Iremployeur peut faire des avances pour Ic paicmentafterent aux soins dc toute naturc, à 1a fourniture de médicamcntsainsi quraux frais d t hospi tal isatiôn qui seront remboursés par lrOf-ftce sur production des p1èces justj.f,lcatives dans 1a limità du tauxqui aurait été appliqué si la victime avait été soignée sur fe terri-toire national sauf dérogations exceptionnettes jus[ifiées sans quele remboursement puisse oxcéder les dépenses réel1ement engagées.



E HÀPITRE II

i.RTICLE : 76

Les prestations
vail comprennent, qu. il y

PRESTÀTION i'{ NÀTURE

-SECTIoN PJjEI.1I-E-RE : GENERÀLITES

accordées aux victimes d t acciden ts
aLt ou non interruption de travail.

du

- La couverture des frais entraÎnés par Ies soins médicaux
et chirurgicaux, des frais pharmaceutiques et accessoires I

- La couverture des frais dc transport de Ia victime au cen-
tre médica1 Lnter-en trepr 1se ou à la formation sanitaire ou à I réta-
blissement hospitalier et à sa résidence hàbituelle, notamment lors-
qurelle est dans 1 I S.mpossibil i té de continuer ses services sur placc.
Et, dfune façon généra1e, 1a prise en charge des frais nécessités par
Ie traitement, 1a réadap16lion fonctionnelle, La réédtr^ation profes-
sionnelle et Ie reclassement. de 1a victime I

- La prise en charge des frais funérajres dans les conditions
fixées à Lrartic1e.lO3 de Ia présente Loi.

- La couverture des frais drhospitalisation ;

- La fourniture, Ia réparation et Le renouvellement dcs a-p-
pareils de prothèse et dtôrthopédie nécessités par ltlnfirmLté résul-
tant de l raccident et reconnus indispensables soit par Ie médecin
traitant après avis du tvledécin Conseil de ItOfficer soit par 1a com-
mlssion drappareillâge, dans lcs conditions fixées'aux articlcs 78 ct
suivantseÈ dans les mêmes donditions, la réparation et Ic .remplace-
ment de ceux quc lraccidcnt. a rendu inutilisables ;

À I fexception des soins de première urgence qui sont à Ia
charge de l,amployeur dans Les conditions fixées par l rarticle 63 ci-
dessus, ces prestations sont supp::,-:técs par lzOffice, qui en versc
directement Ie montant aux praticiens, pharmaciens, auxlliaires m6di-
caux, fournlÊseurs et aux formations sanitaires publiques, établissc-
ments hospitaliers, centres médicaux dtentreprisès ou 

-in 
ter-en trepri-

ses.

Toutefois, les frais dc transport pcuvent donner Lieu à rcm-
boursement à Ia victime.

_ .Lorsgue la victimc drun accidcnt du trâvail est hospitali-
sée dans é un établissement public, lc tarif d thospitalisation esL
celui de 1a classe dans laquelte el1e a été fait. admise par 1e servi*
ce hospi.talier en application dcs règlcments du Ministèrc cle Ia San.LJ
Publique.

est

men t
ment
Ie ca

un établ isse-
I t établ-issc-

l rOffice sauf
n?est tcn!..

Dans 1e cas où Ia vic t.ime / hospitallsée dans
prlvé dont 1es tarifs sont ptus éIévés que ceux de
hospitalier public de m6me nature Ic plus prochc,
s dlurgence et sauf circonstancel exccpticnnelleÂ,
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au paiement des frais que dans les limites des tarifs applicablcs
dans Irétablissement pubtic 1e plus proche. Sauf le cas drurgence
prévu à Lrarticle Iralinéa précédent, L toffice ne peut couvrir 1es
irais d t hospital i sation de traitement et, Ie cas échéant, de trans-.
port de la victime dans un établissement-privé que si c3t établi-s-
sement a été agréé par I toffice

SECTION II : APPÀREILLÀGE

FOURNITURE REPARÀTION ET RENOUVELLEI'IENT DES

ÀPPIT,REILS DE PROTHESE ET DTORTHOPEDIE

ÀRTICLE 77

au
ce

Le droit dc
renouvellement des
dans les condi tions

la victime à la fourniture, Ia réparation :t
appareils de prothèse et drorthopédic src><cr-
fixées aux articLcs ci-dessous"

11 est créé une commission clrappareillage auprès du tlinis-
tre de Ia Santé Publique gui en fixe l-es modalités dc composition,
d rorganisation et de fonctl,cnnement.

i\RTfCLE 78

}\RTICLE 79

L I appare iL l age
thopédie proprement dits
accessoires néce ssaire s
les chaussures adaptées

comporte 1es appareils de prothèse eL ii tcr-
, leurs :- - ':T"-lli drattachcs et tous autres
à leur fonctionnemcnt; y compris, notamment
aux membres inféricurs an tificiels"

En cc qui conccrne Ia prothèse dcntaire, Itappareilla.ge
prévu à L talinéa cj.-dessus ne comprehd que la prothèse maxillo-
faciale, 1a prothèse dcntaire proprement ditc étant assimilJc aux
soins médicaux, chirurgicaux et aux frais pharmaceutiqucs et acces-
soire s "

i\RLICI4_-gq

La victime a Ie droit de choisir I rapparell confenant à
son inflrmite parmi 1cs typcs agréés"

E1Ie a droil, pour chaque infirmité, à un appareil, selon
son infirriité, à un appareil de secours, à une voiturettc ou à un
fautcuLl rouLant" Ne peuvent Loutefois prétendrc à une voiturctte
ou à un fauteil roulant que 1es mutilés atteints de lésions gravcs
et lncurables du système locomoteur"

Les mutilés des membres inféricurs ont droit à un appareil
provisoire avant ltappareillage définitif. En aucun cas, cet appa-
reil provisoire ne peut être considiré commc appareil, de secours.



t 10-

La dcmande de fourniturc,
ou de remplacemcnt d,appareils de
adressée à I roffice par Ia victime

de réparation, de renouve l lemen t
prothèsc ou d rorthopédie est
ou Ie médecin traitan t "

ÀRTICLH BI

ÀRTICLE 82

En cas de rejet de Ia demande ou lorsque, ce1le-cl ayanl
été agréée, I rOffice refuse I tappareil chol-si par'Ia victime ou Ic
médecin traitant, I rintéressé peut saisir Ia commission drappareil-
lage qui statue.

11 appartient à la victime qui demande !.a réparation ou
remplacemcnt dtun appareil utilisé antérieuremcnt à l taccidcnt
drétablir que cet accident a rcndu I rappareit inutillsab1e. Sauf
cas de force majeurc, e11e est tenue de présenter Iedit. appareil
prêticlen conseil de l rOfficc et à Ia commission drappareillaçlê
cas de conte stâti-on.

r.RTcln _gf_

1e

Lfoffice rcmet à Ia victimc un I j-vret drapparcillage sur
lequel .sont mentionnés le type, Ie nombre et. la naturc d rapparcils
délivrée, 1es réparations eL'1ôs renouvellemcnt effectuüs, ics frais
correspondants à chacune de ces opérations et éventue]1cmènL Ies
décisions de 1a commission drappareillage, ainsi que Ics constatà-
tlons et. réception et de convenance du Éééecin triitant.

Tout livret qui nta plus drutLllsatlonlrOffice. LrOffice tient pour chaque victime une
sont porté5 tôus Ies renseignements du livrêt.

l-\R4çIlr__-A{

11 ne peut être procécté
livret quraprès une période

À défaut drobservation ou de réclamation de Ia victime
du médecin traitant pendânt cette période dressai, frinsciiÈtion
effectuée et 1e carnet adressé à tiintéressé.

l rOfficc estime que l rappareillage nrest plus Justi-à Ia vlctimc la restitutlon de lrappareil " En cas
1a commisslon drappareillage peut être saisie.

doit, 6tre
fiche sur

en

renvoyé 1..

laqucllc

1e
à Irinscription dtun appareil sur
d I essâi de deux mois"

drappareillage sont à Ia charge de L rOfficc et

dracquisition, de réparation et de renouvel-

ou

t l-c,
Lorque

iI demande
de con te s ta tion,

$TICLE s5

Les
comprennent:

frais

1. )- Les frais
lement des appareils ;

2')- Les frais drexpédition das appareils ct autres fraisaccêssoires que pourraient comporter res opérations de fourniture,de riparations et de rcnouvellcment ;

3')- Les. fraix Iégitimcs de déplacement exposés par Ia vj_c-time lors de chacune de scs visites soit au médecin traitânt, soità la commission _drappareillaqe, soit au fournisseurl 1es inJémnités
compênsatrlces iventuerles de per te dc saraiee et rés frais normauxde séjour, sur ju sti fication.

""./.""
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n.1
t s

jiRTICLE 86

Les appareils et leurs
vendus. sauf le cas de force
ne sont pas remplacés.

accessoires nG peuvent être
majeuret 1es apparells non

ni C 1clis.
reprcso n-

c

L6 Vlctime drun accident du travall est responsable de 1e.
garde et de I ientretlen de ses apparells ; Les conséquenccs de dé-
térloration ou dc pertcs provoquées intcntlonncllement ou résultant
drune négligence flôgrsnto demeurent à sa charge.

En cas de décès du bénéflciaire, Ia voiturette ou ie fari-
teuil roulant dolt étre rcmis à l rOffice.

ÀRTICLE A7

manière
à celui
pareils

cedc â
pétents
see par

Le mutilé qui, par c1e fasss65 déclarations ou de quelque
qulJ cc soit., auraj.t obtcnu un nombre drappareits supéricur5
auqucl i1 a droit est è.enu au rembourscmcnt dc.s prix des ap-
l-ndûment reçus.

SECTION III : REÀBÀHII'\TION , RECL/T.S SEIviENT

I REI\DJIPTÀTT ON FONCT IONNELLE

ÀRTICLE 8B

La victime peut bénéficier dtun traitement spécial en ÿ'Lte
de sa réadaptatiôn fonctionnelle. Ce bénéfice lui est accordé au vu
du certiflcat après un _examen médlca1 spécia1 auquel 1I est procéclJ
conjointcment par Ie mJdecin traitant dô Ia victfmc après avis du
médecln conseil de I t Office "

En cas de désaccord entre les deux praticiens, iI est
un nouvel examen par un expert choisi par 1es services
du Ittinistère chargé du TravaiL du Ressort sur urë listele Ministre de Ia Santé Publique.

pro-

drc s-

recour s .

Au vu de
r6e du traitemen t

Sa
Travall est
autre moyen
adressée au

ÂRTICLE 90

Les frais
de I , Office.

Lravis tcchniquc de I rexpcrt ne peut fairc ltobjct draucun

ITRTICLE 89

Le traitemcnt cn vue de la réadaptation
comporter l tadmission dâns 1rétablissement public
plus prochc du lieu de travail ou de ]a résidencc
trava i I leur

l rOffice statue sur Ia nature et Ia du*
par 1r état de lrintéressé.

f onc tionne 1 Ie , pùr-l --,

ou privé agrjé 1-
habituelle du

c9t avis,
necessr"tc

décisionl succeptible de: recours dcvant 1e Tribunal du
notifiée à la victime par lettrc rccommanrléc ou par tout
certaln dc nôtification. Unc copic dc Ia décl-sion cst
médecin trai tan t..

n.icessités par lc tràitemcnt sont à 1a chargc
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ÀRTICLE 91

Pendant toute La
I tindemnlté jouinalière dû traitcment, Ia vic timcl rarticlc L04 ci-êprès :

3/.

pér iode
prévue à

a droi ta

Sl la victime est titulaire drune rente, à raison dc lrin_lapacité permênente .é=ritunt-iu-iiàà.io.nt ayant néccssité ra réa_daptatlon fonctionnelre, rrôrric"-p;i;;-",i1 y a 1ieu, 1a fractiondrlndemnlté journatière'qrl à*àaà.'iâ-Àont"nt correspondant dc 1arcnte.

ÀRTICLE 92

Le bénéficiaire du traitement de réadaptation est
1')- ne

nêtrEes preEc,ri ts

gani sés

se
par

soumettre .aux traitcments ct mesures
1 râutorité médicalc intéressée.

de

teou :

tou tc s

2')- Pe se sôurnettrcpar l tofflce 
"

aux visites méd.icales et contrôIæor_

3')- De srabstenir dc toute activité non autorisée.

4")-
de. favoriser sa

ÀRTICLE 93

II REE DUCÀTION PROFESSIONNEL LE

VLIE

victime au cours dü
fait ou à I I occasion
survenus par 1c fait

Dtaccomplir les excrciccs ou travaux prcscrits enrdéducation ou sont reclasscmcnt proillslonner.

En cas drinobserbation de ces obligations, lrOfficc peutsuspendre le service de.rrindemnité :ôürnÀiiÉ;;-;;"ér-.Jà;il. Ie mon_tant, saur recours ou_uénéiiài"ïi"-oé"à"t iâ-J".iàs-àïiàÀ"àË*potontu.Dans Ie même cas' r roffice è""so-àrÀi-à''t"n, _au paicment des fraisde toute nature â 1'És;;à-dà!"o."irIi"Is-ou éturrissemcnr.s intércssés.ce paiemenÈ cesse drêire of 5 piiti.-à"'la datc ^rnstatée sur rrâvisde récept.ion de Ia lettre ,.."i,*à"àZo [ortant. notification dc cette
îffà:à::.:: adressée à i; ;i;til;";;-.5; prariciens ou-cüufi=,emeêrs

Les accidents qui survj_endraient à Iason srase de réadaDrâtio; fo;;li;ilii;; par Iede. 1a réadaptatlon sont assimilée aux accidentsou à L roccasion du tràvaiI 
"t-r;p.ra"-âoire t"fr.

jürrcl"E 94

Si à Ia suite drun accident du travail, 1e victime devicnLinapte à exercer sa professi.n à"-nà-pJJt t. fàire qu raprès unê nou_vellc adaptation. 
"rie peu t-Z""àt""I r 5iàn t, qurelre ait ou non bén._ficié de ra réaoâotÀtioÀ roncti"r"àiià"'irrrrique ou privée ctc réi.duca_tion professionneire ;"'o;èiià-Ëiï;Ë;-"f;., un.Emproycur pour s,y ri._.

::itii"ît'. profession ou y appiendrc trexercice drunc profcssion dc
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Le bénéfice de ra rééducation est accordé à Ia victi,me sur1r j-nltiative de r roffice ; |n5ès exâmen psychotechnique ct *3ài."i'-préaLable organisé o, 
"onLrBié far res =Lr.,i.o" "o;Ë34;.[; àu r.rinis-tère chargé du Travail

près 1es résultats de det examen, et en fonction clc tousà prenclre en consldération, notariment a" i;ÀsÀ-J.-ro----
tclux dc I t incapacité, I rOifice statuc sur l,;aLtributiondu benéfice de ré{ç1u66gion profe sslonne l1e.

Compte tenu des placcs clisponibles. I rOffice
ltun dcs établisscments habilités à cet'effet ou,un Employeur "

olil

DIa
Ies ét émen ts
victime et clu
à Ia victime

dans
che z

adme LtrL
y a liuu)

jr:ll!Lr.c],-E- -gs_ _
Les établisscments de rééclucation

1.)- Les établisscmcnts et centresdtassurer 1a rcéducation profcssionnellc cles

2o)_ Les établissements
nement est soumis au contrôle du
l r Enseignemcnt.

habili tüs compre nnc n t
crJés en vuepublics

vicÈimeg du travail "

Privés habilités dont 1e fonction-
l'linistre chargé du Travail ou de

Les victimes d,accident du travail dont la risi.iencc habi_tuelle est située hors du territoire dicmproi, pcuvent àeÀanaer à ôti.rééOuquÉs dans I rétablissement ou fe Centrc public 1c plus prochc ctcrcur résidencc habituelle, dans r"s coÀàiii"ii"-p.2"r""';;; i." accor(lsde réciproclt.é en matière'de sécurité sociarc cntre le bénin et tcpays de résidence.

_ Dans Le cas où Ie pays de rt sidencerBénin.par un accord aô iéciprocfté en
sa rééducation ne peut être'effectuéc

11é au
c laIe ,

de Ia victime nrest pas
matièrc de Sécurité So-
qutau Bénin.

ÀRTICLE oÂ

Lorsque 1a victime cst placée pour sa rééducation chcz unEmployeur un contrat typc de rééducation'définit tes aroitset obliga-tions des partics et lès modar.ités de contr6re de 1;;Za;;àtion pio-fe ssionnel le 
- 
par 1es scrviccs compétcnts du Minstèic -n"itZ du Travailet par lroffice- ce contrat, confàrme au contrat-type joiÀt en Ànnc)(crr est yi5é par res servicei compdtenrs a" ni"i"tÈ;;-.f,;;;j du rravail .

ÀRT]CLE o,

Pcndant t"ytg 1g période dc rjéducation, l rindcmnitj journa_lièrc ou 1a rc-ntc est inrésiaià...t-.".inË;;; -;;"rir-tiiil"sï-.rlc 
csrlnféricure au galaire minirium o" iu f.ài"ssion en vue de laouclle Lavicrime esr réactaptéc, curtc dcrnièri r"çàii, à àéf;;r-àc-il'À"izi"ii",,pendant la duréc dc la rédducation, un supprlmc"a t i; .À"rq" d3 Irof_fice clestiné à por ter cÆtte ind,ênrrri tZ oü rente au montant. dudit safai..
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1')- Les frais dc voyage aller et retour dc Ia victLmê, parIe mode de transfert le moins onéreux dans la classe dans laquclie'elre serait normarement transportée en èpplication dcs conventions ourèglements en vigueur. La fsrrnglure de I'rétablisse*.ni por" -ià-pi:i:_À-
de des grandes vacances et sa réouverture pour la rcntrLc doivcntêtre considérées respectivement comme Ia fin et te clébut dtun stagc ;

Lcs frais dc rééducation sont
comportcnt outre les frais des cxamcns
1a rééducation :

2') - te complément

3")- tes f,rais de

4') - Les frai-s des
saires à la rééOucation.

supportés par l rOffice. Ils
psychotechniquo s préalablcs à

drindemnitcl visé à r rarticle précédent ;

rééducation proremcnt. dite ;
apparcils de prothèse dc travaill néccs-

III RECL.TSSEI"iE NT PROFE SSIONNEL

vail ou
j usqu t au

ÀRrrcLg_gg-

Le contrat. dc travail dc
de malêdie profr ssionnel lcjour de Ia gnrérison ou de

.II1 I I\-LTJ 7

I.RT ICLE st_

toute vlctime dracciclent. du tra-
est suspendu du jour dc l taccident
la consolidation des ljsions.

du travall
par arÉ

d I ac tivi té

Sncrrorv ffi FRÀÏS FUNERÀTRES

.iRTICLE_ 1çlo.

En cas dt invalidité permanente I si 1c travài1Ieur est atteintdrune réductlon de capacité Ie rendqnt piofessionnerlcmcnt inapte àson anci-cn emplol , llemployeur doit., inâépendanment des mesure! prÀr.ro"aux sections I et IT du présent chapitre, sreggcrccr de la recl_asserdans son entreprise en l raffectant à un fostc-êo*cspondant à scsaptitudes et à scs capacités.

Si_ I remployeur ne dispose draucun emploi permcttant lc re_classementr Le liccnciernênt du -travaillcur 
ocvra êtic 

"oun'i" 
à rooeclsion des serviccs compétents du ministèrc chargô du travail .

ÀRTTCLE 102_

, Los employcurs sont tenus de réserver aux mutilés
11.g"{t"i-? . 

pourccntagc de lcurs emplois, qui scra oéteiminérëte du Ministre chargé du Travail compte t. r.rl de Ia naturedes Entreprlses et du nombre de leurs travailleurs.

En cas draccident. suivi de mort les fra i*s- funéraircs dc Iavictime. sont supportés par I rof flce dans Ia iiÀit"ftr.ni"-i"i= 1a ré_muneratlon journalière moyenne visée à rrarticl-e 1og cle ta présentÀLoi.

.""/.""
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resses
ses sur

^ - l:r- ff oi " ',r..r.r,:o, tJ" aoi u.n t étre cngag(s paren Lcnant. compi:e dcs coutumcs et usaqes' Io"ou*préscntation des p-tèces jr"liiicuti;;;.
Si le décès sres: p:.oduit au cours c.l run
pour son trar-oiL hors dc sa résiclenceIes frais dc t.,îa jlsport du corps.

1cs inté-
et rembour-

1a vic time
également

déplacement dc
I rOfficc suppor t(.j

/7- H .À, P I T R E III

SECTION I GENERéiLITE s

âRTICLE 1O4

Les indemnii.é- dus r,, au)<
ques professionneLs comprcirncn t :

bLlnaficiaircs au ti trc clcs .Éis_

pér i ode
travail

permanen te
droit, de

3")- t-a rente due
de travail et" en

1a victime.
à Ia vic timc
cas dc mort,

rric time pcndant 1a
ihterrornpre son

laquôI1e Ie travail
dc 1 t employcur .

- - 
1o )- Lrindcmniti iournafièrc r.uc àdILncapacirJ remporàirc qui I a"ijiisà

,
a

2")- t rallocation d rincapacité permanento, particlle
attcinte d tunc incapaci tJIes rcntes ducs aux ayants._

a été
Le salaire

lnterrompu est
de Ia j ournée
:.ntégraiemt,.n t

au cours de
à la chargc

: I N DELINf TE JOURN.,LIERE

;\RTICLE 1Ôq

Une indemnité jcr-r:.na1ière est payée à Ia victimc par1]9tlig".à_partiÈ du c:.nier.3o,:.- q..,i-Jùit t,a.rôt du travail conîsecutif à l raccident, ,.:i:r :: ,i_lt:ln:ii.on-entre 1cs jours ouvrablcset les dimanches et jou:s :e.ies"-i.-i*i"or"nt en est continud pen.^dant toute 1a périoac d r -'i.r',caoacité ào 
'Iio.,r..i1 

qui précèdc soit 1aguérison comoLài.o - "oi ! l.a cc:: , a" iiài de. ].a bf essure (incapacr_,té permancnré) ou r;--: ;:'- -l:,..,., 
;;.";:." re cas de rechutc oud I aggrava 11en .

Lrindcmnitü . :,1-::n^i ià:.e peut ôtre maintenue en tout ouen partie en cas de rc-;r:,se O,"n tiÀl.rail f ég.r autorlsé par Ie tic_decin t.'airant. si cct,:c repr.i=; ;.';;-";;;;; ;-;;;;;;=S;,1. guJ_rison ou la coÉsoridatio. àà i"-uiË.-"Ji.. .Le montanr total dc lrindemnité maùntenue et du salai"" n; 
-;;;i- 

clcpassLr 1e saIûire normaJ.dcs travailleurs de 
^to Iô"1 .i tiôà.i. -profe 

s sionne 1Iu oue srit cstplus éIevé Ie salaire sur fe. ^,, â été'calcufé l rindcmniié iourna._Iière" En cas de dépassement I rinCcrnnir-é ."g réduite .n .onÉéqu,rr,..

""./.."

^i8 E.sl,-.Ir-gJ§_*E r{ 
- li §-p.E_c-E-s-

SECTION Tf



36

ARTICLE 106

Lremployeur est tenu de servir ]e salalre en cas dtlnca-
pacité temporaire dans tous les cas. Le montant des indemnités
Journallères dues à Ia victime est alcrs retrboursé par I tOffice à
ltemployeur sur présentation des pièces suivantes :

1")- Le certlficat médicaL lnitial ;

2")- Le certificaL médicaL final i
3o)- Lrattèstation de reprlse de travail établiei sur Ie

volet N" 1 de Ia feuille draccident.

Lt indemnité journalière est égaIe pendant
jours 9e,JrIÈf,tÊt-du.travaLl à la moitié du salaire
terminér-fdd *rhddali tés fixées aux artlcles ci-après.

S I agissant des
journalières leurs sont
de ces indemnités seront
Travai 1 .

1',P1'1ç1P 107

travai 1
salaire "

ÀRTICLE 1.OB

ÀRTICLC ].O9

trarrail Leurs occasionnelsr Ies indemnités
dues. TouËefois les modalités de payement
fixées par arrêté du Ministre chargé du

1es 2B premiers
journaller dé-

vailIé pendan r:
aison de na l.i-.
volonté, con*

À compter du vingt-neuvième jour de ltinterruption de
1e taux de cette indemnité est porté au:< deux-tj-ers dudit

Le salaire journalier moyen s,obÈient en dlviant par 90
1e totèI des rémunérat.ions soumises à cotisation perçues par Ia
vict,ime au cours des trois mois précédant celui au cours duquel
l taccident est survenu.

Àu cas où Ia victime nra pas travaillé pendant trols rnois
consécutifs ou si Ie début du travail dans IrentrepÉj.se où L taccL-
dent est survenu remonte à moins de Èrois mois 1a rémunération se.r{
vant au ca1cu1 du salaire jôurnalier moyeb est celle qurelle au-
rait perçue sl elle avèit travaillé dans les mêmes conditions pcn-
dant Ja période de référence de trois mois.

Il- en est de même si Ia victirne nra pas tra
toute Ia durée des 90 jours précédant Itaccident en r
die, draccident, maternitér_ chômage indépendânt de sa
ge paye ou absence autorisée"

Le salaire servant de
nalière et des rentes comprend
soumis à cotisation tels qurils
présente Loi.

base au caLcul de l tindemnité jour-
l rensemble des salaj-res ou gains
sont définis à I rarticle 22 de Ia
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StiI survient, postérieurement à l taccident une augmenta-
tion généraIe des salaires dont aurait normalement bénéficié-le tra-
vailleur stil ntavait pas été accidenté1 Ie taux de I rindemnité jour-
nalière est révlsé dans les mênæ proportions avec effet du jour de
prise dreffet de I r augme n ta tion .

En pareil cas, iI appartient à ltemployeur de
l rOffice Ia révision du'taux de I tindemnité journalière
toutes pièces justificatives.

ARTICLE 111

Si une aggravation de Iésion causée par l raccident entraTne
pour Ia viclime une nouveLlc incapacité temporaiie 1 lf J,ndemnité jour-
nalière est ca16u1ée sur Ia base du salaire journalier moyen des 90
jourb qul précèdent lmmédiatement l rarr8t du travaLl causé par cettc
aggravation.

Si lraggravation survient au-detà de 28 Jours,
portée au 2/3 du salaire ainsj. déterminé comptè
la première interruption du travail cônsécutive

En aucun cas, cette indemnité journalière
rieure à celle comespondant respectivernênt au deml
deux tiers du salaire perçu au cours de 1a première
travall, compte tenu, Ie èas échéant de Ia révision
ment aux dispositions de L tarticle 1tO cI-dessus"

nlté est
durée de

demander à
en produisan t

cette indem-
tenu de Ia
à l t acciden t.

ne peut être inré-
salaire ou aux
S.nterruption dc
ôPeree Conforme-

Le salaire servant de base au calcul de ItLndemnité journa-
lière due au travailleur âgé de moins de 18 âns ne peut être inféricur
au salaire minimum de la. catégorie, de 1téchel,on ou de l remploi dc Ia
profession en fonction duquel ont été fixés par voie drabattemenL dans
Ie cadre des arrêtés sur les salaires ou des consentions collectives,
les tauÉ minima de rémunération des jeunes travaillcurs Êgés de moins
de 18 ans.

A défaut de cette référence, le salaire
nité Journalière ne peut être inférieur au salaire
ouvriers adultes de Ia même catégorie occupés dans
à défaut, dans 1tétablissemcnt voisin simLlairc.

I\RTICLE 112

ÀRT ICLE 13

de base de I I indcm-
Ie plus bas dcs

t rétablissemcnt ou

Toutefois.
l.lere al-n sL calcul-ee
ne pourra dépa55gg 19

casr Ie montant de
ieune travaiL leur

dé sa rémunération.

en aucun
et duc au

mon tan t

I I indemnité
de moins de

j ourna'-
18 ans

Le salaire servant de base à Ia f ixati.on
natière due à lrapprenti ne peut être inférieur au
Ia catégorie, de 1réchelon ou de t remploi quallfié
normaLement été classé à ta fin de lrapprentissage.

de Irindemnité ic.:.:
salaire minimum <1.
ou l rapprenti aur..- :
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SECTfON III s ALLOCÀTION ET RENTES DTINCAPACITE

1"1- Si }a victlme appartenait dcpuis rnoins de L2 mois à
la ca tégor5-c professionnelle dans 1aque11e clle cst classée au momcnt
de lrarrêt du travaiL consécutif à liaccident. Ie salalre annuel cst
calculé en ajoutant à ta rémunérati-on effcctiire afférentc à Ia duréo
dc I templol dans cctte catégoric cellc que Ia victlmo aurait pu
rccevoir pcndant Lc tcmps néccssairc pour complètcr les douze mois.

Ce salaire comprend 1a rémunératlon cffcctive totale per-
çue chez un ou plusicurs employcurs pendant les douze mois qui ont
précéOé I tarrêt du travail consécutif à Iraccident, sous réservc
des disposS-aion" 61-après :

Toutefois, si Ia somme ainsi obtenue est inférieure au
montant tôtal des rémuntlrations perçue s par 1a victime dans ses di-
vers emplois, crcst sur ce dernier montant que sont calcuLées 1cs
rentes conformémcnt au prcmicr atinéa du pi:ésent article.

ÀRTICLE

Les ren te s
permanente ou en cas
sur le salaire de La
l rarticle 22.

ARTICLE rr

ÀRTICLE r

dues aux vic tl,me s
de mort, à leurs
victime teJ. qutil

atteintes drune incapac i té
ayants. droit sont calcu1ée s
résulte des dispositions de

2")- Si pendant
ln temompu son travail ùn
ch6mage indépendant de sa
séc, iI êst tenu comptê du
interruptiorsde trâval1.

l-ad i te
ra i son
volon té ,salairc

périorie de 12 mois, Ia victime a
dc maladir, accident, maternité,

congés payés ou absence autori-
moyen qui ett, correspondu à ces

Les périodes dtactivité dcs ditcs entrcprlses sont
mj-nêês, en cas de contcstation, par les service s compétentsnistèee chargé du Tràvai1

détern
du lli-

3')- Sl par Ia suite Ctun rêlentissement accidentel deltactivité économique Ic travailleur nra effectué qu run nombredtheures de travail Lnf érierir à 1a durée léga1e du'trevail Ie sa-Iaire annuel est polté à ce guril aurait été, si 1a durée légale
au travail avait été respect<Ic.

6

1ière des
calcul dcs

Les règles oéfinies
jeuncs travail leurs
rcntes.

ÀRTICLE JJ

pour 1e caIcul de Irindemnité journa-
et dcs apprcntJ-s sont appllcablcs au

pcrmancnte dtment constatée
victime a droit :

par un, En cas dtincapacité
rnéaécin agréé de I roffiêe, 1a



d)-

d I incapaci té

b)- à
lorsque Ie taux

2^-)>-
à une rente drincapacité permanente lorsque Le taux

correspond au moins à 15 %;

une allocation drinoapacité verséc en une seule fois
drincapacité est inférieur à 15 %"

Le taux drincapacité permanente est déterminé' dtaprès Ia
nature dc ltinfirmité, 1rétat 9énéra1 , 1râge, Ies facultés physiques
et mentales dc Ia victimc ainsi que de ses aptitudes et de sa quali-
fication professionnelle, sur Ia'basedu barême indicatif dtincapacité
établies par arrêté conjèint dcs iiiinistrcs chargé du Travail ct de
Ia santé"'

jTRTICLE TTa

ÀRTTCLtr ITg

Là rentÆ annuclfe drincapaciÈé permanente totale est égalc
à e5 % de La rémunération noyenne annue]Ie de la victimc.

Le montant dc
partlclLe est sclon Ie
la rente à 1aquelle 1a
permanentc totalc "

ÀRTICLE 12O

Lc montant de
fois le montant annueL
d r incapacité.

ÀRÎICLE I2I

ÀRTICLE 122

èBr]r_cLE 123

Ia rentê annuelLe dtincapacité pcrmanente
degré dtincapacité proportionnel à celui de
vié"-ime aurait eu droit en cas drincapacité

1t a.llocation drincapacité est éga1e
de 1a rcnt': fictivc corrcspondant au

à tooi s
de gré

Lcs rentes ducs pour Ia réparetion drun accident mortcl ou
entratnant une réducti()n de capacité au moins égale à L5 ii" ne pcu-
vent être calculées sur un sa1àire annuel inférieur au sa1aj-ee mini-
mum Lnterprofe ssionneL oaranti multiplié paÉ te coefficient 1r40.

51 tÈ saLairc annuel de Ia vi-c time est
annuel minimum fixé à l rartj-cLe précédcnt, il
en compte pour Ie caIcul des rentcs que sril
fois Ie montant dudit. salai.rc minimum.

supéricur èu salairc
n !cntrc intégralcnrcn t

ne dépassq pas cinq

StiI Lc dépasss, Trexcédentnrest compténrest pa5 tenu compte dc 1e fraction dépassant
salal-re annucl minimum.

quc pour 1a moitié..
16 fois 1c montelntf1

du

)
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SECTION IV S REVISION DES RtrNlES

J\RTTCLE A24

Tou te
vation soit par
de Ia rente.

modif,icatlon dans L t état de
atténuation de l tinfirmité Ia vic t.ime soit par,aggra-

peut entrainer une revrsl_on

En vue de déceler cettc modification, l rOfficc peut fairprocéder par un médecin conseil à des examens âe controi"'ào rrctàde Ia victime. ccs examens peuvent avoir rieu à aes rÀtèrvàires oesix mois au cours dcs deux premières années suivanl ru-àui.-a" rarison apparentc ou de r.a coÀsolidation de 1a blessurc et diun ..,après I:expiration dc ce déIai.

conditions,
mlte.

peut éga1cment fairc
méd.)cin traitant toute

ÀRTICLE 125

vic time
Par son

ÀRÎTCLE 1.26

La victime
lettre recommandée ou
de lrheure et du licu
normaux de transpor t

t
gu e-

bl-
se rendre au

trôte
Ce ttc
vice s

La victime en
licu indiqué,

raison de
eIIc doit

est informée au moj.ns six jours à lravance parpar tout autre procédé certi:in de notificaïion
dê lrexamen médical dc contr8lcr 1es fraiset de séjour sont, à Ia charge ae i roriii".

son
cna

état, n ie§t pa5 en mesure dc
immédiatement. t r offlcc .

La victime ne pcut refuser de se prêter aux cxamcnssous pejne de stexposer à une suspcndion du servicc do
1ysn91si9n le pgu! r.outefois inreivenir quraprès ài""iacompetents du Ministre chargé du Travail.

constater, dans les rnômc smodification dc son infir-

dc con-
Ia rcnte.
des scr-

répara ti on s
ou son décès
l- tOfficc soi I

EN
l t accident,
demandée par

une
de décès de 1a victime.par suitc des conséquences dcnouvelle fixation dcs réparations allouécs peut ôLcayants droit dans un déIai maximum dc cini ans.

.Si Iraggravation de }a li.sion cntrafne pour Ia victime unJl?lyglr" incapacitü remporaire er 1a ndcessit8 à'ün-Llitàiàrt médica]l toffice paie Ies frais médicaux, chirurgicaux et fr,"rr".àîL:_qu. = .tlî:-I::i:_9'lgseilSlisarion ainsi quc re 
-càs-4.Àé.;l;- i;-iIàctrono'r-nocmnltô lournalr.ère Qli excèdc Ie montant co*espondant de r.a rc. i:.maintenuc pêndant cettc périodc.

ÀRTICLE 2

,\RT ICLE L28

La demeflde tendênt à une nouvcllc fixation dcsrnotivée par unè aggrarration ae i':-nlir*iü-d;-1;";iiitir"par suite dcs cr>nséq.,cncos rio a ra4cident est présËnIjJ'àpaË sinoro-rléclara tion , soit par Iettrà rcconmandéc.
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du médecin
Les justifications nécessaires, et
traitant, sont fournies à I tappui

notamment Ie certifica È
de Ia dêmandc.

Une
de l.n

not.i-

Prend efl'êt à 1a.

ÀRLrgE 129
Toute nouvelle fixation des réparations motivées par

aggravation ou une atténuation de I rinfirmlté, ou par Ic d;àèsvictime fait lrobjct dtune décision de l roffièe qui doit êtrcfiée dans un déLai drun mois à Ia victime ou aux ayants droit.

ÀRTICLE 13O

En eas
de ce lle-ci. Ie
point de défiart
de Ia décision

de réduction du montant de ta rente ou de supprcssicn
nouveau montant ou 1a cessatiob de paierncnt. a pour
La première échéance suivant Ia datè de notifiàaticn

de réduction ou de suppression.

En cas draggravation Ia nouvelte rentedate de constatation de ltaggrèvation"

SECTION V ! TNFIRMITES MULTI,PLES

ÀRTICLE 1,3 J.

Si à la suite drun accident du travai.I dcs lésionstent les apparcils fonctionners différcnts du travair.leur. 1edrincapacité gtobalc est déterminé de 1a iaçôn iuivà;a;-;' -
affcc-
taux

on

de suite
les résu

Lcs infirmLtés étant classéês dans un ordre quelconque,éva1ue Ia 1ère p." ..ppôrl a-unè-càpacite .i.,tia.â

tI

deuxième par rapport à 1a capacit.é restante et ainsitaux diincapacité globale est obtenu cn additionieDtpârtiels ainsi calculés;

La
1e

tets

. Lorsquc 1es 1ésions affectcnt Ic mêmeneI.Ie. taux drincapacité est éva1ué globalcment
1nf Lrmi_tes considérécs isolément.

ÀRTTCLE 132

ÀRTTCLE 133

apparcil fonction-
sans ten j.r compte dcg

En cas dtaccidents successifs suivis drincapacités pcrma_nentesr. Le prcmicr Èâux drincapacité pÀimancnLe ayo.rt Bté-àJtcrninisur 1a base drune capacité entièr;, tà àeuxième tâu*-ri*e Jà.r.*u.tdur 1a base drune capaclr.é cntière'p", ià .Zà"àrÀ-"ârâ-rZa,Iïto .nrenanr compre de 1a àapaciré rcsrant" .pins-ià-p;"il;; lààiâ"nt "tain sl. de suite.

ment. Dans ce casrchaque allocation ou rente est ltquidée séparé_
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si 1e bénéficiaire drune alLocation drinëèpæ.rr.i est
de nouveau - ....:;L:.:c 

d tub accident de travail et se trouvc alleint
dlune incapacité dtau moins 20 pour cent, }a rentc cst ca1c.,_i1éc en
tenant compte de lrensemble des Iésions subies et de Ia rémunération
prise comme base de calcul pour lrallocation dr i.ncapacl té , Si à
1tépoque du dernicr accident, ta rémunératj.on dc 1a vi.cti-mc cst su-
péricure à cclle qui a été prisc comme base dc calcul dc ltelloca-
tlon, Ia rente est calcutée diaprès Ia rémunération la plus é1cvéa,
Dahs.tous 1es.cas, son montant sera réduit, pour chacune.dcs trois
premières années suivant Ia Liquidat-ion de Ia rente,, du tiers du
montant de l tallocation drincapacité ali.ouée à trintéressé.

ÀRTICLE 1.34

,i\RTICLE 1 1q

SECTION Vl. : R,\CHÀT DES f,ENTES

La rcnte al1ouée à la victime
pcut après expiration d:un déIai cle c-i.nq
dc départ dcs arré: ages ôtre remplacée e

Si Ie taux drf "P"P" est inféri-eur ou
tant du rachat peut être opéré dans limite du
correspondant à la và1eur de 1a rcntê.

d tun accident du travail(5) ans à compter du point
n partie par un eepital .

egal a 5U 7ô Le mon-
t/4 au plus du capital

rente peu
re spondan

La
1es deux (2)
1er. L I Of, ficc
du Minlstère

demande
ans qui

prend
chargé

de rachat
suivent Le

Ia décision
du Travail, "

5I
!^

rà
taux drI"P"P. est supérieur à 50 % Ie rachat dc Ia
opéré dans Ia limitc du t/4 au plus du capital cor-
fraction de Ia rente allouée Jusqueà 50 %.

Ie
tre

1a

doit ëtrc adrcssée à l-rOffice dans
déIai de cihq ans vlsé à 1ta1inéa
apràs avis des scrvices compétênts

rache té
Min 1s trc

Lag
doit 6
charg

arantie drun emploi judici.eux de
trc fournie seLon les modal-ités
é du Travail "

Ia pârt du cap
fixées par arrê

Ltal
té du

. -,Lorsque,l rassuré est mineur, Ic rachat est différé jusqusà
I rintéressé ait attcint sa ma jéri..:é"ce que

.\RTICL E '1 16

Lor s que
compte tenu de Ia

été majoréc: 1a comrar slon esgopérée
de 1a renLe "

la rente a
maj oration

En Ce-s d t assiden ts succcssifs " chaque
1ément fait ltobjet d,une oémanàe 

-ài.Iinct_e 
a"

icnte envisagée iso-
conversion.

ÀRTICLE

Les arrérages de Ia rente ou de la fraction de rente con_vertie cessent dtêtre dus à 1a date dreffeL de la Gonÿêrsion. Lesarrérages de.Ia rcnte primitive qui ouriiont été pàvés-oà".''"n"période posrérieure à ia darc "ii": aèl.iÀi"a.-."It'àéd5iË du mon-tant du capital ou dcs nouveaux ai_.rérages.

.""/"."
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Sauf en ce qui concerne Ia transformation do 1a
capital qui est lrrévocable, J.es droits et oblLgations de
après Ia conwersion srexergent dans 1es mêmes condi.tions
vant.

À')

iTRTICLE L3I

ÀR.rrcl,E 13 9

RENTES DECES

ÀRTICLE 14O

CONJOINT

ÀRlICLE 741'

EI,,IFi\NTS A CH/\RGE T DESCENDÀNTS

1a rcnte visée à 1 t alinéa
i,a dispari!,lon

une nouvel le
ts
er

égaJ-e s .
l-r-cu a

ne rente ca1culéc sur Le salairc
de ce salaire sf ll y a quiunril y en a trois et ainsi de
par enfant survivant.

rente en
la vic time

qu I aupara-

La valeur de rachat dcs rentes draccident du travail sus-
ceptible dtêtre remplacée en partie est éga1e au montant du capital
représentatif de ces fractions de rente càIculées à Iraide dtun bâ-
rtme figurant à ltannexe III de Ia présente Loi.

Unc rcntc viagère égalc à 30 * du salaire annuùl dc la
victime est aIlouée au conjoint survivant, non divorcé ou séparé dc
corps à condition que le mâriage att été éontracté antérieuràment à
l faccident.

Sril cxiste plusicurs cohjoints,
cL-dessus est répartiê entec ceux.<i à par
ou le.remariage de ltun dteux ne pcut donn
reparEl-tr_on.

Dans le cas où le conjolnt survivant divorcé ou séparé de
corps a obtenu une pension aLimentaire, la rcn Le viagère 1ui est.duc,
mais elle est ramenée au montant de ceùte pcnsion sans pouvoir dé-
passer 20 % du salaire annuel de la victime. Toutcfois en cas de
remariage et de concubinagc notoire, cctte rcntc cst supprimée.

La rente ci-dessus ne pcut en outre être supériculè à Iarcntc a1louée à chacun des âutrei conjoints sril c'n .,j:is be , ct leur
montant total ne peut excéder 3O Ë du salairc annuel de La victime.

Le conjoint condamné pour abandon de famille estdéchu dc
tous scs droits au titre de ia féparltiôn des accidcnts du travall
et.des maladles profêssionnelleSr 11 en est de uôme pour celui qul
a _été _déchu dc 1a pulssancc paternclle. Ce dernlcr e!t toutefois'
réintégré dans ses droits sril vlent à être restitué dans J.a puis-
sance paternelle. Les droits du conjoint déëhu seront transférés
sur La liste des enfants et des ascàndants visés aux paragraphes 2
et 3 claaprès r

annue I
enfant,
sui te ,

Pour les enfants à èhafgc u
de la victimc à raison de L5 %
30 % sril y en a deux, 40 % s

la rente étant majorée-de LO %
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Pour }es enfants orphelins de Père
de ltaccident ou postérieur3ncnt à celui-cit
pour chacun dteux à 30 % du salaire.

1a

Les rentes ainsi altouées sont collectives
suivant 1es prescriptions qui précèdent au fur et à
que orphelin atteint }a limite dtâqe retenue par 1a
en vLgueur .

JTRTICLE 14,2

LES I\SCENDiiNTS

qu j- au
droit

de ces dispositions ne Peut
qtli a été recônnu coupable
de 1a puissancc paterne 1Ie .

de mère au moment
rente est portJe

et rédui Les
mesure que cha-
rè9I emen ta tion

moment de ltac-
à une rente

toutefois 6tre
drabandon dc famil-

Min i s-
bien

Le bénéfice
accordé à l rascendant
Ie ou qui a été déchu

a
dT

revenan t
réduc tion

Les ascendants dirccÇau 1er degrc
cldent étalent à l-a charge de ]a vic tirne ont
égale à 10 % du salaire annuel.

Cette rente leur est également due sl au moment de l rac-
cident fes ascendants ne CisposeÀt pe-s de ressources suffLsantes'

Une enquête ef fcctu&Par
tère chargé du Travail déterminera
à Ia charge de Ia vic*lme.

Le total des rentes dtascendants ne peut excèdcr 3

salalre annuel de Ia victime. si cette quotité est dépas'5Âe,
rente est réduite proporLionnellemen t.

les scrvices compétents du
sl les ascendants étaicnt,

I\RTfCLE 143

LIMITT\TION cri NE RI.LE

En aucun cas lrensemble des fente
ants-droit ne peut cxcèder 85 % du montan
après lequeI eltes ont étti étab1les.

ô%du
chaque

s a1louées aux différents
g 6u salaire annuel

% les ren te s
1l objct d tunesL leur total dépassait Ie chiffre de 85

à chaque catégorie drayants-droit f,eraient
proportionnel le .
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ITRE III

Les dispositions de }a présente Loi relativcs aux Bisqucs
Professionnels sont applicables aux maladies drorigine profession-
nelle sous réserve des dispositions cl-après :

La date de Ia première constatation médicale de 1a maladic
sera assimilée à Ia date de I raccident.

RE PiIRÀTIONS DES I'1;\L;.DIES PROF E SSIONNELLE S

I\RTICLE 144

ÀRTfCLE 745

I\RTICLE L46

ÀRTICLE 147

ÀR.TICLE 149

Les maladies en§endrées par les intoxicaLionsr 1es délais
de prise en charge par IrOffice et Ia liste indicative des princi-
paux traÿaux susceptibles de provoquer ces maladies ou infcctions
sont détaillés aux tableaux de l rannêxe IV de la préscnte Loi..

La liste des maladies considérées comme profe ssionnel leset
1es tabLeaux de l tannexe IV pcuvent être complètés par Décret pris
en Conseil des Ministres sur proposition conjointe du Mj-nistre du
Travail et du Ministre de La Santé Publique anrès avis du Comité
technique con su 1ta ti f .

Drautres tableaux pris par arrôté selon Ia môme procédure
peuvent !

- Déterminer les affcctions présumées résultcr drune am-
blance ou drattitudes particulières nécessitécs par lrexécutlon de
travaux Iimitativemcnt énumérés ;

- Désigner 1cs affections microbiennes ou parasitaires sus-
ceptibles drêtre contractées à lroccasion du travail dans lcs zones
qui seront reconnues particul ièremen L infestées et qui fcront Lrobjct
drune dé1lmltation.

. A partir dc Ia date à laquelle un travallleur a cessé
dlêtre exposü à l raction dcs agents nocifs aux tablcaux susvisés,
l lOffice ne prend en charge, en vertu des dispositions du présenL
titre, les maladies correspôndant à ces travaux quc pcndant. Ic dÉ-
1al fixé à chaque tableau.

ÀRîICLE 148

. Tout employeur qui uliJ-ise des procédée de travail susccp.
tible de provoquer les maladiez profe ssionne 1Ie s visées à I rarticle
5-9 r gals les tableaux éventuellcment dressés; en application desdispositions de l rarLicle 145 est tenu drcn faiie 1a déclaration avancle commencement des travaux pa:: Le t.tre r:{--com.andée aux service s com-pétents du Ministère cha!vé iu ']'ravail ainsi qurà l roffice.

.I..Ju te maladie prc,fe s sionne I Ie dont. Ia réparation est dem.i-:
dée è-a! être ae^t"-éc pâr r" "iilir.-àu r., rcpréscnu..nts, dans 1c:r"Lnze jours oui suivenr ra cessarr.u" d; a;.r;ii-t-iïô;;i;3. cc aér,,pourra Stre pÉoIongé pour certaines rnofaaio='pà, te".Ji-[ii" .n .on,
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seil des Ministres sur proposition conjointe
du Ministre de Ia Santé Publique, après avis

du
du

Ministre du Travail cÈ
Comité Technique.

elIes indiquent
L r action duquel

de

dans Le
nouve I
Ie que 1
si eI1e
sa I airc

II
di sposi tion s

ÀRTICLE 1.5O

ÀRTICLE 1.51

doi t
mai s

Le certificat. établi par 1c praticien doit lndlqucr Ia naturc
1a ma1èdie, notamment des manlfestaLions constatées ct mentionnéos
tableaux aj.nsi quc lcs suites probables.

Par dérogation aux dispositions de I rarticle 114 ci-dessus,
cas où au moment de 1 I arrêt Cu trav"li-l- , Ia victime occupêit un

emploi ne l rexposant pas au risquc de Ià rnaladie constatée et dans
elIe percevait un salaire infirieur à celui qu'e1Ic aurait perçu
ntavait pas quilté ltemploi qui lrexposait au risque r ce dernicr
est substitué au salaire rücIlemcnt perçu"

En vue dc lrextension et de Ia révision des tableaux ainsi qu:
de 1a prévention des maladies prâfessionnellcs, est obligatolre par tout
doc teur en médecine qui peut cn connattre l rcxistence, Ia déclaration dc
toute maladie ayant un caractère profcssionnel ct figurant, sur Ia liste
et 1es tableaux prévus aux articles 59 ct suivants.

igalement déclarer toutc maladie non comprise dans ces
prÉsentanl, à son avis, un caractère professionnel .

Ces déclarations sont adressées à ltofficc,
1a nature de Ia malaclic, Ia nature de ltagent nocif à
e11e est attrlbuée ainsi que !a p:'ofession du nalade.

-7f*- -rv
LÀ PREVENTfON

de la politique gincraÉe de priventlon drhyEiône
sani.tairc et sociale en faveur des travailLcurs,

ITRE

tTRTfCLE

Dans
et de sécurité
lrOffice doi t

le cadre
drocti'n

Recueillir, pour 1cs diversG catégories rilréla$llgg6riidnti tous
renseignements permettant d lJ.tablir les sLatistiques Ces accidents ou
travail et des maladies professionnelles en tenrnt compLe dc leurs causcs
et des circonstances dans lesquclles lis sont survenus, de lcur frÉquenc:
et de leurs effets, notammenL dc Ia durée et de f rirnportance des incape-
cité5 q11i en résul fen t.

Définirr€n Iiaison evcc tou; 1es serviccs officiels compctt--nt.i
en Ia matière, Ic! rlorr.r,:s dc s -curit,.. applicables aux dif fürentcs bran-.
ches de lractivit.é professionnelle ct dÊ participer à Ia mise au point
des mesures 6sgginées à en assurer l.apptication.
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Elaborer, sur Ia bascactivités mentionnées ci-dessus.
travail et drétudler toutes Les'
dans 1es cntreprises et dans Ia

Àssister 1es comi.tés d r hygiènetion et Ie fonctionnement seront aêiin:s
du travail .

sécurité dcnt I torqanisa-
arrêté du uinistré chargJ

47-
des données recueillies à la suite des
une politique de Ia sécurité dans Le

mesurcs propres à en assurer ]a diffusionpopulation.

et de
par un

avances en vue 3

de prévention, d r hy.-

de s ti-

chargé du
prévertion

sous Le contrôIc des serviccs compéùent.s du Ministèrcsi les employeurs observent 1es meLures Urhygiène ei àepar Ia réglementation en vigueur.

Vér i fier
Travai 1
prévuc s

ÀRTICLE 153

ÀRTICLE 1"54

ÀRTICLE 155

iiRTICLE L56

LrOffice peut consentir aux entrep.tises des

- de récompenser toutc initialive en matlèregliène eL de sécurité ;

- dtétablir et de
.rrés à assurêr Une meilleure

facilitcr 1a réaIi-sa t.ion draménagementsprotection des travailleurs.

Les conditions drapplication du présent article et notêmment Lemode de rembrL* Eeme n t des avànces consentiàs par lrofii;c sànt fixé; ;o;;chaque cas particulier par Ie conseil drÀdministr"Liàn-o.-r roffice aprèsêvis des services compétents du Ministère ci,""gé-du i;;;"ii.

Pour toutes Ies_questions concernant 1a prévention, lrhygièneet 1a sécurlté des travailleuis, i" C"nÀ.i1 6 r 46rinistra tion dc I rOfficô
!:uI s:agjoiT9"", à tltrc consuitatif, des personncs choisics en raison
::rt:". competênce technlque, méaico-àociale ou dc fcur activité prciession_

En vue de prévenir ceftaines maladies professionnelles 1es mcsur.,:prophvJ-actiques déterrlinées, mises à ia charge dà; ;;pi;y;;;;-p;,-;;.È-É;:-rendues obligatoirc:s,pour 1ôs Lravallleurs diune Àor.'[.âÀ.Àc dractivitaet drune même zone oéàgraphiqu", p""-oZàret 1:ris sur rapport conjoint ccuMlnistrcs chargé du-rràvai1 
"t âe'ra santZ-püui;d;

ITREV
DIS POS fîf ONS DI VE RSE S

Un Décret sur proposition du Ministre chargé du Travail après aviscle Ia comrnisslon consurtàtive du travail fixera res éonaiti;ns dans resqucl_les des serviccs publics cu certaines 
"Àtrepr:,=es privÉe; iàurront gtr"autorisés à assuràr 

"u"-*êÀ"",-;;;;"i.-;;üôi;-;.;-;;i.5; compéten{_s ci,;Ministèr-e- cfrargé au Travair- ré ;"rüe;; àes prcstations affürentes auxsoins et à lrlndemnité j ournat i èu.e.

"."/",.
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Ce Décret déterminera, également 1e montant. de Irabattement
du taux de cotisation correspondant.

ÀRTICLE 1,57

Les
datlon de Ia

arrérages courent
bIe s sure .

du lendemain, du décès ou de la consoli-

En cas de contestations autres que celles portant sur Le carac.,
profesalônnel de L raccident, LtOffice peut accorder à Ia uictimc ou àayants-droit, sur Ieur demande, des avances sur rente.

tère
ses

Ces
par L t Office ,Iière duc à ta

ne peuvent être lnférLeure s
déduction de Ia rente ou de
à ses ayants.Croit.

à Ia rente proposJ-.
1t indemnité j ourna-

avances qui
viennent, en
vic time ou

Le montant
pré1èvemen t sur les

de L ravance et les
premiers arrérages

modaLités
sont fixés

de remboursement
par 1r Officc "

paf

Une allocaLion provisionnelle à déduire
premiers arérages de 1a rente peut, être versée àayants'.drôlt sur leur demande. Le remboursement.
sionnelle est opéré dans les conditions indiquées

ÀRîTCLE 1.58

ÀRTICLE 1.59

Ne donne Lieu à aucune
l racci.dent résultant de Ia fàute

fors du paiement des
Ia vcuve ou à tous

de l- rallocatlon pnbvi-
à l rarticle 157.

lndemnité en vertu de La présente Lol
intenLionnelle de Ia vlc t.i.rne .

ÀRTICLE r na

ou de
con tre
causé 1

Jud ice

SL ltaccident est of à une faute intentionnelle de lremploycur
Irun de ses préposés, la vic time ou Ses ayants 'lroit consorvenL
l rautêur de ltaccidcnt le droit de demander réparation du préjudicc
conformémcnt aux rèqles du droit commun, dans Ia mesure où ce pr--
nrest pa5 réparé pai application dc 1a früsente Loi.

L aOf f ice est te nr- de scrvir à la victime ou à ses ayants. dro::- t
Ies prestations et indemnités prévues aux articles cl-dessus. IL est acln.is

, de plein droit à intenter contre lrautEur de l raccidenL une act.ion en
rcmboursement des sommes payées par Iui.

Faute lncxcusable de 1a victime"
1a

Lors de Ia fixation delrente, l tOffice peut,
Iracci.dent est dt à une fautc inexcusabl: de Ia vLctl-me
sauf recours du bénéflciaLre devant 1a jurtdiction comp

n-{Li estime
e dim.lnuer I a
étænte.

quc
.rt-jn tC ,

t

ÀRTICLE 161



t

yeuf
dues

ou
a

Lor sque
de ceux qu

1a vlctime
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ÀRîICLE L62

Faute inexcusablê de 1 r Employeur.

lraccldent est dt à une faute inexcusable de lremplô'-
ril srest substltué dans La direction, Les indemnités
ou à ses ayants-droit en vertu de Ia présente Loi sonl

Le montant de la majoration est fixé par ltOffice en accord
avec Ia vlctime et l temployeur oue à défaut par Le trlbunal du travail'
compétent sans que ta rèntè ou Ie'total des rentes atlouées puisse dé-'
passer soit 1a fraction du salaire antrucl correcpondant à Ia réduction
âe capacitér soit Ie monLant. 6s gs salaire" La majoration esgpayée par
IrOffice qui en récupère le montant au moyen d,unè cotisation supplé-
mentaire imposée à lremployeur et dont Ie taux et Ia durée sont fixuÉJ
par 1ui saui recours de' 1rômployeur devant }e tribunal du travail conpé''
tent. Dans Ie cas de cession ou de cessêtion de l rentreprise, Le total
des affénages de la cotisation à échoir est immédiatemcnt exigible.

maj orée s .

ÀRT]CLE 163

ÀRTTCLE 1.64

La cotisation supplémentaire ne peut excèder 50 96 de la coti-
sation normale de lremptoyeur ni être perçue pehdant plus de vingt ans.

1es
son

6stte cotisation supplémentaire est perçue ou recouvrée dans
mêmes conditions que Ia cotisation principale" Son non paiement ou
paiement tardif donnent lieu aux mêmes sanctions"

ARTICLE 165

11 est interdit à lremployeur de se garantir par une assurancc
contre les conséquences de la faute inexcusable " Llauleur de 1a fautc
lnexcusable en est responsable sur son patrimoine personnel"

ÀRTICLE 1.66

Les employeurs sont tenus de faire apposer dàns chaque atcli.:::
ou chantier de façon apparente ct lisible une afflchel fournie par 1tuY.
f l-ce et comprennant :

- Un titre ainsi conçu : ItRéglemcntation sur
prévention des Àccidents du Travail et des Maladics

Ia réparation .t
Professionnô1::-i"

de la préscn tc

1a

- Le texte
arLicles 57t 63, 76,

in--extenso de s
1,O4, 239 , 24O r

ar tic Ic s
246, !52

su ivan ts
, 277.

iJ .).l

À8IIICLE 1"67

Sans préJudice dcs sanc tion s
Lol les êmplcrycurs qui ne cotiscnt pas

énales préwues par Ia préscntc
l rOfflce sont aaÈr.&ints :

p
a
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50-

frais
ne1le

f /- al
occasionnés
tels quriJ.s

supporter à lrexception des rentes, I tensemblc dcspar lraccident du travail ou Ia maladie profession.
sont déterm:Lnés par Ies présentes dispositi.ons.

. 2o )_
re pr é sen ta Èif
miné à I t aide

fur tltre de rentes à verser à ltOffice
des rentes mises à leur charge ; ce cap
du barême figuraht à l tennexé IiI.

t
1e

ta1
mon tan t
est déter-

travail lcur
sont ducs en

Lrôffice dôit en tout état de cause assurer au
acclde,n té ou à ses ayants-droit les prestations qui luivertu des disposiLions de 1a présente Loi-./ "-
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IVRE VI

LES PENSIOJIS

ARTICLE I
Les prestatlons de Ia branche des pensions comprennenL

1es -pensions et all-ocations de viel11esse, Ies pens5-ons drinvali-
dité1 tes pensions et allocations de survivants'et 1es alloca*
tions famil iale s.

fTREI

PENSIONS ET i\tIJ,lI.ÀTfONS DE VIE]LLESSE

E HÀPITRE-I

PENSIONS DE VIEILLDSSE

ARTTCLE 1C9

Pour prétendre à une pension normale
doit remplir 1es conditj,ons suivantes

de vicil Ie sse ,

moins ou avoir accompli trente
Ie territoire national à partirde

de

au
sur

- Avoir accompli au moins LBO mois drassurancc"

- Avoir cessé toute activité salariée.
Toutefois, Ia condition de 3ô ans de servlcc t,l6 5lappli-

que pas aux travailiegrs du Secteur Privé"

-+§.E!E_1U9_

1 r assuré

(3o) ans
de 1tâge

tou te
moi. s
sion

Etre âgé de 55 ans
service effec Èi fs
L8 ans.

ÀRTICLE 171

- Cet abatLement
révi. s ion .

au moins atteint drune usure pré-
ou mentales Ie rendant inapte à

qui a cessé de Èravailler après
mois d tassurance peut prétendre )

Liassuré âgé de 50 ans
maturée de scs faculÈés physiques
exercer une activité salariée et
avoir accompli un minimum de 1BO
une pension anticipée.

Ltétat dtusure prématurée est apprécié par Ie médccin
Conseil de I fOffice Béninois de Sécurité Sociale.

Lrassuré âgé de 50 ans au moins et
âctivité salariéc après avoir accornpli

drassurànce peut demander Ia liquidation
de vie il Ie s se "

_ Dans ce cas, Ie
abattement de 5 ?6 par année

qui a cessé
un min.lmum

an tic ipée

d texercer
de 18O
de sa pen-

môntant dc 1a pension est êffecté dtun
d t an ticipa t ion .

csL définitif et niest susceptible :

d I aucune



t

1')- Lc montant mensuel de la pension dc vieillesse est
éqa1 à 30 pour cent de ra rémunération mensuelle moyenne" 9i 1"
[Ëiur-a"i inàii """i.i.rés et des mois drassurance dépassc 18os Ie
oourcentaqe. est maioré de 2 pour cent pour chaq$e période dtassu-
i".ro=, ou-assimilée , de douze mois au-deIà de 18o mois"

2')- La rémunération mensuelle moyenne cst définie cÔrnmc

1a teente sixième eu soixantième partie clu total dcs rémunérations
soumises à cotisation" à" ccurs dàs trois ou cinq dernières annécs
dtassurance, Ie choix étant dicté par lrintérêt de lrassure"

CALCUL DE Li\ PENSION

ÀRTICLE ,1 12

3")-Si Ie total des mois d rassurance
Ia rémunération mensuaiÈ1e moyenne srobtient en
des rémunérations souml-ses à cotisatlon depuis
p?t 1:.t?T9re de mois de cotisation entre cetLe
massll)rI]'Ee a pensron.

esL inférieur à 36t
divisant Ie total
I t immatriculation
date ct cel1e olad-

d r atteindre
une pension

mois d lassurance au cours
1t incapacité condu i san t

4")- Le montant mensuel fls la pension de vieillesse nc
peut êtrc inférieur à 60 pour cent du salairc minimum interprc-
iesslonnel garantl et ne peut être supérieur à 60 pour cent de Ia
rémunératioi mensuelle môyenne de lrassuré'

Eur\PrrRÉ.tfr
PENSION D I TNVÀLIDITE

1")- frassuré qui devient invai.ide avant
Irâge de 55 ans oU de 30 ans de service a droit à

d riÉvalidité stil remplit les conditions suivantes

ÀRTICLE 173

moins I

- Àvoir
des 12 mois civils
à l t inval idité.

accomoli au moins six
précédant Ie début de

- Àvoir été immaLriculé à lroffice depuis cinq ans au

2")- Est considéré comme insalide, l rassuré qui, par
suite de maledie ou draccident drorigine non profe ssionne I}e n a
subi une diminution permanente de sei capacités physiques ou mcn-
tat"s aô,uànt constatêe par un médccin désigné ou agréc par I roffi-
ce, Ic rendant incapable de gagner plus dü tiers de ]a remunerà*
tiôn Qulun travailLêur ayant Ia même formation peul se procurer
par son travail.

3")- Nonobstant les dispositions cle Italiné1 précédent,
cas or) lrinvatidlté est due à un accident, l rassuré a droit à
pension dtinvalldité à conditlon oroccupër un cmpiÙi ôisLi-ie t-

à'l rassrance à Ia datd de l raccident et dtavoir été immatricu-
à l lOffice avant Ia date de I!accident"

au
une
ti
1é
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4.)_
temporaire et
articles 2C6,

E2

- La pension d I inva I idi té
de même montant, lorsque

La pension.atinvalididésest toujours concLd
peut être révisée Oans/èônOitions prescrites
2O7 eL 2o8-

ti +-rc

de
de

s")
rrie il Ie sse
55 ans.

est- rcmplacée par unc pcnsion
1e bénéficiairc attcint Irâgc

aux

Ics même s
années com-

à Ia datc où
des périodcs

ÀRTICLE 1?a

1')- La pension dtinvalidité se calcule dans
conditions que la pension de vieillesse " Toutefois les
prises entre Ltâge de 55 ans et 1tâge de t rinvalidité
1a pension drinvalidité prend effet sont assimilécs à
drassurance à raison de six mois par année.

Dans les mêmes conditions la validation forfaitaire est
accordée à l rassuré qui devient invalide dans avoir accompli 30 ans
de servicc.

2')- Le mont.ant mcnsuel de la pension dtinvalidité ne peul
être inférieur à 60 pour cent du salaire ml-nimum in terprofe ssionne 1
garanti et ne peut ôtre supéricur à 60 pour cent de Ia rémunération
mensuelle moyenne de I I assuré.

IfI

PENSTONS DE SURVIVÀNTS

ÀRTICLE

ABTICLE 176

1')- Sont considérés commc survivants

/-r HAPÏTRE

En cas da décès du tiLulaire drune pension de vicil-le ssc
ou drinvalidité ou drune penslon anticipée, ainsi quren cas de dé-
cès drun assuré qui, à Ia date dc son décès, rernplissait les condi,-
tions requises pour bénéficier drunc pension dc vicillcssc, drunc
pcnsion anticipée ou drune pension drinvalidité" Lcs survivants ont
droit à une pcnsion de survivant"

a)- La veuve à condition que 1e mariage
un an au moins avant l-e rlécès à moins qurun enfant
I lunlon conjugale ou que 1a veuve ne se trouve en
à Ia date du décès du conjcinl ;

b)- Le veuf invalide à
que Ie mariage ait été contracté
conjoint ;

1a charge de I r as surée
un an au moins avant

ait été con trac té
ne soit né dc

état cle grosse sse

à condi tion
Ie deces clu

.4.

s)- Les enfants à charge du déc.édé.



D

2')- Lcs pcnsions dc survivants sont caLculées en
centage de Ia pension de vieillesse, ou d'invalidité ou de
sion anticipéc à laqucllc I rassuré àvait ou auraj.t eu droit
date de son décès à raisq6 66 .

pour-
Ia pcn-
a Ia

cas dc
par tq

de mère et
de mère

a) - q.uanante ( 40) pour ccnt
pluralité de veuvesr Ie montant

é9a1es, cctte répartition étant

pour la veuve ou Ie vcuf ; ün
est réparti entre clles Ëardéfinitive;

b)- Quinze (15) pour cent pour chaqu(j orphe1in de
quarante (4O) pour cent pour chaque orphelj-n de

OLi

ct

c)- La répar t.itlon de
nresL pas déf init,ive.

perc
pèrc

Ia pension de survivant orphelin

Dans ces conditions quand
atteint la majorité dc sa catégorie
révislon de Ia répartition lniÈia1e
plusieurs tuteurs.

1-run des^orphelins .survivants11 pCUt êtrc procede a unc
surtout en cas drcxistencr: dc

Cette opération
un seul tuteur dans 1e cas

intervenir quand i1 exi s tc
enfant restant est mincur.

peY r
ou

éga Ieme n t
Ie dernier

_ 3")- Le montant total dcs pensions dc survivants nc pcut
excéder 90 76 de Ia pension à 1aque11e I rassuré avait ou aurait eudroit. Dans Ie cas contraire Ics pensions de survivants sont rédui-
tes dans les mêmes proportions.

en cas de
4o)- Le droit à
remariage.

Ia pension du conjoint survivanÈ srétcinl

pension des orphelins doit être conç14{s.66
1a pension de veuve et est obligatoirement

commc
ver se:i

de décès de la veuve ou de son remariage
effective des orphcllns, 1a pcnsion est
de leur entretien.

ou sL
versee

tro\J l- )ré
une majoration de
à cette dernière "

nla pas
per sonnc

En cas
1a oarde
chirgée

e11c
a La

fu]T ICLE -l'77

Dre
1')- Si 1râssuré nc pouvait/à ucomptait moins de 1BO mois clràssurance à

survi-vants bénéficient dtune alLocation d
seule fois, drun montanL éga1 à aut_ant dc
de vieillesse à laqueIIe l rassuré aurait
18O mois drassurance quril avait acc:mptl
drassurancc à 1a dête üc son décès.

t endre
ne pcnsion drinvalidité ct
la date de son décès ses

e survivants, versée cn Llli-
mensualitée de la pension

pu prétendrc au termc de
de période de six (6) mois

2")- Cette allocation de survivant se répartit comme suit
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- r5-,
50 pour-cent pour les veuves et 50 pour cent pour lcsenfants, au cas où 11.niy a plus dreniants miÀeurs, iiuiioËutio.,de survlvant est servie à foO pour cent aux vcuves.

Est pri
veuf, Ia veuve ou
dravoir pris une

ARTICLE: '178

ARTICLE: 179

Le droit
Publlque et

de ÈroLs ans

g Pension de veuve n.existe pas
dtment établi qutelle a aUanaônné
avant Ie décès "

s i i1 est de n.>l:.i .
le domicile

peut êtrc

vé.de lout droit aux prestations de survivant,J.torphelin convaincu par décision dÀ iusticc'part que lqonque dans Ie décès dc Irassüré.

1:

r1été
pLu s

E u À p r r R E ÏV

REV]SION DES PENSIONS

Les pensions peuvent être revj.sées à tout moment en casdrerreur-ou dtomlssion (uerle que .soii ia nature de ccrrcs-ci. El.1c -peuvent être modifiées oï supp"'i*éà"-"i - t t. t triuution des droits .,rété faite dans les conditons èontraires aux prescriptions de laprésente Loi.

ARTICLE:'1BO

La restltution des sommesque si l rintéressé étalt deexigée
payée s

mauvai se
indtment ne
foi.

ARTTCLE:181

lfaxv fTRE

re

our
ou
+\
te

1o)-pour I I ouvcr tu
à une période d !assuranca perçu des indemnités inels ou de la maternité-
prévues aux dispositions
congé payé, dan; Ia llmi

2')- loute pérlode
militaire léga1.

du droit aux prestations, est.
toutc périodc pcndant J. aquc 1Ie
nalières au titre des risquesa été indemniÈé soit dans Les
ode _de Travail, soit pcndant lflxée à 1rèrtiéIe 1i.o du Codc

assim i .; ic
L 1àss' ..-'

profess_ii;'
condi t i c;.
a dur éc. c..
du Tr'.i ,

service

civi I
moins I

3")- Lrexpression Imois drassurancerrau Cours duquel llassuré a occupé pendant
un empJ.oi assujettL à l tassurance.

passee sous IeS drapeaux au titre dc

désigne tou t mci" I
quinzc jours all

PERIODE D I ÀSSURÀNCE
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56

Toute période continue de servicc contcnant 15 joursmoins et compri.se dans deux mois civiis. urf. se rat_drassurance au cours duquel u ete-â""ààilre ta pruode cette période.

1. cus_où La rémunération dcs scrvices est cal_à 1a t-âche, est considéeé ."Â.À-ràil-àro""u..n-
.:ou5= duquel 1a rémunération servie est au moirrsIa remuneration journâ1ière minimale lc1gal.c du

6")- Lorsouril ne pcut étre détcrminé à queLs mois sr re;,_portent lcs rémuhériu"n" à.!-u";;; §"r. pia..-oü-;-i" ;#hc, 1-
lgtb"g de.mois drassurance pourra êl.c-rixé'-""-ài"i"àri-rJ iotar acsreJurÉrâtiohs servies pour i:n trimest.rq, un semestrc ou unc annJ,.p15 ul monranr ésar à- rreizc fois 1à;#dér;Ii;;"j;r;;"iiE.;..;i;i_
maLc du Lieu de l iem!_l!i, 

.run". qu.. fc-quotient ainli oOtentl-pEiss.être supérieur au nombre de mois civilj compris d.ans Ia pérlodc
Frrj-se en consLdr$a tion .

7')- pour les travaiLleurs temporajres ou occasionnels,au cas ôfi iI nlexisterait u"""r,"-pZiiüe continue de serviccs contc_nant treize jours de travair "u .ài""-uü cours drun trimesire donni,re nombre de mois drassurance p.rt Àt."-rixé en divlsant Ie totaldes hcures de traÿaiI accompliàs 
"u "àù.= de ce trimestre par quat.rc._vlngt5l sâns gue te quotient ainsi otËnu puisse êtr"-"ùpéIi"u. etrolsr

4" )-
de travail au
tache au mois
grande partie

5")- Dans
culée à Ia pièce ou
ce Ie mois civil au
éga1e à trois fois
Lieu de l rcmploi.

ÀRTfCLE IA2

/T- HAPITRE

ÀLLOCATT ON s FÀVIIL IÀLE S

fami.lialcs est maintenu
Les pensions sont liquiclécs

et dans Ia
vailleur à

40\r-)- Le paierncn t des allocationsê.t pÊofi t des travailleurs retraités clôntpar I I Office.

2")- Or:vren t droit au paj_enênt delimite de six, Ies enfants moinsIa datc de son admissibilité à Ia

plir 1es
.q,l'9110"oenet Lcê

ces allocations
âgés à Ia charge
retrai.te.

famil ia Iu s
du tra-

f,êUl-
tel Ie s

1c

3')- Les enfants .i:991"rJ" désignés qui cesseront deconditions d r admissibi-Iité a,_rx -pic5tadions familiales
;gnf-r-lxée1 par 1a présente 161--;-;;;;iont oe cc fairoe leur prise en charge et ne sonË p.s ."*plaéé;" ----

VI
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ÀPfTRE

FR,-üS ME DICi\UX

Les frais mddicaux des pensionnés dont les prestations
sont-servies par l roffice sont prl-s en charge à raison de gO %.Les.20 %- sont supFlortés par le pensionné qui paie direciemànt Iemontant à Ia formation sanitairô. cette piise-cn charge ntest va-Iable que lorsque les soins scnt dispensês dans tes firmationssanitaires de l rEtat.

ARTICLE 183

Les frais médicaux
Ies actes médicaux r
d-e Radiologl-ê .

sa tions,
toire et

Les bulletlns de
,servicesde I ,Office.

pr5-s en charge concernent les hospili-Ies analyses, les exantens de labora-

prise en chèrge sônt délivrés par 1es

IVRE ffi

ment
dans

irCTïON SÀNITÀIRE ET SOCI/iLE

ÀRT]CLE 1-84

L raction sanitaire et soôia]e
par les prestations en naturc que
ee5 Cebt es d]Àction MédicâIc.

- Les enfants de ces - femmes I
- Les taavailleurs accidentés du

drune maladLe professionnelle I
- Les Pensionnés de ItOffice.

est cônslituée
l iofflcê sert à

essentj.elle-
ses assurés

Sont consid<irées corlrre ifêstâtioîs en nature de 1 r acg j_on
aanitaire et sociale i les soins nrirricaux, les consultations médi-ca1esl les cxpertisea nédicar.,s, r. fourniture a.= pi"J"iis pharmc-ceutiquesl 1es analyses méoicaIôs, 1cs vaccinations, tàs sZanccs cctormation et dtinformation sur rrhygiène nutritionnérre et famiriatcet tout autre service aysnt un intéiêt pour rramérioration àe Lasanté des bénéficialres.

ARTICLE T85

ÀRTICLE 1.86

Peuvent bénéflciêr de l raction sanitaire et sociale

Les femmes des trâvailleurs et les femmes salariécs en
Éa:! 9:-gr:ssesse ou ayant a"rne nài."àn"., =or" .o.,t Or" méaica.t,a un enf,ant né viabler régu1ièremenL lnscrit au r.ivrct famirialdrallocatairü;

travail orr souffrant

/T- n VTI
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/_rvRE VTII

DISPOSITlONS CO}4YITI$ES

Le Mlnistre du Travail_ détermine par arrêté fcs nodalitcis
d.râffiliation des ernplolreurs, d.r imnatriculâtion dcs trovaillcurs, di
peiception des cotisàtiôns, âe liquldation et du service des presta-
iioni'àinsi que 1es obligations qüi incombent aux eraployeurs et aux
i.à"àiri"""s'dor" 1e fonËtionnement du régine de Sécurité.Socia1e. L'-rr-

"âie a" Ministre du Travall précise notamÀent 1a ncture et 1a forne
àéÀ-i"i".ipiio.,s à porter au fivret drassurarce ou à tout autre docu-
Àànt-"r. t eirant tieu, l-r établissement de bordereaux de salaires mensu-Is
trimestrieLs ou annüe1s conçus de manière à scrvir tant au calcu1 Ces

èôt:-Ààiio"i des différentàs'brancrres qutà 1a déterrrrination des péri-i:rlcs
ài;;=u"rr;; ànirant en ligne de compte polr lrouÿ€rture du droit au;c

prestations et l-e ca1cul cc leur montant.

ARTICLE: 1BB

Un arrôt é du ÿLi-qi-stre d.u lraval-]- f ixe les condi-tions et f
nrodalit és dcs accords que lroffice peut concLure avec 1es formatio
sarr-itaire s pubfiques ei' 1o" formatiôns sanit€ires privées agréées
i""-à"tà"it-es Àeiii"a:-os, ttans 1c but de fcs chargcr de cloryrcr dcs
ât-OË-pro"eder aux visites et exarnens nédicaux prévus -pcr 1e Code

T.ravaii et 1es tertes 1éej§1ati^fs et règI-cnentaires régissani 1a S

rité Sociale.

GENERALITES

ARTICLE :18

Les prestations sont
de conventlon inte rnati. onale
1e territoire.

suspendues sauf accord c1e réciproclté ou
IorÈque le titulaire ne résidc pas sLLr

per

cs

ÈQu-

ARTICLE 1Ag

Ett aucun cas les cotisations versées au titre de Ia présentc
Loi ne sont rer,rboursable s.

ARTl CLE :190

ARTICLE:1 91
t âee

ARTICLE : 192

c onc crrl c Ic s cnf L::.t : à

.,./-..

Del

b)
de naissanc

Ltâgeàconsidércrpourlallquj.dationdespreste.tionsest
celui porté sur l-e livret drassurance.

Pour J-es assurés dont lrEtat-Civil .ne précise pas 1e mois
e, 

-:-i 
aanriss-i-on à 1a retra.ite estflitée au 1er Juil-Iet dc

lt qnné-c açr.coüre-Qç 1aquel1e les intéressés sont présumés avoir at-
teint J-a limite drâge. -

Lrâge à considérer aux e.yânts-droit pour la liquidaticn cles
prestations ést cefui porté sur lôs tctes de naisscrrce lors de 1a
constitution du dossier.

ne
Tout acte rectifj-catif portcnt sur f râgty'pcut être pris

considération quc dix ans après sa date d' ét3'blissoment '
an

charge .
Toutefois iI ntest pas admis lorsquriJ-
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gJæ: lez
Est considéré comi,le ayant un enfant à charge toute personne

qui. assure drune manière généia1e 1e logement, 1a nourriture, lthah:-l-
fement e1: Lréducation de èet enfant, Ioisque ce dernier rentre dan:
1es catégories suivantes :

1o/ - Les enfants issus du mariage de frassuré, qu91 clue soit
son statut, à condition qué ce mariage soj-t inscri'b à
lrEtat-CiviI ;

2o/ - Les enfants que 1a femme de lrassuré a eu drun mariage 
-

précédent, lorsquti-1 y a eu décès -réguIière^ment décfari
ôu divorcé .iud.iiiaireilent prononcé, et sauf lorsque 1es
enfants soni restés à Ia charge du premier Irlari ou o-ue

ce dernier contribue à leur entretien ;

1o/ - Les enfants ayant fait 1r objet drune adoption par lras-
suré marié, eâ conformj.ÿé avec 1es dispositions du Code
Civil ou d;une 1égitimation adoptive, conformément aul{
règ1es du Code Civil ;

4o / - Les orphelins d.e père et de mère précédemment afloca-
taires ; dans ce èas fes allocations familiales sont
servies au tuteur ;

5o/ - Les enfants de J-a femme salariée non mariée, régulière-
ment déc1arée à lrEtat-Civil.

loutefois en cas du décès de lrassuré les enfants
d.tment reconnus par fui avant sa mort peuvent prétendre au
fa rente ou de l-à pension-de scendants . Le mariage à titre
nr est pas admis.

59

Enfants à -cFsg

Du Paiement des Prestations

illcgitirne s
bénéfice de

p o sthume

ARTICI,E 1 4

Les al-l-ocations f arnilial-es sont payées à terme échu et inter-
val-les réguLiers, ne dépassant pas troi-s mois.

El-fes sont liquidées clans les lfunites prévues aux Articfes 49

et suivants Oe fa prés'àniÀ-ioi, d.raprès 1e nomËre des enfants à ch.arge

au premier jour du mois 
"1ui 

suit cel-ui du premi-er- ann-iversaire de Ia
nailsà.rce ei étant duespdur le mois entier du décès'

2o/ - Le versement des penslons steffectue par trlmestre à

échu. Toutefois fe Co"ià:-i-àiÀdministration dè f'Office peut dé-
àü;*ie;-pieiiâtio.,s iôià"t versées mensuellement. 11 peut éga--arrêtei drautres modalités de versement des prestations'

1" / - Les rentes sont payables par trimestre et à terne échu
jusqurà ün'taux dtlPP éga1 à 75 Y".

t erme
cider
]-ement

Au-delà de :e tau,-: le paienent est mensuel.

ARTICLE : 1

Les bénéficiaires d.es Prestatlons Familiales en espèces tlui
ntont pu-èn péré"voi-"-1è 

-màni".tt aux échéances règleroentaires pourront
aemanaàr là iaiement à lrOffice dans fes dé1ais qui ne pourront excé-
à;;-;i;-r;is-à compter cle t-a date de ]réchéance et conforrnément aux

Cispositions ci-aPrès :
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Lorsquril sragit de prestations faniLialcs pcur fesquelftrs
nalt à chaquc échéancc un droit pour lrallocattirê ayant dcs enfcnts à

charge (aliocations femil-ic.Ics)r- jusqutaux dates limites, i1 ne ser:.
possibl-c dc payer que dcs prcstâtions :fférantes aux 6 .nois précé,1'.:nt
la demande présentée.

Lcrsquril sragit de prestations familiales pour lesquellcs 1
d.roit dc Italfocataire ne stoüvre qurà une date déteimi4ée (Cftocrti
prénatales, indcnnité journalière âux femnes en couches), 1tacti-on r." c
i'auocataire ou de Irèmployeur qui sera introduite plus de 6 mois
après ltouverture du droit ne sera pas recevablc.

ARTICLE

1o
}a pension
suiv ant 1a
l-a conditlo
clans Ie dél

1o / Le clraÀÈ aux inclemnités i ournalièrre s et aux prestations
en naturc prévue s 7-lL branchc dcs riÉques profcssionnels- est prcscrLt
après six mols.

2o/ Lt action Ces praticiens, auxiliaires médicaux, fourni.s-
seurs et établissemcnt pour 1es prestations qutils ont fournies est
prescrite après un an à conpter, soit de ltexécution dc 1?acte, soit
àe la déliviance de }a fournituie, soit de 1a date à 1aque11c la vic-
tlme a quitté 1r étabfissement.

ARTICLE T97

La pension d.c vi:i1lesse ainsi que 1a pension anticip-lo ct
survivants, prennent effet le premier jour du nrois civiL

te à laquelic- les conditions requises ont été remplies à
que Ia clern6nde de pension ait été adressée à l'Office
de 12 noi§ qui suit ladite date.

2o/ La pension d'invalidité prend effet, soit à 1a date Cc

consolidation de- la fésion ou de stabilisation (1à 1t é'bat de 1r assur:!,
iàli â i'orçi"àti.on d.,une période cle si.x rnois consécutifs drincapacité,.
ii a'aprè" iicvis c1u i,rédecin désigné ou agréé par lroffice ltincapaci:é
devrait durer probablement encore six autres mois au moins.

1o/ Si Ia clemanCe de pension est introduite après -!rcxpira-
tion du aéIâi ae six mois suivânt la date à 1aque1le sont réunies 1c::
conditions requises pour son attribution, la pension.prehd effet lc
premier Jour dï mois civl1 suivant Ia date de réception de la den?.n:'c.

Toutefoisr 1e Conseil d I Administration peut, sur reconnlan"r'-
tion du Dlrectéur i1e ltOffice, décicler que les airérages soient vcrsis
pour 1a périod.e précéCant tè inois à compter duquel 1a pension prcnr-'- cI-
fet, mais dans Ia limite de douze mois.

de
da
n
ai

1of Lt action du bénéficiaire de rente ou de pension échue ,
introduite après '1 ar sera irrécevebl-e.

2o/ Le droit aux pensions et aLl-ocations (-le viei]]esset-"rin-
validité ou d.e survivants àlnsi que Ie droit aux rentes Risqucs Prc-
fessionnels est prescrit après cinq ans.

ÀRTTCLE

ARTlclÆ I99

1o/ Tout paicrnent tte prcstations prévues par l-a présente i':i
doit s reffectuer cn main proprc.
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Toutefois, 1c pcnsionné ou 1e rentier peut faire payer 1ls
prestations qui lui sont dues à un manCataire Césj.gné p:r acte notari-.
11 doit procluire à chaque trimestre un Certificat de vle.

20 / Le bénéf iciaire de prestations faniliales pcut d.cnner lrr: ''-
curation à son épcuse pour percevoir Ên s 3s lleu et place J-es pres;tlr--
tions. Cette proôuratiôn est établie par 1es serviccs compétcnts :iu i'ii-
tère chargé du travail_ ou à défaut devant fe chef de District qui c.';rr;-
tate Ia vàlonté expresse clu bénéficiaire et contresigne 1a 1:rocureti 'r.
Cel1e'ci peut être-retirée per cléclaration souscrite et adrcssée ari-':

services èompétents clu Minlstère chargé du travail ou au Chef c"e Di:i-
trict .

Pour 1e paiement cles rentes et dos pensions le nont a'nt est
rondi à la centaine de francs supérieur.

ARTICI,E: 2OO

ARÎICLE:201

Le titulaire drune rente dt incapaci!é ou dr-unc^ pension r-"rit-'tr^-
lidité qui-süi"iâfôôit*Oü- m6âéôin ôonséil a bcsoin de f^.çon constaltc
de 1r aide et des soins clrune tierce personne pour accomplir 1es actcs
de fa vie courantc a droit à un complément de 50 % ù) montant de sl
rente ou de sa Pension.

ÀRTICLE I_.;282

'1 o/ Si à l-a suite clrun accident du travail le
dtinvalidité a cLrcit à une rente clrincapacité,
est réd.uite jusquià concurrence du montant de

n
té

pàoité.
20 / si à 1a suite du di

cident du tîavài1, les survivant
et à une pension de surwivant, 1
jusqutà concurrence du rnontant d

ARTICI,E

cès drun travails ont droit sirnu
leur résul-
1t anément

a pension de survivant est
e l-a rente de survivant.

titulaire Crr.rnir
1a pension 11,rin-
la rente d I ince-

turt drur,, ro-
a une re n'r a

rétlulte

BCil-frivU
t 19+

1o / ErL cas de cur,rul cle deux ou plusieurs pensions, le titu-
laire a droit à fa total-ité de 1a pension dont 1e montant est 1e plus
éIevé et à la moitlé c1u rnontant de 1tautre ou des autres pensions.

4" f Le curnu] entre une pcnsion de survivants et ]c bénéficc
des allocations famil-iales au tltre cles mêmes enfants nrcst pas aclriis.

5o / Le béné:fice cles allocations famifiales est rn:.intenu en Îo'-
veur des enîants des titulaircs clrune pension de vieillesse ou dr invl-
lictité, drune rente pour incapacité permanentc dtun taux supérieur 

'ruéga1 à 66 % ou drune rentc cLe survivant s.

Le service C.es al-location§ fâmilia]-es aux !ltulaires
sions d.e vielflessè ôu diinvaliclité ct drune rente d'incapacit
à lra1inéa 5 ci-d.essus srcfiectue confornément aux articlcs 19
de 1a présente Loi.

desep
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20/ Pcndant la suspensj"on I'intéressé bénéficie rics autl'es ù;' ,

tations servies aux travailleurs saJ.riés tefs qutils sont tléfinir' i
ltarticle 2 dc la préscnte Loi à f texccptS.on dcs pcn:ionnés rcf;;vr.:'i.
clu Fonds Nationaf de Retraite qui ne peuvent prétendrc aux p:re s';i-ii
prévucs par 1e régimc de 1'Office.
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ARTICIE; 204

.r o rle cumul c'.e la pcnsion Cc vicillcsse
pie aüeé le sal-circ nt eit pas acr.nis. En câs
lariéc par Ie bénéficiaire d'une pcnsion rle
sion ant j-cipée fe paienent dc 1a pcnsion est
vel-f e cessation.

tions rfe
Dré sentc

ARÎICLE ;206 REVALORISi\lIOI\

CONTROLE l.EDlCIiL

ARlÏCI,E 207

ou de 1a pensicn artici-
cle reprise dractiviti s;' .-
vieil-fes sc ou C'unc 1r,-r-

suspcndu jusqutà fa l,:'.-t-

soit fe régime auquel iI a été assujetti nolrobstant lcs dispo:',i [i rrrr:
de. ltArtiçIe 189 de 1a présente Loi.

A 1a nouvelle cessation Ct activité salari"ie, iI scra pr':'c
au remboursement des cotisations pcrsonnelles aux pcnsionn,5s quc,-1.'

ARTICLE: 20

En cas clc reprise rl t activité salariée clu pensionné
ltEmploycur sont ceJ.lcs prévues aux articles 22 et
Loi quelque Soit Ie statut du pensi.ormé.

l-es
L) .1.i: l- -

Nonobstant Ics C.ispcsitions des articles 172 et 174 4e 1ir 1':'-
sente Loi, les rnontants des paicr:ents périoCiqucs en cours au tiLrc
des renteà ou des pensions ne peuvent être rnod,iflée quo compte t.:rn'-:
cles possibilités f inancières cr.c 1ü branche inttiress-<e.

Cette nodific,'rtion se fera pal: déaÉéÉ pris en Conseil Exjo'-r'i-j
National sur propcsition du Ministre chargé du travall en raisott .'r,:
variations cl.u niveau général cles sa].aires rdsultant ('"cs variatior.-o
du cott de 1a vie et cn fonction clc 1r augmentation Cu salej.re ninir iitll.,

i.nterprof e ssionnel garanti.

2 - Dans les mêmes conditions,
quj.dation, des rentes dracc j-d-ettts du t
lcsse et drinvalidité, à 1a naicrati)n
pour Ia cliterïination cle 1a rémunr(reti-
base au ca1cuI rlu mont ant de ces prcst

il- est procéc'.é, lors de 1-:. I i-
ravail, des pensions de vici.. -
Ces salaires pris en con'-''tc

on rnensuefle noyenne servarlt c
ations.

Les pensions dtinvalidité et 1es rentes irincapaciti s c.rr1:

tcujours concédécs à titre tcnl:oraire. Si, après J-eur liquiclatic'nr
unc aggravation ou unc atténuation de 1t i;lva1idité ou dc' lrinca.prcic-
est ddient constatée par 1e nréCecin clésigné ou agréd par 1-toffice, 1i'-

est procédé soit sur I?initiativc de ltOffice, soit sur la cerirantic -'.r

tltuiaire, à unc révision d-e Ie pension cu de Ia rcntc qui, selon l.
changement constaté, sera majorée' à partir de la Cete de lraggrave-
tion ou réduite ou suspendue à 1:artir du jour de ftdchéance suiva.nt
Ia notification dc la c1écision.
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ARTICLE

En vue de déceler cette moclificatj.Dn, J.rOffice pcut faire 1r: -
céder par un miclecin désigné ou agréé par 1ui à cles examens Ce contr-,-
1e de l?état du titulaire c-[e ]e penslon ou c"e la rente. Ces exanens
peuvglt avoir.lieu à des intervalfe s dc six mois au cours des d-ct-tx
prernières années suivant la ctate dc 1a guérison apparente ou cc l:L
èonsolidation Ce la blessure et drun an-après 1r cr<piration c1e co iiJ-
Ia1.

ARTlCLE

1o/ Le titulalre est informé au moins s;x iours à fravance
par lettre recommandée ou par tout autre procédé -certain^de notificr -
tion, cie ltheure et du lieü clc ftexamen méclical de contrôle. Les
fraiè de transport et cle séjour sont à 1a charge de 11Office.

2o/ Si l-e titulaire, en raison de son état, nrest.pas en ne
sure, de se rendre au lieu indiqué, if doit en aviser immécliatcrtent
1'Office.

3o / Le titufaire ne paut refuser de se prêter aux cxamcns '--l-.

contrô1e sôus peine de sretq>ôscr à une suspension du service de 1c
pension ou de la fente

PJ]COURS

,\RTICi.,E

;\près Ia notification cltune décision clt attribution dc tor-ttcs
Ies prestàtions, Ie bénéficiaire clispose cltun <iél-ai cle trois mois
pour formuler sa réclÉnàiloa, Passé ce déIai tcute action clu bénéf:-
ciaire ne sera pas recevable.

ÀRTICLE :2,i 1

Dans tous les cas oir i1 y a ddsaccord sur lt état de lracci'
d.enté entre 1e médecin conscif et lc méd.ecin traitant, i1 cst proc'l '

à un nouvel examen per un m5ctecin expert choisi sur Ia tiste orcsr.l l;
par le Ministre de fa Santé.

Lrexpert ne peut 6tre ni fe médccin conseil dc 1'Officc" :li-
Ie médecin- t'raitant,' ni Ie méclecin attaché à 1'entrcprise, ni- lo r'l'
cin du Servicc médicaf intcrentrepri sc .

Faute d t accorcl dr-t rnéclecin traitant et du méCecin conscil ;'

le choix du médecin erpert, ce dernier est choisi par ies -serwir''-,-
compétents du Minj-stèrô cfrârgé c1u travail sur 1a liste précitée '

Lt erqtert convoquc sans ct-éLai 1a victirne ou se rcnt" à scn
vet ; if est tenu de rdmettre son rappcrt à lrOffice et au mér1r:i'
traitant dans un délai mrximrm cltun môis à compter :le ia date à
l-e iI â été saisi du clossier, fautc cle quoi i1 cst pourvu à s r-.'n

placenent, sauf fe cas de circonstances siléciales justifiant ut-,c
longation cle ciéf ai.

C

-...,1
.-'

Lr avis cle 1'ex1:ert ntest pas susceptible Ce re c ours ,,
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A TICLE

Avant dtêtre soumi-ses au tribunal clu travail, l-es r.:clamati-,-l;
formées contrc 1es dédisions de ltOfflce sont obligatoirement pcrt.:cs
d.evant 1a commission permanente du conseil d.I Âclrninist rat i on prévue :,.

1tarticlg 12 cte la préscnte Loi.

2. La commission permancnte du Conscil r.1 r1.tlmini strat icn
et notlfie da clécision aux intéressés. Cette ciécision cloit êtrc
vée .

4. Lorsque aucune d.écision nra été notifiée au requérant 11

Ie. dé1al de deux nr--,is suivant Ia datc de sa réclanetionr celui-c
peut consldérer si riclnanrie conme rcietée et se pourvoir 

- 
clevarrt Ie

üuna-} du travail .lans ]e clé1ai prévu au paragrcphe précédant ; ce
1ai c ornerrce à cour-i:r à cornpter de Ia date clu reiêt irlplicite de 1
denande;

st rr l-ue

3. Les requérant s disposent dtun défai cle dcux mcis à conprçr'
de Ia date de Ia nogification c1e la dicision cLc l-a. commissicn pcrrn.-
nente pour se pourvcir devant le tribunal du travail- qui statue tlans
l-es coirlitions prévues par Ia législation en vigucur sans qurunc ten-
tative de oonciliation préafable soit nécessaire.

1
tri-
4..'. ù -

ÀRTICLE

Lorsque 1r évènement ouvrant droit à une prestation
soit dans 1a branche des risquc.s professionnels, soit dans la
des perrsions, soit dans 1a branche des prestations familiales
à 1a faute rliun tiers, 110ffj.ce doj-t verser à lrassuré ou àsas
d.roit 1es prestations prévues par 1a présente Loi.

prevue
brancLlc
e st (ruc
ayants -

2. L? assuré ou
responsahle Le ctroit Ce
réparation du pr6;udioe

ses ayants-droit conserwent contre Ie tiers
récla.mer, conformément au droit comrun, la
causé.

J. LtOffice est
ayants-drolt i

subrogé cle pl-ein droit à f'assuré et à ses

a) En ce qui concerne 1es rentes et pcns5.ons, pour le montant
des capltaux constitutifs corrL'spondants ca.lculés conformément aux
berèoes préwus pcr' 1es dispositions ràglementaires prises en exécu-
tion de 1a préscnte Loi.

b) dn ce qui concerne l-es autres presta.tionsr pour 1e montant
des sommes ligalement versées aux bénéficialres.

4. Tout bénéficlairc qui intentera une actlon à charge r1u
tiers responsable cn vertu clu clroit commun, devra obligatolremcnt en
informer lIOfficc et préciser dans son assignation sa qualité dta-e:.:r-
ré ou d'ayant-droit-

5. LtOff ice est habilité à se constituer partie civil-e cicv,-:nt
les tribunaux répressifs, alors même que Ia victimc nég1ige de failc
va1oirsesdroits.Dtautrepari,outre1ereo:ursviséaudeuxièrre
alinéa du pr.:scnt articlc, J-tOffice c.Lispose drunc actj.on persorulelle
distincte en rÉparation d.u prt-sjudice qui 1ui est cr.usé en vertu Cu
Code Civil,

6. En cas de désacccrd entre 1'Office
ciaire sur le taux c1e lrincapacité pormanente
ne sera tenu à 1r égard de ltOffice que clans Ia
tion judici.àire.

et fa décision judi-
t]-c l-a victime, 1c ticrs
lir,rite Ce 1t évalu:-
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7. l'e
tiers responsable
opposé à LtOffice
règlement.

- 
aal\ 

-

règlement aniable éventueLlement interwenu entre l-eet lrassuré ou ses â)renta-droit ne pourra être
que sril avait été di:ment invité à participer à ce

Est considéré comme tj-ers responsable pour lrappliclt:Lon del-tarticle 216 ci-dessus :

- Toute personne .:utre que f rEmployer_rr ou 1 run de ses sâIâ.rié:
sauf en cas de faurte intentiorinelle de leur prrt.
D1 cas draccldent de trajet, toute
ployeur ou ses salÊriés.

ARTICLE 2T4

personiie y compris l rEn-

Incessibil-ité InsaisissaLrilité et Exonc.ration
TICLE 2I

un organisme pr,b1i c
en pr.etrie, ].ieu an

1. Les prestations de Sécu-rité Soci:rle ne per-rvent être saisieset ?ê scrnt cessibles que pour des dettes contr-ctées envers un orgallis:.:epubl c pour I'acquisition ou Ia constructj-on dthabitati.on, ou pour car,lce
d r,rbl.ig.ti r^ af iiirea'baire prévue par Ia Lol ou Ia coutr.me. '

2. ElLes sont incessibles et insaisissables sauf dans les
mêmes conditions et linitês que les salaires, conforrém"r,t a,rx disposi-
tior:S du Code de travail-.

). La co&pensation entre JeE prestations dues par lroffice
au bénéficiajre et les somnes dues par ce der.nier à ltOffièe à titre d.e
remboursement de paiement indtment obtenus par lui est étalée dans 1e
t*.F., otraque ItrÉstat1ofl périodique nrétant Susceptible de Compensatio:l
qu?à concujrrenc e de un cinquiàme ; torrtêfôis en oàs de fraude, la co:r-
pcnsati on s ropàre sans res€rictioà.

4. En cas de débets simultanés ell'rero
ôt f!Office; les retenuss flgi,wclrt être effeciuéespr\ofit de LtOffice.

,\RTTCl-E 2T6
1" / Lroffios est exeEpt de tous iggrSts, tâxBa êt qgntrli::-

diqp5 d.lverses.
2o / Les

réos de tous i.mpôts
l robtention de ces

Contrô1e
:\RTICLE 2f

prestations prévues par 1a présente Loi sont e;{cït ..
et 1es pièces de tor-rtes natures requises pour

jlrest.ltions sont exonérées de tous droits de -tinl,r'o::.

' 
1 . Le contrôIe de ltapplic:tion par 1es emplo-veurs clesdispositions de 1a prése:rte Loi et des r,resurès cl r e xéculion es,ù is.r ..).par les contrôleurs de l-tOffice et Il:r Ies fnspecteurs et Contrôle.,.rs

du travai].
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1. Les employeurs sont tenus Ce recevoir et à toute ép,:qrrr i rs
ContrôIeurs visés aux paragraphes précL,iclents et leurs prêter coDCl)ur:i.
Les oppositions ou obstacles aux Contrôl-eurs de ftOffice sont pâsi:i,.,fr s
des mêmes peines que ce1les prévucs en cc qui concerne f t ins;lec-ti:,.'! -Ll

t ravai]. .
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2. Les Contrôleurs de frOffice sont habilités à lrocér'ri,r i
toutes vérifications ou enqu8tes admini strc.tif e s concernànt l-'ex'lcr.r.-
tlon des obligations des employeurs en matière de Sécurlté Social-e,
Sur présentation des p1èces Justificatlves cle leur qualité, i1s cnt l.
droit de visite sur les chantiers et rlans 1es locaux de Itentrcprlsc
à ltexception de ceux affectés exclusivement au J-ogcnent privé d-e
1r elçloyeur et de ses préposés.

4. Les Contrôleurs peuvent également interroger lcs travaif-
leurs notamment sur feur identité adresse, qualité et rémunération, y
compris 1es avantages en nature et fc montant c1e s retenues sur 1.--ur
sal-aire au titre de cotisation de Ia Sécurité Sociafe.

5r Leurs observations peuvent ôtre consignJes sur fe livrc rlc
paie ou tout aut re docunent dont 1a tenue est prescrlte à cet a.fI,-.t,
I1s transmettent dans 1e dé1ai de quinze jours à 1t0ff ice un rairp,.-.rt
circonstancié de leur enquête.

6r Tls peuvent être chargés des enquêtes à effectuer en cas ;1c
risques professionnels susceptibles clt entralner 1a rnort ou ltinca;-rrci-
té permanente de 1a victime et du contrôle rtes mesures que doivent
prenclre Ies employeurs en application des textes en vigueur en natièr'e
de prévention des accidcnts et de Sécurité du travail"

ARTICLE I 218

Les ContrôIeurs eÈ 1es Inspecteurs des Serwices de Ia Sécuri-
té Social.e doivent prêter serment.

FAUTES ET Si\lrlCTIOltlS

ABTICLE 219

Est considér{ comme faute inexcusable cle ltEmplcyeur ou rli s
Préposés toute faute relative à un défaut c].e prcivention des Ri-squ(] s
Frofessionnels r

ARTlCLE 220

Est consiCérô comme faute inexcusebfe
faute inhérente à lrusage de stupéfiants et à
matérie1 de protection mis à sa clispositicn.

faute
mage

du travaill-eur toutc
Ia non utilisation clu

ÀRTICLE . 221

Est considéréecomme faute intentionnclle Ce
relative à ltintention cle nuire ou fa volonté

à 1r assuré.

ÀRTTCI,E

lrEnployeur tcut'
de créer un rl ort-

1t assuré toute
par }e désir .lu
pre st at ions .

Est considéréecomme faute intentionnelle c1e

faute dirigée contre lui-mÈme. El-1e sc caractérise
traval1.letrr r-1e 'subir le préjudicê pour toucher clcs
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6g1;t-t Emptoyour qui a contrcvcnu
LoiTde ses textcs dtapl:lication cst
pénales, soit à 1a rcquête Cu Minist
demande du I'{inistre Ce tute}1e, soit
lntéressée et notamrnent de 1rOffi-ce.

aux prescriptiôns i.r,c 1a présr-ntr:
oursuivi devant les jurldictir.rs
re Pr,rb1ic , éventuel lement sur lL
à Ia requête cle toute partie

#orti.
de six

ARTICLE: 22

I\RTICLE : 227

p

2r fl est passible dtune amencle de 10.000 à fO.000 francs ct ;n
cas de réciCive dtunc amende da 25.000 à 150.000 francs sans préju-
dice de la conda-mnation par l-e même jugement au paieucnt des cotisr.-
tions et m:jorations ciont le versement lui incombait. En cad rLe rilci-
divel J.lancnclc est pcrtée au oouble de ces montaltst Llamende est ap-
pliquée autant Ce fois qut il y a des pcrsonnes employées darrs lcs crn-
ditiong contraires aux prescriptions de ]-a présente Loj- et cr,e ses
text€s dt applicationr

3t I1 y a rSciCive lorsque dans 1es rLcuze mois antérieurs à
1a date drexpiration Cu délai de qui-rrzaine imparti par la mise en'-c-
rneure, 1e délinquant a déJà subi une c ondaerrat.lon pour une inr-racti.:n
JdentJ qUe r

ALrrcLE : a4
11 est impérativenent établi et remis à tcut travaj-Ileur

ayant rernpll 1es conCltions pout prétenCre à une pensicn de retraitci)
carbe ile pension et sa notificatj.onr 1e j our m6ne de son ciépart à Ia'
xnùraite j

anttcle-: 225

A cet effetl te dernier Employeur du travailfeur relevant '.c
e Béninois de Sécurj.té Sociale (cnSSl est tenu dans un céIai
(5) nois au roolns avât:t Ia date'présümée de son départ à 1er rc-

trâiüeJ de cléposer à cet Of fice le dosslea qe!ûp1et de It i-ntéress.J , .

6ous pèine de paienerrt mensuel- à ce derrrier du montant clc sa rérmrnÉ::-
tion, en cas de retard jusqurà La t1élivra.nce de sa carte de pensicn
et cle sa notifioatiôn. Ioutefcis, aucune sarrction n,est encourl.le p.rr
]- t Employeur sril fait 1a preuve suê ]-e retatd apporté au dÉp6t c'.u 'l ';s-
sl-er est Ie fait clu travailleur.

^RTICLE 
: 226

LtEnplcyeur doit, en conséquence, exiger d-u trtrvaiJ-Ieur I .

comnunlcatlon de toutes 1es pièces nécessaires à 1a constituticn ,r.
son dossier au moins un an avant Ia clate Ce son ati.missicn à l-a r.atrri-
te.

..__"-,-:_

Dans lt acheninement et 1e traitement des dossj-ers cle pi-l1si ',n

de retraite, tout Agent, responsable rlrun manquenent qucl-cônque r1ryl;
1'exécution Ces préscntes prescriptions peut, sans préjuclice de:r s';rtrc-
tions disciplinaires, être condar.ueé à une amcnde jg:.1e à un rlixiàr..
(1 /1Oè) clu àontant clé Ia pension ca1cu1ée en fonction c1e 1a pérli- 1ir:1-
té fixée par la Loi pour 1e paienent cle ladite penslon.
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ARTICLE 224

conccrné
sauralt

E1 c9s de, retard. pour c3use cle fcrce majeure,pêut pruatendre à Une avance Sur pension Liontexcéder celui cl? un trimestre.

Cepenclant la dél-ivrunce de sa cârte cleficatlon doit obligatoirement intervenir avant
sous ireine d.es sanctions prévues aux hrticles
sente Loi.

1c travaillr r,r.:
Ic montant nc

pension ct de
fa fin c'le ce

225 et 227 ùe

sa rl.ti-
_'1 ,- i.--
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X"r- Lremployeur qui. ne srest pas conformé aux prescrlptions
de }a présente Loi et àe scs textes 6t6pp]lcation est Passibrc I dcs
sancti-ons prévues aux articLes 2O5 et 2O7 du Code du Travail"

est appliquée autant dc fois gutll y a drassl'
plusieurs infractions ont été commiscs, sans
[uisse cxcèder clnquante fois Ics taux'prévus

iTRTICLE 229

ÀRTfCLE !

ARTICLE

2') - 1t 3*s'.,6'
rés pour lesquels une ôu
que Ie total des amendes
en sas de condarnnation.

le büt de
teq Paings

Llaction publique et. l taction civi l,e résul tant dtune infraction
de llemployeur ou de son 'proposé aux dispositions sancgionnées par Itar
Uc:.e piéci,Aent sont presèrites dans les condilions prévucs au Codc ciu,

procédure pénaI".

3')- Qulconque fait sciemoatrt des
bénéficier ou de faire béndfi-ci-er

prévue s à l rarLjcle 4O5 du Codc

déclarations incxactes 'lans 1ü
de prestations cst Passiblu

Pdna1.

Francs à 27"OOo Francs, ct
à 18O.oOo Frarcs tou te Pc.:
des articlcs )6 eL L67 "

en cas d.e
sonne qui

Sera punlsdrune amende de 1O.OOO
récJ-dlve, drune amendc d..: 3O"OOO
aürê contre-venu .aux di s posiLions

ÀRTICLE.

Seront puni s
cas de récidive n dtune
sonnernen t de sj.x jours
lement :

b)- Les
à I rarticle 23.

à)- Lcs employeure qui?-dans un déIai de six nois après fa
publicatlon de Ia présente Loi, ne so sont p,as affiliés^à t rOffice qu1
auron t con trê-venu aux dispositions des articles 25 ct 26 concernant Li
versement des cotisations i

drune anre,nde de 3o-OOO à 18O -ooo Ft-ancs, ct cn
amcnde dc 18o-ooo à 75O.OOO Francs et d run cmpr-'--
à trois mois ou de llune de ces deux peine s sc;"

employeurs qui nrauront pas fait 1a déclaration vis j,-

ÀRTICLE 231

Sera punie d rune amende dc
sonnement de six 46) jours à un mois
lemcnt, toutc pcrsonne qui aura omis
LrartièIe ou qui nraura pas respecté

3o.ooo à 18o.ooo Francs et drun
ou de ltune dc ccs dcux peines
de fairc Ia déclaration prévuc
1e dé1al prévu "

:mpri-
s,ju -

En cas
l lemprlsonnement

de
dc

récidive, ltam€)nde scra d€ 18o.ooo à 75o.ooo Francs c
qulnzc Jours à trois mois.
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ÀRTICLE

Sera punt dtunc amende de 375.OOO à 1.OOO"OOO Francs t

- Tout intermédiaire êonvarncu
nération ses services pour permettre aux
tations prévues par la prése:rte Loi;

of fer t .ftètr/.e nnant
de bénéftiicr dcs

rer _.d I avoir
assurés

- Quiconque aura infiuencé orr tenté dtinfluencer unc personnc
Èémoin dtun acctdent du travaill à l leffct d"aItéror 1" VÈiq.té ct ccla
sans préJudlce des peines prévr:e; au Code PénaI.

ÀRTICLE: 2f5

Sera puni drunc amende de 5oo.ooo à 1,.ooo.OOO Francs 3

a)- Tout Intérsédiaire convaincu dra,roir
moyennent rémunération pour assure. au t].'avail i-eur:
le bénéfice dcs prestaliotrs prévues par la présente

offcrt scs scrvice s
ou à ses
Loj-.

ayants droj t-

b)- Tout employeur aYant
de son personnel pour flassurance

ne témoln
droit aux
positJ.ons

des Èetenucs sur Ic salairc
P:'ofe s sionncl s .

opéré
Rj. sque s

c)- Quiconque aura infruencé ou tenté drinfluencer une pcrsôn
drun accident de travail ou d?unc sj.tuatlon quelconque ouvrant
prestations à ltef5et ctali:érer la vérité ncnobstant Les djs
prévtres aux articles 363. 364. 365 du Code PénaI"

iTRTICLE 6

Les oppositions ou obstacfes au:< visites ou inspecLions
vues à l larticle 2!4 de Ia prése'rte LoiL .::lcnÈ -passlàte s das pe:ines
vues IFlî 1es dlsposltions du CoCe d'r Travail "

i\RTICLE : 2f7

CONTENT TE UX

ÀRTICLE : 2'A

prc -
Pre '

Le bénéfice des rentes cL des pensions est suspendu lorqquc
Ie titulaire nég1ige dgutillser .l.e:s se:'vices médiceex mis à sa dlsposr
tion ou lorsqutil À,observe pa'; iec ireq--es p.irescrites pour 1a vérifi -

cation de Ia ré' - -':'- dc son in-.-a.:aci':é de travail e

En cas de cont-estatlon sr,r le rr conditions requises pour avoi.r
droit aux prestq.tLons prévues par ia présente Lol ou sur le montant dc
ces prestatlonsÿcommisslon permanentÆ du Coi:sei1 d I r\dmini stration doit,
être salsLe en ÿrcmière instance., avant qrrê Ie litige solt porté dcvar.'
Ie tribunal.
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Les Tribunaux du lraÿail sont compétcnts pour juger de tout'
contestation- s t Cié"onl-'"nt"" lcs béné.f,iciaires des dispositions dc 1a

présente Loi, les empioyeurs et l toffice' t'o t,.ltt'nal àu Trawail compi-
-t."t-."t qinÉi safsi';;;-;ilpi; requête adrcssée au Greff,e du rribunaL
Le Tribunal en avise îa partie adverse qui dispose d?un déIai dc 15 j ott-:

pour répondre Par écrlt.

71

I\RTICLE . rzo

ÀRTICLE: 24O

r{1TICLE ! 24'1

Le Trl-bunaL Peut ordonner
ses décisions .

tr ibunaux
domicile d
1a victimc

ARTICLE : 245

ÀRTTCLE ., 242

Les infractions aux disPositions
tatês par les Inspecteurs du- lravall Par
jusqurà lnscrlption de faux.

Lrlnspccteur du lravail peut donner dé}égaLion de

Contrôleurs ae itorriL qui sont.-dilmertà- aesermentés et tenus
professionnel.

6p11g16 : 245

ARTICLE: 244

Irexécution par provtsAon dê toutcs

de Ia présentê Loi sont cons'
procè g-+rerf a 1 faisant foi

- Lcs règles de procédure ddapplication sont celles prcvtlcs
par les dtspositions du Code du Traÿail'

Ic"

Les Tri-bunaux du Travail restent compétents lors mêmc Qlrync
collectivilz-;-;;-é1.tf isse*""t public est en causc et peuvent statucr

"à""-q";ii alt lieu p.;;-r;; ;"Àies-drobserver, dans 1c-!?s olt ri 11-'
""i=t.=. Ies formalitZs lréaiablcs qui sont presèritcs avant qurun procLs-
i"ru"i'p"i.se 6tre adreàsé à ces personnes moralcs'

pouvoir aux
au SccrcL

Les oppositions ou obstacles aux visites ou lnspections des

Inspecteurs du travaii ;; Àg"nt; de-Contrôle de l tOff1ce sont passiblcs
â;;'p"il;-p"A*1" par Les éispositions du Code du Travail"

En
du

I

cas dlÀccident du 166vai1 ou dc maladle profe ssionnc 1lc ,
irà"àiî-àààpAteÀts sont ceux du lieu de ltaccidentr 9Y

fa- viclime oü du I io,] de 1rétablissement auquel apparticnt

Le tribunal peut commettre un expert notamment lorsque lcs 
-

contestations portenl 'iur les frais pour 1è traitement, sur le caractlrc
piâi"r"iô..ef àc fsaccident, sur 1a àate de consolidation de la blcssu.r^
sur 1e taux d r incap"ài tZ-pÀiràne nte et sur l taction en révision"

.""/"..
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Ltexpert ainsi désigné ne
la victlme, nl 1e médccin attaché à
de I r Office.

Les frais drexpertise ainsi que Ies*rats de transport,
que Ia victime est obligée de quittcr sa résidencc pour sô rcndre
pertlsel sont à Ia charge de l rofflcc.

Les médecins experts désignés par les Trlbunaux du Travail cn
sont imnxédiateme n t. avisés par Ie Secrétaire du Trlbunal I iJ-s doivcnt
déposér leurs conclusions dans Ie détai maxlmum drun moise à défaut de
quof ff est pourwu à leur remplacement, à moins quten ralson des clrcons-'
üar,ces epéc,làIes de lrcxpertJ-le1 lls niaLent obtenu du Tribunal un délai
pltl s Lonq.

peut Stre ni 1c médccin qul a soigné
lrentrepriser 11l le médccin conscil

lors-'
à 1',-:x-"

I.\RTICLE : 246

Le bénéfice de lrassistancc jurldiquc est accordé de pleln
droit à Ia victime ou à ses ayants-droit tani en prcmière lnstance qurcn
appe 1 .

Le bdnéfice de l rassistancc Jurllcl;tlr6 stétend de pleln droit
Jes a,ctes dtexécution mobillère et lrnmobilière et à Loutc contcs-
à I re.xécution des déci.sions judi:ia5res.à Èor.rs

teÈl-on

ARTICLE

En cas de contestation sur Irétat drinaptitudel celui-ci est
apprécté par une cornmlssion cornDosée de :

- un médecln aéslEné par l-e Ministre de l-a Santé, Président i
- Un représentant du Minirt e du Travall ;

- Un médecLn de ltoffice i
- Un représentanL des employeurs et un r,eprésentant des travait-

leurs.

DISPOSfTfONS TRÀNSITOIRES ET FINÀLES

ÀRTICLE: 244

1")- Les tcntcs ; 1es pcnsionsr les prcstations familiales et
autrcs avantagcs liquidés conformément aux dispositions antérj.curement
en vignreur, continueront à êtrc servis aux bénéficialres dans les con-
ditions et pour Ies montants fixés dans leurs décisions dtaltributions

2")- La révalorisation éventuelle des rentes et des pensions
déJà liquidées sera effectuée dans Ies conditions fixées à l rarticle 2O5
6s fa présente Loi.
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llassuré âqé--d têU--Epi,os 3O ans à La
che dcs pensions géré€Ë t'êË'mbtEEt en outrc au
au cours dési CeU:l années suivant Ladlte date
de r1x mois par année dans une limite fixée à

ÀRTICLE : 249

ÀRTICLE : 250

1" )- un arrêté
de Ia prise en charge par
et du malntien des droits
1 rI.P.R.À.O. compte tenu
institution.

ÀRlfCLE

date de création dc la t>i'an .

moins L8 mols d tassurar ir:c-

, bénéf lcie d rLlne validati-1-i1
1"52 mois "

du Ministre du lravail précisc - 1cs concl-i-ti,,ns;
Ia branche des pensions des prestetions crr cintrs
en cours dracquisition sous les régimes Cc

de ltarrangement financier à convenir avec j(j i .;,.

edt chargé de l rexécution de Ia préscn:c
de sa sLgnature "

au journal Officiet Cc
comme loi drEtat"/"s

}a Rdptt

2")-Pour lrouvcrture du droit aux pensions d rinvalidité aj.::qulaux per-rsions et allocations de vicilressc ct de survivants insti trr.'-,-:;par ta présente Loi? toute's 1es périodes drassurance et assiÀiI.1-s., ::,,
connues en apprication du règlemcnt dô 1!r.P.R.À"o"e sont condiddit':c..;
comme des périodes drassurancé et assimilées en application de 1a p;,.i..;1,11,,1
Lol .

3")- f,a teconnaissance des périodes clrassurance et assimiléc,:acquiscs cn application du règlement dc rrr.p"R.À"o" exclut ra variddes périodcs antérieures prévües à lrarticte 249 ci-dessus. Toutcfois.si les périodes visées audit arLicle sont prus favorabres. ertei soÀ.
reconnue s en lieu et place des périodes d rassurance et assirn_tiées acqu.. -jt,sen application du règlement de 1rI"P.R.A.O.

En attendant Ia créat-ion d!une Caissc Nationale de Retraitcqui. prendrê en compte tous les travail.leur s e les dispositions de 1a "Jr isente Lol relative à Ia branche des pên sLcu,rl,resteroilt en vigueur "

ÀRTICLE:

sont abrogées Loutes disposi-tions antéri-cures con t-'airîes à rê.présente Loi.

ART]CLE: 251

LE
Loi qul entre

Ministre du
en vigueur

Travai I
Ie J our

ÀRTfCLE 4

La présente Loi scra publiéa
bllque Populairc du Bénin et cxécutée
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§*"-u A coroNou, LE

Par Ie
Chef de

Président de Ia Répub1!,que t
I rEtat, Présidant du Conseil

Exécutif National t

MAthiEU KEREKOU.-

Le Ministre du Travail et des

Àffaires SociaIes,

NathanaëI G. MENSAH.-

Àm liatlons : PR 6 SÀ/CCIPRPB 4 SCCEN 4 CP,/ANR 4 CPC

AUTRES MINISTERES 14 SPD 2 OBS.SP NPE'-OI C-TNSA,E 6 TGE

fte-CHÀNC. 3 BtrpOAlr-UNB-FÀSJE P 3 BCP 2 JORPB 1'li "-

4 PPC 2 I'1TAS iJ

? BlcT...r)rnl! - -
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1

Æ)NNsxp I

cu.s§Errie'rvC ÛES iTCTIVIT

+

| ..,,-.r,
,.tJ ,.l i

- PersonneLs des Bureaux, occupés uniquement à des foncti,.;i..s
de Dj.rection et dtÀdministration ;

- Professions libt5ral-es, Banqu.es, Àssurances, Offlcj.ers l{inis,,
tériels ;

- Spectacles, Àgences de Voyages i
a H8t91s, Restaurantsl Cafés, .Bars ; : : f''
- Ebablissemepts dlenselgnement, Çentrqs de Formation profos-

slo6nsl.f s 3

- HEpltaux, Clinlguese Médecins,, pharnaqienst Dentistes,
Sage-Femmc, Vétérlnaires ;

- ;rü'tisans 3 Fabrica{-,ion dfobjets drart, Bljoutj-ers; Cordon-
niers, TailLeursr Coiffeurs, etc ;

- Exploitatlons agricoles non mécanisês ;
--. Cormerces de bétâit ne comportarS pas de transport ou de

lLvraison des marchandlses et dahs lesquels 1â mêbutentlon
nrêst pas éffectuée par des moyens méctinlquoa tels que 3
BoulangerLes, Pâtlsseries, Llbialrle6, euhqall J-crloe I Drc>
gurleEr ParfurTerLesl Bazars, Eptcot.Legr Chaussures, Vê te-
rnênÈs, etc ;

çÀîEGORIE r
(Tau4 de cotisation e a iË)'

:'-'-i:\ ' - '- )

- Serviees Frblics Àdministratifs et Para-Àdmini stra tif s

-.lersonnel donesli-qle r- geyts de maison i

I;.).1' ilri,

-t,),:
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- Conrmer\ces dG gros dt de demi-gros, cornrnerce. de détail avec
§ansport et tlalson, établisserîents c ommerc !, ài: x dans lcsqucls Ia mênu.
tentiofl est effectuéé au moyen drêûgins mécanJ.ques, factor:crics proci-
dèIlt à lrachat des prodùlts'.

- ExplgüaëLon agrJ.coles rnécanisées (ctest+Fùlre toutes cc1-
!9! qUf utJu.sept des meictrine s Ére€ far une,fÇrFe ^autre gr$e cellc Ce
llhonme ou de s anfureur( telJ.es que vébtules de :LÉanspor ts , trac tcur s ,.lé09'..{.Ë1.à,! g-§tr etc) .

ë.

CÀTEGORTE II

(Taux de cotisation z 2 %)

+ Entreprise de ffch.,-L- , .,

- Transport ferrçn/rLairssr'-Xagunair:e: êt f luvlaÉx -;

- Imprimeries, lndustries dU.livre I

* Industries tertJ.tes, fabrigues de vêtements, égrenagc,
lage, tisnge I tei.ntureri.es, netLoyàge, dégiaiÀsage i

- Àbattoirs, entrepôts frigoriflques ;

- Indùstries de cuirs et peaux, tannerles.

CÀTEGORIE III
(Taux de cotisation z 3 %)

CÀTEGORIE IV

- Expl.oltations forestières ;
- Mécanique générale atellers de réparation et drentreticn.

garages carrosserie pelntüge..de véhicuIe, maréchalerie.
rl' r':' i i '- 

"- Inalu§tr1ès chimiqueà ;

- Industrj-e.s âIimentairesl bra5ggr{e s r ljsonaderics i hulleri.:s.{ct nota&trmt.'ltritr.or{g< -ae pàrme) uiiÀes ae coéà-Éaoé ; 
-;Ë 

" 
-'

OLi:IL-

(taux de cotisation I 4 %)

- Transports routiers (voyageurs; et marchandises) ;
- Manutention, transit, acconage ;
- fndustries du bois : Sciericsl ébénisterle menuiseries I
- Industries extractives (mines et carrièrcs) I
- B§timent et Èravaux publics ;

- Services de volrLe, enIèvement des orduresl vidanges, etc
- Produc tion et distribution drélectrlclÈÉ, clreau, de gaz.

1 :J'
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EL NNEXE II

'r ai -:j j!!_ " : J

. ''l,.- . 'l ,r" coryln rr;TyPE s Pour
Ën-treor ise à T ' if t. ' I '-

,:, -,.I:

une

Entre:

Lée par :

trat
teur

dans le
en vue

i)-L t.of f ice s.éxinois de Sécurité sociale (1) représcnté par. :

:!
:.:.

rl tEntrepri se?r repre sc n-b)- oésigné au piésent contrat par

(:i,
" iL ' '- '' " 

'c)- Bénéficiai-re du pTésent con'trat, .demeurant
ayant. été.squlnis à Itaccord et au visa préalable de
du Travail. du res'sort.

a
M.

ledit con-
I I Inpc6-

11 a été ionvenu ce qui suit
.ARTTCLE. 1ER .r: ; '
-"--- 

'

Læ prÉsen t côii trac t a
souelles Ie bénéficiaire
dd (1) en qualité de (2).

obje t
adml- s

pour
sera

de
en

1es conditions
dans l r en trepr i se

t l-xer
stage

. ôRTICLE 2 3

'. r '

La dtilée du stage
qulil ne sera effectué Par
des travaux se rÊt.tachanL d
Dour laquelle LI est formé,
iü"tiiié p".-."itiircat méd
reprise du tr.qya,i,l "

ARTICLE 3 :

ARTICLE 4

dera de (3) est expressément convenu -'
Ie bénéficialre. au cours de son stage,
irectement à 1tèxercice de Ia profeçslon
En cas d€ rraladie:ou d tdcclderl t dÛment

deat,'ie ôoÂtrat sera suspç.ndu jusqutè.i
l

que

a

La répartition des heures de travail au cours de
née. de même quà 1a durée du tj:i'Ir/ail ! seront f ixées selon 1es
ï""'*eài"àrà"] è.Lt. durée ne pourra'être inférieue à

heures pàr Jourr ni .supérieure à heures par jour'

Ia jour
direc tr .

saraire à la chasgs de l rentr:-
prestations à 1a charge de -l- 

r'li-'
respectivement aux art,icles 5:L

Le bénéficiaire recevra un
prise. Par allleurs, 5-1 percevra les
fice, selon les disposltlons prévues
6 ci-dessous.

.:.i

]i,
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ÀRT]CLE 5

Carges incombant
Le salaire versé

à I i en i:'ep:ri se "
par 3.J-emp!.oveur est fixé à (4) 

"

Lrentreprise supporle les ctrarges soclales afférentes à ce
sBtraire en matière draccident cli.i t.availe prestations familial-es etc.

ARTfCLE 6 s

Charges incornbant à i ! Office.
Ces charges sont les sui..-anl-^s

ÀRTICLE 7 â

ÀRTICLE 8 ;

(s) ,

Durant 1a période clu ; au
Ie présent contrat pou:rra êt::e ::r-,mp,,., >o j.t pa; 1 ;enl.reprise, soit
Ie bénéficiares sanr; autre formali:é - à la charge de l-rcntreprise
celle dren avlser Irlnspecleur d,u Travail. et lfoffice.

6)
par

quc

aire en
mauvai se
sur avis

dan s

Les avantages cj-dessus, plr!rrî.':.cnt être retirés au bénéfici-
cas de !a'.:l ïe grave et.. en pa:- t:::-cu l ier ? pour indiscipline ou
volonté. L:exclusion-ne pourrîe, toutèfôis, être prônoncêquc
conforme de lifnspecteur d,t Travail et de lrOffice"

Ltentreprise et le bé:,éf :i.cla.'i-rc rJtengagent à donner à 1îIn.s"
pec teur du Travail et aux rep:ésenLants de I rOffice accrédités à cet
effetr toutes facilités pour cont:c1e:: l,'exéculion du présent contlatl
notamment en ce qui concernelr le ,-untr.,ôle médico-social de Ilintéressé
et 1e contrôIe de la formation p:cf es:r:',-o::neiIe dispensée" En outre.. ct
pour permettre à ces t:eprésontarl Li rl r e ye;:cer: ef f icàcement. leur tâchc
1lentreprise s rengage à- Ieur fa j :'e ,,.-: 

l.', j-.r un compte rendu périodique
des conditions dans lesquelles se ur:':::c -rle 1e stàge de formation C-rr b._ nil:-flc1alre r

Toute interruption tempo.raire du contrat devra être signali:g
1es mêmss conditions que ce].les pr-'ér,r.re s à lrarticfe 7 ci-dessus.

ÀRTTCLE 9 3

Au cas où l tentreprisê et Le bénéficiaire
des réclamations relatlves à Itexécution ciu contrat,
présenter à I t Inspection du travâil et à l rOffice aü
après la date drexpirêtion du coni:l-aL.

auraient a formulcr
i1s devront lcs
plus tard un riL j- s.
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ARTICLE 10 :

Le présent contrat prendra effet à dater du
pour une durée de

Fait, à
en quâ tre (4) exemplaires

L I Entreprlse ,

Lllnspecteur du Travail

mois "

Le tsenetr.c].arre,

Le représentant de I ! offico

ou sa

, 1e

(1)- Préciserl suivant Ie cas : son réemploj., sâ réadaptation
rééducation.

(2)- Préciser ]a quallficatioh professionnel le .

(3)- Le cas échéant
gage à rester

sa rééducallort, réc
Ie salarié Dendant
défiÈirlf.

,
d

I

iI
ans
proq
emê

pourré être prévue que Ie bénéficiaire sren'.
lrentreprise duraht un certain Lemps après
uementD l iemployetr pourra s?engager à gard(lr
me laps de temps, ou m8me l rembaucher à liLr,:

(a) (cf pase 6)

t
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Ft NNEXE II.I

BÀREIT1E POUR LE CALCUL DES CÀPITÀUX REPRESEN'
TÀTIFS DE RE NlE S

I - RENTES VIÀGERES

(victimes de 1!Àccident, conjoints et ascendants)

a Constitution
Prix dlune

Viagèrc de 1
rc ntc
franc

L6

a7

L8
.1 O

20
2t
))
Z3

24
25

26

27

28

29

30
31

32

33

34

35

36

37

38
39

ans
ans
ans

ans
ans
ans
ans
ans

ans
ans

ans
ans
ans
ans

ans
ans

ans

ans
ans
ans
an-s

ans

ans
ans

L7 ,9O3
17, 8L5

a7 ,733
1,7 ,656
L7 1582
L7 ,51"7
1"7 ,439
!7 e364
!7 1284
x7 "496
LT TLOO

16 r996
76 1844
!617 64

16 r 639

16 r 508

76 r37O
1,6 1227
16 , 076
4E ô-lô

!51754
15 r 582

L5 r4O4
75 1279

(4) Par exempLe 50 % du salaire minimum inter-profess ion n:'
garantl pendant touLe la période de rééducation profe ssionnel le .
Éans drautse cas, l lentirel>rLse vc.r- rêra un pourcentagc dudit salairc
mlnimum inter-prôrc'sslot tltcl 9ar arrt'i qui ira 416j-55ant chaque mois a-u

fur et à mesure du déroulement de Io r.iÉ,t1,La ç iqn.



la

(s)-
(6)-

Rentes drAccident du Travail.
Une période dressai de un mois paralt raisonnable.

Prix d lune
Viaglre de 1Àqe à 1a Constitution

Ren tc
franc

40 anô
41 ans

42 ans
43 ans

44 ans

45 ans

46 ans
47 ans

48 ans

49 ans

50 ans
51 ans
52 ans
53 ans

54 ans

55 ans

56 ans

57 ans
58 ang

59 ans

60 ans

61 ans

62 ans
63 ans

64 ans

65 ans

66 ans
67 ans

68 ans
69 ans
70 ans

71 ans

72 ans

73 ans
74 ans

1.5r029

14 r 833

14 r 63O

74r449
1,4r2O1"

!3r975
73 1747
L3 r 5OO

13 r 255

13 r006
!2r754
1"2 r5O7
721245
1"71987

!!r725
L!r459
a1-r787

70rgao
aor628
Lor340
ao ro47

9r749
9 1446
9 r13c)
8e 825

8r 517

8 r2o4
7 ,892
7 1587
7 1272
6 t967
6r665
6e369

6rO78
5 1794



ra
I

75

76

77

78
't9

80

81

8?

83
ol

85

86

87

88

89

90

97

92
oa

94

95

96

9t
98

99

100

ans
ans
ans
ans
ans
ans
ans
ans

ans

ans

ans

ans
ans
ans

ans
ans

ans

ans
ans

ans

ans
ans
ans
ans
ans
ans

1T * RENTES

( Enf ant,s et

TEMPORÀI RE S

de scen dan ts )

5 , 51.9

5r251
41993

4r544
4r5O4

4r274
4, 053

3 1842
3 1642
3r455
3r283
3r125
2198!
2 1852
2 r733
2r523
2 r5!4
2 1285
2 1285
2r!60
2rO79

!r8,67
L1697

1r 5O3

11257

o,95L

PRIX DT UNE REIJÎ.,
VIÀGERE DE 1. FR.'ü'Ci

10
912
8r6
I
7 t4
6r7
6

5r3
4r5

ÀGE À LA CONSTITUTION

oà
4 ans
5 ans
6 ans
7 arlS

I ans

9 ans
10 ans

1t ans

3 ans



t

Aqq à Ia Çonstitution

9

,/l) ilrur:xe rv

Prix drune rentc
Viagère de 1 f ranc.:

12 ans

13 ans

14 ans

15 ans

rif s
et de

Llâo
est donné
I I année

3r7
2r8
1r9

et pIus.

e à prendre en considération pour
par différcnce cntre mil lésimes

de nàissance des bénéficiaires"

I r application
de l rannée de

des tè-
ver seme n t

Tableaux des manifestations morbides dlintoxication aigués
ou chroniques des infections microbiennes ou parasitaires considér1:u^
comme maladics professionneI les "

I)- Sa turnisme professionneJ.

plomb et ses composés )(Maladies causées par te

MALÀDIES ENGENDRES
PP l.l, .i,r,lI:- îl'rICrLTlell

SÀTURNISME

)
)
)

)

DELÀI DE
PRlSE EN

CHÀRGE

LISTE INDICÀTIVE DES PRIN-
CIPÀUX TRÀVÀUX SUSCEPTTBLE.S
DE PROVOQUER CES I\TAIÀDÏES

)

(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(

:
Syndrome douloureux abdomi-:
nâL parox)rstique apyrétique:
avec état suboccusif (coli-s
ques de plomb) habituelle- !
ment accompagné drune pous-:
sée drhématies à granula- :
tLons basophiles et dcune :
paroxystique hypertensive. :

- Extractionr traitementn pré'- |

paration, emploi, man:lpulatior,.r
du plomb, de ses combinaisons
ct dc lout produit en renfer.
mant.7 notamment : extraction
et traitement des minerais dl
plomb ct résidus plombifèrcs

30 Jours

Récupér
Mé ta 1]u
laminag
1la9es
res â

ation du vieux plomb,.
rgie, affinage, fon te .

e du D1omb. de ses al'
et dcè métàux plombiie

Paralysie des
des doigt.s ou
muscles de Ia

extenseur-s
des petits
mains

Soudure et étamage à 1raide
dtalliage de plomb "

FaÈ)ri catiôn - sôrJ(lurê - ébarbag. ,

polissage de tous objct.s cn
plomb ou en alliage de p1omb.1an



It

ï0-

(' t
11
(,
(:
(!
(!
(:
(:
( :t(r
(- Encéphalopathie algnrË sur-t
( venant chez un sujet ayanta
( pbésenté un ou pIus5-eurs !
( des symptômes inscriLs au i
( têbleau. """"" t(r(r(t(l(r
1lTT(t(i
(t(r(r
(l(r
(^ NÉh'hraitc. aso,céelqre o,r ar5-l( phrite t1lrpertensive et t( leurs complj-cations..,. - - t(t
(t(t(r
(:
(ç
t.
(- iu:\égtiê oo(lfirmé Dar des i( examcns hématô:'o;ioue+ fê-l( pété : cette anémie est 3

( habituellement normochrome!
( et plastique et accompagnéc
( drhématies à gramulations l
( basophiles.... """." I(t
(:
(:
(;
(:
(:

- Fonte de caractères dlimprime)
rie en alliage de plomb con-
duitc de machine à composer,
manipulatlon dc carac tèrc s.

Fabrication, réparation des
accumulateurs ou plornb.

- Trempe en plomb et par pulvéri
sa tion .

- Grattage I brtlage, d<touPagc )
au chalurneau de màtièrês rc- +
couverÈes de Peinturcs Plom- )
pifàresr )

)
)

^ Fqbrisetion ât application des)
anar.lx pLombaux. )

I
- Composi tion d€ r..off€ s ou plombi

)
)
)
)
)

)
)

)
+

30 Jotrre

3 a(ts,

1an

:- uétarlis,ation au plomlc par )
: pulvérisationi )
!)
..\
l- Fabricatton et gtaa{pulation dÇS
I oxydes ct scls de pf ornb. 

;.l
:)
:)
s- Priôparatiofl e t applic,a tion de )
: peinturcsl Verrris 7 laqucs, cn-)
: crcs. mastics enduits à base )
: de cômposés dtr p1omb. )
Ê).\

I
t

- G1açure et décoration des p
duits céramiques au moycn d
composés du plomb.

- Fabrlcation et manLpula LLcn. rdu
plomb t,étraéthyLc, préparat.i-on
des carburants qui en renfcr-,
mcnt, nettoyagc dcs réservoi::s
conteàant ccs carburants.

ro-
f] )

)
)
)
)
)
)
)

)
)



(
(
(
(

I',AL;\DfES ENGENDREES PÀR
L I f NTOXICÀTION BEI'IZOLIQUE

Ànémie progressive grave du
Èype hypoplasique ou ap1asi-
que . . "

- Leucopénie ôvec neu tropon ie

- Leucopénie avec ne.utroPénie

- Ànémie progressivc Iégère
du type hypoplasique ou
ÈPPlasique.

Syndrome hénrorragique . " "...

Purpure du lypo degénératif

(

L

11

DELI\I DE

T.'RTSE EN
eHttHUt,

3 ans

3 ans

1an

tan

1an

1an

2o)- Benzolisme professionnel

l{aladies causécs par Ie benzène et ses homologucs

(ToJ.uème, Xy1ènes, etc.. ")

LISTE INDICjTTIVE DES PRII'JCI." -;X
SUSCEPTIBLES DE PROVOQTTER DES

i/t'rLÀDIE S

Préparaticnr .m'Dloi, maniPuia-
tion du benzènc et,ic scs ho:,ro-
logues, dcs bcnzels ct âutr'trs
préouits rcnfcrmenl- du bcnzèn.:
ou scs homologues notamnlcnt i

Préparation,
fication dcs

ex Lrac'Lion, rùcti-
bcnzol s . )

)

)
)

ÿ,
)
)
)
')

1

Extraction dê matières grasscs,
dégraissage des os, peaux, cuir
fibrcs textilcsr tissus, nct-
toyaqe à scc, dügraissage dcs
pièces métalliques ct. cic tous
èutrcs objets iouilIés de rna-
tièrcs Çrasses.

;- Préparation de dlssolutions dc

- Èmploi du bensènc ct des hono-
logues pcur Ia préparation dc
Lcurs dérivés.

cèoutchouc manlpulation et u;n- i
ploi dc ses dissoluLions , tousi
autres omplols des benzols câm:rÇ
dLssolvants du caoutchouc, Cc (

ses dérivés ou de 'ses succéda-i
nés" )

)
\

Fabrication ct appLication cics !
vernis peintures, ('-maux, nasticî
encres, produits d t enlre tien
renfermant des benzols.

Fabrication de slmi.

- i\utres emplois dc benaols ou ctr'i
produits cn rcnfermênt, comn.': :agents dlcxtractiôn, drlmpré- :

gnation, d I agglor,rjration ou d.-- (
icttoyaie, c6mnc dücapanis dis-j
solvants ou diluants : filtrr. -.
tion , concen tra tion dc solu Li .:ri;.
dans Ies hydrocabures bcnzéni-
ques, cssorage ct 5dchagc dcs
suistanccs préalablcL,rent diss:..r'.

divèrses renfcrmant des bunr,o- r- l

(
(
(

)

I

)



a

I
:
I
I

t

I
t

t
t
t
t
l
t

(
(
(

(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(

- Troubles 9astrü-intesti- I
naux accompagnés de vomls{
semenLs à répétitioh " . . ".t

- Àccidenüs algüs (coma, :
convulslons) en dehofs
dcs cas consl-d<lrés comme
accidents du travaiL.

- Emploi des bcnzols comme dcs-
hydratants dcs alcoôls et auLrc
liquides ou solides.

- Emploi dcs benzols comme dénaè
üurants.

- Préparation dcs carburants rcn-
fermant des hydrocarbure s bcnzJ
niques transvasemcnt, manipula-
tj.on de ces carburants.

la

3 nols

3 jours

)
!
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)

)

)
)
)
)

3")- Àffections prowoguée s par Ies raYons X ou lcs
radioactiÿes naturelLes ou artificielles ou toute autr',e sou.ece
slon c orpu€cu].a j.re .

sub
6l

stances
éml s-

C( ÀFFECTIONS ENGENDREES PAR
( LES RÀYoNS x OU LEs SUBS-
( t^NcÉs RADIO-ÂCTTVES NÀTU-
( RELLE S OU ÀRTIFICIELLES OU
( ÀUTRE SOURCE DTEMISSION
( coRPUSCI.JLÀIR8.

(

: lfsre INDICjTTfVE DES PRINCIPÀUX 5

! TRÀVÀ.lx SUSCEPTIBLES DE PRoVOQUER)
3 cEs MÀLàDIES )
:)
:).)

t

q

DELJLI DE
PRISE EN

CHÀRGE

3 ans

(- Anemie progressive grave :( du type. h:æoplasique ou ap:
( laslque. :

- Ànérnie progeessive Légàre
du type hypoplasique ou
aplasique.

- Lcucopénie avec neuropé

Tous travaux exposant à }tac-
tion des rayons ( ou des subs=
tances radio-ac tive- nêturc I lc s
ou artificiellcsr ou à touto
auLrc sourcc dtümission corpus-
cu-l-aj-re, notamtnent :

- Extraction ct traitement des
minerais radio-ac {:if s.

Préparation dcs
dio-ac tive s .

substances r:-. )

ô

,
)

)
)
)
)

)

)
)

)

t
)
)
l.I

)

(
t
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(

(
(
(
(
(
(
(
(
(

('- Leuco=es ou

I mofoes.
états leuco-

3 ans

- Syndrome hémomagique. 1an

Préparation de produits chirnicu
et phclrmaceu tiquc radio-actj.f s.

nié 1 an

t

- Préparation ct application de )
produits luminescents radif èrc:- ).

)

- Recherctrcs ou mesures sur lcs
subsÈanccs radio-activcs et I.r s
rayons X dâns Ics laboratoircs

- B1épharite ou conj onctlve 7 Jours

t
t

,



)
)
)
)

.l

)

J

!

)

)

)
)

(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
I
(
(
(
(
(
(
(
(

- Méralitc.

- Cataracte

Sarcome osseux.

- Travaux exposant 1cs travâil-Ieurs au rayonncment dans lcsh6pitaux, lcs clin_iques, lr5dlspcnsaires, lcs câbin6tsdentaircs et radloloqioucs.
dans 1cs mai5ens Oc ianté StIcs ccntrcs anticencér.,ux.

,

5 ans

- Lésions aiguës ou chro-
nique de 1a peauuou des
muqueu se s

Radionérose osseuses 5 ans

Fabrication drappârci1 pôur
radio-théraphic et d r apparcil ra rayons X.

Traÿaux dans toutes les inclus-tries ou commcrce util_isantles rayons X, Ics substances )radio-activcs, lcs substanccs )ou dlspositifs émettant les )rayônncmênts indiqués ci*dcssuà
)
)
)
)
)

?

1an

10 ans

15 ans

1O ans
- Cancer blonchûpulmonairc

par Lnhalation...

!

t
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4')- Àf fectj.ons causées par les cimerrts
(ÀL lumlno-si lica te s de calc:Lum)

DéIai de prise en charge ; 30 jours

r,-..
DE

LISTE INDICÀTIVE D!]S PRTNC
PÀUX TRÀVÀUX SUSCEPTIBLES

PROVOQUER CES MÀI-êDTE S

]",ALÀDtrES ENGENDREES
PÀR LES CIMENTS

- Ulcérations, dermites
mitives, pyodermites;
eczématiformes "

(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(

- elépharlte

- Conjo§otivité. "

- Fab:'i.cation. concassaqe. br.-
yage .. er.aacÈage e t trSnàport à
dos drhomme des c.iments.

- Fabrication. à l taide de ciment
de maiér'.ieei agglonrérés et
dlobjets mouLés "

- Emploi des ciments dans 1es
chantiers du bâtiment et ôes
travaux publ ics "

t pri-
derml te

)
)
)
)
)
)
)
)

)

)
t
)
)

)
)
)
)
)
I

t

I

§

5")- Dermatoses carrsées par lracLjon des
chloronaph talènes "Dél.ai de prise en charge 5 3r) jours

MÀLÀDIES ENGENDREES PAR

LES CHL.ORONÀPHIAÈENES,
LISTE INDICÀTIVE DE.S PRTNCI PÀUX
TRÀVÀUX SUSCEPTIBLES DE PROVG.,

QUER CES Mi\LÀDTRS

)

)
)
)

)

)

(

)

)
)
)

)

(
(
(
(

(
(
(
(

(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(

- Acné.

- Préparation, emploi, manipula.-
tiôn des chLoronaphtalà ne s el
des prcduits en renfermant, no*.
tamme ir t :

- Fabrication de ve::nis, enCuits"
produits dtentretien" pâ tes à
polir. etc". à base de chLoL'ona-(
phtalèncs " ,,

)
- Emploi de chlorônaphtalène s commg

isolants él-ectriques " en perrti.-. )
culier dans Ia fabri:atio.r des :
conden sa teur s "

- Préparati.on et empIo,- üe Iubri.,
f ian t.s de remplacemcr)t con!-ônanl:
des ch Loronaph ta1ène s "



6o)- urcéraar."" ;r:;"-ou" ,racrion de ltacj.de
chromique ainsi que des chromates et bichro-

mates alcalins
Pé1ai de prise en chêrgc : 30 jours

t
t

I
tI
(
,(
l(

f
{
c
(
(
{
(

{t}{ilc-EÊttoô cutêrÉe5r et derltt
! .+":ç.{f?..r., chroqi.auee ou
( ,ecJ-djlvantes...(

(
(
(
(

LISTES INDICÀTIVES DES PRINCIPATIX TI+1-
VAUX SUSCEPTIBLES DE PROVOQUER CES

l,lr\IÀDIE S

- Fréparation, emploi, manipulation dc
l racide chromlque, des chrornates et
bich.rÇ{nates aLcains, notamment !

dcs

mates al-c'alins.

MÀLÀDIES ENGENDREES PÀR LIÀCIDE:
CHROMIQUE, LES CHROTqIQUES, LEs :
CHROMÀfES ET BICHRoMÀTES ÀLCÀINS

)
)
)
)
)
)

)
)
)

)
)

)
)
)
)

i
)
)
)
)
)
)
)
I

I,

(

IJ!-J,râaêr.4 ilrc*fo. . - .
- r'abrLcation de Itacide chromique,

chromales et bichromate s alcains.

- Fabricalion des pigments (jaune de chro)
me etc.) au moyen de chromate ou bichro:.

:- L;mploi de bichrofiêtes alcalins dans Ic
I vernissage d rébénisterie.

Èe'- Efiplot des chromates ou bichromatesalcalins comme mordanLs en teintude.

- Tamage ou chroroe.

- Préparag.{on, par procédés photomécanl-
ques, de clichés pour 5.mpc.csslon"

- Chromage électrolytique des métaux.

7')- Intoxication professionnelle par tétrachlorru-re de carbor

(
(
(

DELÀI DE
PRISE EN
CHÀRGE

MÀLADIES ENGENDREES PAR LE
TETRACHLORURE DE CÀBONE

L]STE IND]CÀÎIVE DES
TRÀVriUX SUSCEPTIBLES

CES MÀLÀDIE S

PRfNCT PÀUX
DE PROVOQUER

)
)
)

)

)
)
)
)
)
)
)
)
)
)

)

(
(
(
(
(
(

- Néphrite aLqu8 ou sub-ai-i
guË avec a16umine, cyfin-i
drurie et azotémLe pro- :gressive ;:O 5ours

:(- Népatoméphrite lnitiale-( ment apyrétj.que, Ictéri-( gene ou non.
(
(- DermlLes chronl-qr.rc s ou( récidivantes..
(
(- Ictère par hépatiel lnJ.-( Er.alemen t apyrétique. - " "(

Préparation, cmploi, manipulation
du tétrachlôrure de'carbone ou dusproduits en renfeJrmant notamment !

:3ô J ours

7 jours

:30 jours

- Emploi du tétrachlorure de carbone
comme dissolvant, en particulier
pour I lextraction dcs matLères
grasses et pour Ia teinture de dé-
graissage.

- Remp}l-ssage et utillsation des ex-tincteurs au rétrachlorure dc car-
bone.- Accidints nerveux aLgus

en dehors des cas coÀsires comrne accidents dutravail "

(
(
(
(
(

)
)
)
)
)

)

dé+
q



al

-16
8")- Intoxication professionnelle

thylènes, Ie tr ich l oréthylène
1ène ( perch 1or éthy1ène )

par les d ichlnré-.
et Ie tétrachloré-.

(
(
(
(
(
(
(
(

MÀLADIES ENGENDREES PÀR LES D]-
CHLORETHYLENES, LE TRICHLORE.
THYLENE ET LE TETRACHLORETHY-

LENE

DELj\I DE
PR]SE EN

CHÀRGE

LISTE TND]CÀTIVE DES PRINCI Pi\UX
TRÀVÀUX SUSCEPTIBLES DE PROVOQUER

CE S M.\LÀDIE S

Névrite optique ou du trijus
meau . "

- Conjonctivites.

Dermlte s chroniques ou récidl-
VqalLe§.

I
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(

(
(
(
(
(
(
(

30
3-

j ours :

j ours l
:-

Prépara tion ,tion des dic
trichloré thy
réthyrène, o
renferman t,

emploi, manipula-
hloréthyJ.ènes du
1ène du térrachlo-
u des produits en
notamment:

Utilisation comme matièrê pr€-
m j-ère dans lsindustrie chimiquc.

7

7 jours

)

)
)
)

J

ur3jo

- Emploi comme dissolvants des ma-tières grassefr en particulicr
dêns 1es travaux ci-après : ex-
traction des huilesl dégraissage
dcs os, pcaux, _cuirs, teinture
dégraissagc, dégraisàa gc dcs
pièces métalliques.

(- Brtlures.

- r\ccidents aigus encéphalltique§
en dehors des cas considérés
comme acci-dents du travail. " " Préparation et appl ication

vernis, de dissolutions de
tchouc, etc.

dc
CâOU-,

9")- Intoxications profe ssionne I Ie s par Lcs dérivésnitrés et chloronitrés des carbures benzéniques
DéIai de prise en charge :

- fntoxications sub-aiguës ou chroniques s 1 an
- Accidents aigus et dermites - :3O Jours

(
(
(
(
(
(

-"- ----^--)
MÀLADIE S ENGENDREES PÀR LES
VES NITRES ET CHLORONITRES

CT\RBURES BENZEN]QUES

LTSTE INDICÀTIVE DES PRINCIPÀUX Tfu\V."UX .I

SUSCEPTIBLES DE PROVOQUER CES MJ.\LÀDIES i
DERI-

Uè5

(-
(
(
(
(
(-
(
(
(
(
(-
(
(
(
(
(
(
(

Manifestations consécut.ives à
l rintoxication sub-aiguë ou chro
nigue (cyanose, anémiè, subictè-rer.

Préparation. emploi. maniDulation
dérivés nitré et chioronilrés des
bures benzéniques, notamment ;

dcs
car-+

rrrccidents aigus (coma ) en dehor
des cas considérés cornme accLde
du travail

ou ri.cidl-
les dérivés

snt
- Fabrication

ronitr"és du
des dérivés nitrés et chlcl
benzènc et de scs honolor-.-:.i

- Fabrication des dérivés ÊnLméB
et.-homologues) et de certaines
coloran te s .

{ anirrnc
ma t,ièrc s 

'

PréÈarâtion et manipulation d:explosi f USont excl-ucs les opérations effcàtu{c.5(à 1r intérieur drappareils rigourcuse- -.
ment clos en marche norma1e"

De-r:m:ltes chronioues
vantes causées Jar
chtoronitrés .
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10o ) - rntoxic.tiori or1o7r. J"tonn., r.
oéIai de prise en charge

par le dinltrophénoI
; 30 j ours

(

(
(-
(
(

(

( MTùÀDIES ENGENDREES PÀR LIINTOXI+
( CÀTION P,ÀR LE DENITROPHENOL
(
(.--------

LISTE INDICiT.T] VE DE S

TRlr.Vi:\UX SUSCEPTIBLES
CE S MiTLitDIES

PR]NCIPÀUX )
EE PROVOOUER )

)

lntoxlcation aiguë ou sub-alguë
déterminée par ie dinitroPhénol
cyanoser oppression, fièvre, as-
,sôciée ôu non à des manifesta-
tions pulmonaires aiguës (1).""

(
(
(- Manifestations digestives (vo
( sements, collques avec diarrh
( anorexie) (1).

Préparation, emploi, manJ.pulation
du dinitrophénol , notamment :

- Eabrication de dinltroPhénol
ses dérivés "

)
)

et de )
)
)
)mie+

ée":- Fabrication de'z noirs sulfurés.
certains colorants )

)
)(

{(- oermites chroniques
( vantes produites par
( phéno}.
(
(

:- eréparation et maniPula Lion
ou récidl- : Plosifs "le dlnitro-:

:- Sont excluês les oPérations e
t tuées à ltintérieur drappâFei
: goureusement cLos en marche n

d rex- )
)
)

t feC- ) )
Is ri-)
ormale )

11')- Matadies professionnelles provoquées par J'es
amines aromatiques" Àmif i-ne s et homoloques,
phénylhydrazine, benzidine et hèmologues -;
iiierÿieiÀàiaminés et homorosues, aminiphénols
àt tèurs ethersr naphtlamines et homologues
ainsi ouc tes dérivZs chlorés; nitrosés, ni-
Lrés, s'uf fonées des produits qui précèdent'

(
(
(
(
(
(
(
(
(
(

MÀLJTDIES ENGENDRES Pt\R
L IÀNILINE

- Jrccidents aigus ( manl-
festatlons nerveuses
avec cynonose )

(- Ànémie avec cyanose et :
subictère. :

:

Dermatoses atguës réci-]
divantes ou chroniques l

Cystite alguë hémorragii
que."" ,

Préparation, emPloi, manlPulation
des amines aromatiques, notammcn!

:
: DELÀ] DE

: PRTSE EN
: CHÀRGE
zæ--

LISTE INDICi.TTIVE DES
TRÀVÀUX SUSCE PTÏBLE S

CES MJiLÀDIES

PRI NCT PÀUX
DE PROVOQUER

1
)
)
)
)
)
)
)

I

)

)
6 mois

5 jours

30 Jours

30 jours

Fabrication de l ranilin6 sl autres
amines aroma tique s "(

(
(
(-
(
(
(-

Préparation au moyen dramlncs aro- ,
matiques, de produiLs chimiquesr .'

matiÉres'coloiantcs, produits phar- )

maceuLiqucs, accJLérateurs dc 't ri- 
.

canisation du caôutchouc "

(
(
(
(
(
t
(

- Lésions vésicales lmPu-
tables notamrnent aux
naphytylamines et à 1a
benzidine (congeslion
vislcale avec varlcosi-
tés. tumeur s béniTnes
s""É11u" ou pédiculéest
tumeurs malignes (con-
firmées par 1a cYatos -

- Teinture des f ils
cuirs. etc " ". au
autre! CoIôrants
bre .

r tissusr fourrurc
noir draniline ou
développôs sur fi-

fir

t

- Teinture
produi ts
d iamine

cheveux au mov
base de paraphê
homol ogue s .

en de
nyIène-

copae " L5 ans

de
a

ou

)
)
)
)

n
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(1)- la réaction dc Derrien (présencc- d radmi-
nonltrophéno1 dêns les urines) étant Ie proce-
âé â" ai"gnostic indispensable des intorica-
tions par Ie dinitroPhénol "

L20 )- Maladies
brai de houL l le

DéIal .ler,.pri se

professionnelles provoquées par Ie

- Epithélionas :
- Lésions oculaires

en chargc :
5 ans ;

et dermites e 30 jours.

('
LISTE INDICTTIVE DES

TRr\VirUX SUSCEPTIBLES
CES MÀL.'.'DIES

PRfNCI PirUX
DE PROVOQUESMr'iLÀDfES ENGENDREES PÀR LE BRrrI

DE HOUT,LLE

- Manupulation ou emploi dc brai dc
houiIIe, notamment :

- Epithéliomas PrimiLifs de Ia Pe
Léslons ocuLaires.

au

Dermites chronlques ou récldlvantes nutention
charqernent déchargement I
du Érai de houille.

(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
t
(
(

rna-y Plquage,

:- Fabrication dtagglomérés au moyen
de brai de houil le.

X3o )- Charbon Profesàionncl
DéIai de Prise en charge 30 Jours

TRIWÀUX SUSCE PTf BLE S DE
CES iqÀLÀDIE S

PROVOQUEP.
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(

DESIGNÀTION DES MÀLÀDIES

Pustule ma I lgne.

- Oedème mal Ln,

- charbon ga stro-ln te s tinal '

- Charbon pulmonaire.

(en dehors des cas considérés
comme a.cidents du tr.avail.

.)

(
(
(
(
(
(
(

Trâvaux susceptibles de mettrc les )

ouvriers en càntact avcc les anintauxi
atteints dllnfection charbonneuses 1

oll avec dês cadavres de ccs animaux"'

- Manlpulation, chargemcnt, déchargc-
ment, transport soit dc Pcaux, Poa]'i
crini. soies de Porcsr laincs, ou
autrei dépouitles susceptiblcs dc
provenir dc ces animaux, soit d(j s'c
ànveJ.oppcs ou récLpients contènant-
ou èyant contcnu dc telf es depc'ulr l-"



ll

14" )- splrochetose 
-t.a::.-a;orrasie 

professionnclle
Dé1ai 66 prise en charge 3 2L jours.

DESIGNÀÎÏON DE LÀ MÀLÀDIE
TRÀVÀUX SUSCEPT]BLES DE PROVOQUET(

CETTE MÀLÀDIE

)
)
)
)

)
)
)
)
1

)

)

)
)

(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(

- Spirochétose ic téro-hémorra qie
(y comprls les formes anLctéri-
ques) démontrée par Ia présenc.e
du splrochète drlnada et Tdo
dans Ie sang et dans les urines

- Travaux exécutés dans lcs égouts,
mines (travaux dc fond) I abattoirs,
tuerles particulièrcs. usincs dû
dé1ainags5, laboratoiies (entrcticn
des animaux servant aux ere éni errc es) "des maladès au début de la ma1a9

dj.e ou par 1e sérodi.gnostic àpartir du 15 è jour.

15")- Maladies profe ssionne I le s
et ses composés oxygénés

DéIai de prise en charge

causées par
eÈ sul furés.

I I ar serie

a: 30 jours, por té
3 mois pour les polynévri te s ,

MÀ^L}DIsS ENGENDREES
NfE ET SES COMPOSES

SULFURES

PÀR L TARSE-:
OXYGENE S ET3

LISTE INDTCÀTTVE DES PRINCIPTUX
TRAVÀUX SUSCEPTIBLES DE PROVOQUER

CES tû\Lr\DIES

)

)

)
)
)

I
a

?

(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
(
I
(
(
(
(
(

!

- Lésions cu tané6s ( ulcérations
dermatoses ) .

Préparation, emploi, manipulation
de lrarscnie et de ses composés o
génés et su1furés, notamment :

xv-)

- Lésion s oculal"res
conJonctivlte).

Pollrnévri tes "

- Troubles gastrc-inte stinaux
aigus.
(vomissements.
riforme )

(bléphari te, - Tra11"n=rlt de minerals arsenicaux.
)
)

)
)
)
)

)
)
)

)
)
)
)
)
)

l
:

t-

!-

Fabrication de l tarsenie et de ses
composÉs oxygénés; sulfqrés (anhy-
dride arsénicaux, arsénltcs. acidc
arsénique, arséniates, ctc."").

diarrhées clrol{'1-t
:-

L-abrications
5.Osec tici clc-s
gsnferman t de
r'ôsés .

Fabr ica ti on s
et peJ-ntures
oxygcnes OU

et emploi de prodLlitê
Lru .rn f {cL ypl-(,gamiqucs
I I ar senie ou se s corn--

et cmploi de coul-cur s
conlcnant dc5 composé5

sulfurés de I t arsenic .
Emploi de I,orpiment (sulfure drar-
senie) en mégisseric ct en tanncrie"
manipulation dc peaux qui en sont '
enduites "
Emploi dc ltanydrite arséneux dans
la fabrication du verre.

--f,
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160 Tntoxication profe ssionnel-fe par lthyCrogènc

Délai de prise cn charge : 15 jours, porté à JO jôurs-ircur
te azotémiqrre, réduit à J jours pour 1es accirl:nts aj_€Its.

ar
I i.n ù;) 1rl

Maladics engcn:',récs par
1e sulfure de carbone

S1md,rôme a.igu neuro-digcstif
fcstant par vomissements, ga
vi-oJ.entc-s., d,ia.rrkr,écs, aveç d
gÉphalée intensc..

raubLce p€ÿclai-que.s aigus+ aveê
icn mentale, déL:lre oniri-eue-

nf

Liste indicative cles princii)lurr
travaux susceptibles e1c prcv.:c,-:,
ccs mal-ac].ie s

Préparati.on, rnani.i;uJ-et ion, cri.:,1. ., 1

.1u sulfure de cal'bone et c'.c s pr:.-
ùrlt€ en rêllf oreânt, notariurent :

se ma.ni
straJ-gie
ç]-iro et

u-eo

]
)

1

)
)
L

t,
)

)

q?oubJ.eê psyqbiguê s chronicr^ue s :vcc
états d;pressifs et .ippirlslOns moru
blde s

Polynévrites et névrites, qucl qu
soit lc Cegré aveo t::erh)-es clcs -
rréactj-ons jLêctrlques (notas-errg
naxtlètraques ,l .

I Préperation de Ia viscose et toutc
] fabricaliorls ut-i]-i sa:r t la rég,1ni-lr-
] , tion de l-r. visccse, tel-l-es quc i -
i-trlcaticn dc textil-cs ertif,icielc ;
I ftelLlcules oelLulos'lo;.ros.

Fabri-c.ation clu sulfure de carb:nr
êt do €as dét.lr5È.

Extraction du souffre, vul-canisa-
t ion à f roid dr+ r,êorrtchouc 1u riir)/c
de diss o-lution da s cr lf f rc (-)u i]c
c.hlo4Àre de souffre dans 1e suLiur
dÊ carbone.

Eüp1ôi du sulfure de carbonc cotiin,"
dl55,6l-rrætc dê l-q guttâ-pcroha, .1C
rÉsines, des cires, Ces ma'bières
grâsses, cr,c s huiles, eesentielLco
êt eèttfe,s eubeÈ aq6,,ce -

=-àù-IE--=-É-- 
F aEs!--!t-Èt-

l2rofessionncl
charge : 1 ân

,en

Néwri.Èc ôptioue-

Cb5: j-:

1BÔ
.uù l_ ar

Nl,stagnus
de;:rise en

:lrovoquciDésignation ,-lc Ia rna-ladie Travaux susce-'tiblcs .lc
cette nal-arlie

Nyst agnus Travaux exécutés rlans lcs nines

t

t
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Brlcef f cses professionnelles
de irrj-se en charge : 1 mois i:our l-es cars algus
6 mois ,;cur 1es cas cheoniques.

19"
D"if ai

Désignation des mala:iic s
:
! Travcux susc c1-t ible s

; de i,rovoquer ccs rnalaa]-ics

Fièvre onrlulante Svec sueurs, t',ouleurs
asthénie sp1énoméga1ie, moncnucléose et
leucrol-.'énie, accomiragnée cu non Cf une
des manifestations suivantes t

.\rthrites sérieuses cu sup,rurées, os-
té1tes, ostécarthritcs, spontlyfites.

Bronchote, i)neumoi)athies pleusésie
sero-fibrineuse ou purrlente.

Orchite, éiridi4yri1s.

Héirati-te.
Àné:nle, purpura, hémorragiesr adénopa-
*1-' i r

Né;:hrite.
Endocardite, ph1ébite.

Réaction méningée, méningite, arachnol-
dite, méningo-encéphaIite, myélite né-
vrite radiculite.

Travaux exécutés dans les égouts

Travaux exécutis dals lcs labora-
toi-re s

Travaux exécutis rfans
toird
Travaux exécut,is a!3ns
ries charcuteries ct
Travaux exécutés Ca:rs
rics et fromageric s.

l-ës abât-

l:s bouche
tri;.re ric s
Ics ]aite-

Travaux ex,:osant au cortact rr-os

animaux infectés, des dJj cctions
de caprins, ovins ou bovi.,'.6s roa-
Iarles, ou com--'ortant 1a tnanipula
tion cles avortons ct effcctuis
dans C.es établissements inl'.u-"triLrorigine brucelienne dc ces manifes-

tatlons étant r]émontrje .:ar Irisolc-
mcnt bactériclogique du germc ( bruccl-
lamelitension, brucella abortus bovis,
brucelle abortus suis) ou i:ar un séro-
diagnoctic à un taux consiCSrü connc
significatif utilisé ;ar 1! crganiretion
monrliaLc de 1a sant,l.

.:l

I

I

I
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PIaLaCie s

a4

Sllic o sc- prof essiorrrrelle
consécutivcs à ltinhalation Cc pous;1ère rcnferrni:nt

cle fa sj-l-j-ce l-ibre (S:- OZ)

Défai de i:rise en charge 2 5 ans

)Maladies engenclrées
i;ar 1cs poussières de sil-ice libre

Liste in<iicativc
des principaux travru;i suscepti-
bles dc rlrovoquer ces malaCies

Siliocose : fibrose puliaonaire consé-
cutive à 1rinhalation dc poussière
renfermant de Ia silice 1ibre, lors-
qutil y a rles signes raclio6raphiquc s
accompagnés de troubles (dyspnje et
fréquemment bronchrrhée et toux)
confirmés par des épreuves fonction-
nelLes cle 1? ap;tareil- resplratoire.

Comirlications cardiaques : hyirosysi-
tolie cu asystolie par insuffisancc
ventriculaire droite.

Complications tuberculeuses :
si].icose se manifestant en tél-éra-
diograi:hie au mj-ninum par un sernis
rioriu].airc à gros grains et ccm-t1iquée
de tubelculode ;'111 "rna'' j re ccn-ftrnée
bactériologiqr reurent .

Complication jJulmonaire non tubercu-
leuse :

;-neumothorax spont ané "

Travaux de forage, dhbattage,
clrexlraction de minerais ou cle
roches renfermant dc la sili-ce 1
bre.

Concassage, broyage, tamisage, et
manipulation, effectués à sec, d

silice libre.
TravEux .,'.c clécapage ou Je potis-
sage au jet cle sabfe.

minerais ou rle roches renfernant )de l-r silice Libre. 
)

Taillc et ;ol.issage roche "".rf".)mant de l-a silice librc. )

Fabricf,tion ct manutcntio. a"',r,1-
duits abrasif s, cle poucl.re a net- )
toyer ou autres;,roi',uits renfer- )
mant cle l-a sif ice f ibrc. )

)
Fabrication du carborund.um, du )verre, de Ia 1:orcelainc, tle 1a )
fcience et autrcs -rror'-uits céra- )
rûiques, des produits rt-<f ranctair,j:
Travaux Cc fondrrie, cx,tosart trt;.
poussi.ère s c1c sables, ijcochage, .l

ebardage, dessablagc. )
)

Travaux rle moulage, .'rIissag.-, )
aiguis3ge, effectuJs à src, au )
rnoyen rr.c meulcs rcnfcrn..nt Ci I: )

Travaux exposant
c'l-c poussières de
notamment:

à 1r inha]ati-on
silice 1ibre,
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21 o lntoxication professicnnelle par
Ic bromure de rnéthylc

Maladj-es engendrjc.s i:ar I I in-
toxication irar 1e bromure r1e mé-
thyle

Dil-ai cr.c

prise en
charge

Liste irrr-licative Ces ?r'inc j-

paux travaux susceptibles cl

llrovoquer ces maladie s

Troubfes enc épha1o-méduIlai re s

lrernbl-ement s intantionnels myo-
clonies
Crise s

7 j ours
:
: Préi:aration, milniltul-at i on,
:elrpl-oi clu brorrrure de méthyle
: ou Ces procluits en renf ermar:

)

l
)
)
l
)

j
épi.leptlformes 

"

notamment:
Préparat i cn i-lu bromure c].e n'J
thy1e.
Préparation cle irroduits chi-
miques et pharmaceutlqucs au
moyen de br,rmure .-1e méthyle ,

Rem:rlissage ct utilisation
cles- cxtirrcteurs 3u bronure l
méthyIe.

Empl o i de bromurc ce méthylc
agent do ct-dsinsectisa-c omme

tion

t\1:hasie e'c dysarthric.
Àccès confr"rsionneis "Anxlété pantophobique
DJpres sion né1anco1ique.
Trôubl-e s oculaire s
.,'\maurose ou amblyopic.
Diplopie.,
Troubl-es auricul-aires. ". "..... ;
Hype:"ac ousie ,
Vertrges eb troubl-es labyrinthi-
ques,

épiieptiques.

7 j ours

7 j ours

et cle c'1.é rat i s at ion.

,\ccidents aigus (en clehors des cas
considérés ccmrne accidents du tra
vail ) .

7 jours
Cris:s
Coma,

22o lntoxlcationprofessionnelle par
1e chl-orure de mé fe

===========] Liste incllca'bivc dcs princi-
I paux travaux susceptibles -,e

i irrovcquer ces rnalarlies

!!r
(
(
!

Mal-ar-lies engendrées
par le chforure de rnjthylc

C onfpar cent ira
inf éri.eur
infé rieur

Prt!paration, emirloi
Dulation du chl-orurethyle notarornent :

: Dilai
i Prise

de
cn

Ver*" j-ges.
Arrné s 1e
Âmbloyopie.
i\t axie
Accid.ents aigus (coma, clé1ire ) en
dehors des cas considérés corniro: 3 jours
acc icicn't s du travail,

RJparation .Jes a1;,rareils
frigorifiquc.s.

2OO ocufs. clrankvl-ôs;t ,I..: ;-l

Ce globulés rougôs .'g: I 'l
et un taux dthémoglcbiiti:

: Travau;c soute ::' i:
à 20 9/" centigral-i: rr

7
7
7
7

j ours
j ours
j ours
j ours

de
llrâni-

llri -

I
2Jo Ankylostomose prof .'s s i onnell e

(anénic- engenirée par 1t ailkyl,rstorne cluecléna1)
Délai cle 1:rise en ch.rrge : 45 j ours
Désignation t1c 1a maladie : Anémie

rnJe :..rar 1: :truis"-ncc dc :]us detres ôubcs Cè selles, utn'nombre
I 5O0 0OO 1:ar mi11inètres cubes
70 %.

]
e

à
a

Travaux susccptibles de provoquer 1a maladj-e
r:ffectués à des temirératures 6ga1cs ou suprlrieures
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24o Maladies professiorinel

at ses sels CJlai clc ';risc en
drerposition à l-a streptomycine

les engenrlrées par 1:. stre.,:tc*
charge : 1 m)is souJ r-sr1'v..
ou à ses scl-s Criu moins u:- ,.

mvc ine
OC IA1

l4aladies enEcndréc s
cine et des-sdIs

lun

par la strapt ony Listc inclicative clc s Drincit)auxtibles .-1e ?rovoquer cès mafàiics
sLlSCe _r--

Lésions cczémateuses des doigt s.
Dermatoscs oculo-pal-pébra}e s .

Ces affections doivent être confirmée
par 1ral)pl-ication drun ou plusieurs
tests cutanés à 1a streptonycine ou à
ses sels,

Travaux comportant 1a r:anipulaticrr
1remploi de la strcptomycinc ou cic,

scls, rtotamment :

I
I

J
I

I
I

i

I

11.

Travaux cle c cnd.it i onnemcnt cLe ia. :tr -'-'-
tomycine ou c1c scs sols.
Àpi.llication C.cs traitemcnts à 1a r.tr':.r-
tornycine ou à ses sels.

25o Affections ostéorticulaire s profc ssiorurÊl1e s prcr"':,r'r1 
..;;ç

Dar f rernploi Ccs mertcaux ;lneumatiqucs- DéIai Cc prisc. cn chargc ! 1 ior.
=-===--=æe =====r====Ë

Désignation des ma1adies

.,\rthrose bypcrost osante s
Maladie Cu semi-funaire
cle kienbôck ) .
(Le cllagnostic
ge un contrôle

Tr_avqux susccptibl.rs dLc lrrrv:quer c ij
naladl c s

BüpÈ?à"8îhÈtH1Àilui p8#EBH,BRî,,88È i,q:,-
couses a bltsse 1rèquence.

Tre.vaux susccptibics dc provoqucr c.'c
ma-L aLl l- e s

du coude.
( mal. ad 1e

de ces affcctions e
radiographique ) . I

260 Dermatoses prof c ssionnel-l-e s consécutives à l- I er'.r1tlo i :'"c
lubrifiants Délai dc llrise en charge : 7 jours.

Désignation des dermatoses

Papulo-pustulcs nultipfes et leurs
comolisàtions furcncuieuses (1cs I,l
siohs sont habitucllcmant 1ocaIi- 

I

sées à Ia face dorsalc des mains c!
des bras ct à Ia partle antÉrieure I

des cuisses et so-nt parfois éten- |

dues aux réEions en contact clircct I

avcc les paitics dc vêtements de 
Itravail imprégnées dd J.ubrif iants ) .l

____----------l

Tournage, déco11atage, fraisage, perç:-ôc,
-filctAge, laraudagê, a].isage rect if ic..-
taôn ales metaux.

27o Maladies professi-onnell-es engendr-;es par
chlorpromazine Dilai c1e llrise en charge z 7

1a
j ours

Mal-?die s
mazLne

engendrées par Ie chlorpr Listc lnilicative dcs principaux tI'arrr.r,i:'
uer ces maf ac':il. 'susceirtibles dg. Drov oo

Lésicns eczématiformes récirlivant
en cas de nouvclles e42ositions ou
confirmées par tests epicutanés,

Travaux coml:crtant la manipulaticn c;
lrernplci Cc l-a chlorpronazine notarl.r, ,-r't:

Travaux cle c onclit i onncmcnt c1c la ch: .,.r'-
prornazine.

Àpirlication cLes traitements à lc
irrornazine.

c.l1i
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28o riffections profcssionncl-fes clucs :-ux bacil-fos
Tuberculeux rlu type bovin

Maladies provoquées pa.r 1r inocula
tion dl-e bacilles tuberculeux du
type bovin

Dél-ai cle
en charge

ilr]-se Travaux susceptiblcs l-c
provoquêr ccs mafar"i :l-;

Tuberculoses cutanJe s

l
t

i

;

J

I

e

6 rnoi s

ï
I

+
I

!

i

lube rculi- s at i on
fairc sous-cutan

solée du tissu c J-(.t

les fib
t de Co

Travaux susccptiblc:':-
nettrc en contact rl,,s '. . --
naux porteurs dc bacill-r,.
tuberculcux du tYl:c i:'. 'ri-:

îravaux exécut'is i',lns l-c.--
abattoires ou lcs tucl'i.,r
particulières, fes bouchc -
ries, 1i-'s charcuteries, !-..
tripcrics ou boyauCcrics,
Ics entreprises rlt é o,uar-
ri s sage .

Manipulaticn et traitemr-nt
Cu sang, dcs glanclcs dcs
os, des cornùs, dcs cuir.,l
verts.
Soins vétérinaires et T
vaux dc laboratoire ire

1 6 mois

Synovites fongeuses ou à grains
f orme s

zi-

t..
t
I
I
I
I
I

I

rl 1an

(La nature bovine du baci]-le tubercu-
leux <levra être cénontrée par un exa-
men <lc l-aboratoire comportant la cul-
turc d.u germe sur milieux epJ',rcpriés ) .

OstÉcarthrites. . .

Malac,ies engencrées Par
et poussière s ,1e Kapok e
ton

1an

DéIai- c1e prise
en charge

=========== = 
ze-=r======= = =

Travaux suscel:tibles <.lc

provoquer ces maf acr ics

r.'.-
tric

29o Affections causées par Ie K\POK et l-e COTON (tsyssinosa)

Byssinose
dyspnée ,
xati. on,
seme.

, saIérosc pulmonaire,
tout atohsmc, exPccto-

bronchite chronique,

Qpérations de triagc,
égrenage, mis en ba1le s
et manipulation cles f ibrc: s

c1e kapck et de c ot on."'*i- 15 ans 
j



? 26

Joo Tét:nos Professionnel-

Maledies engcndrées par 1e
tétanos.

!t--.
i narui de prise ! Trrrzaux susceptibles rle
' | ^-rvooJr-,r ces mafrdiesr en charge ! !,r \

(
(

(

(

(

(

(

(
t

(

(

(

T
Tétanos en dehors des cas consé- , ' Travaux effectués cl.-ins

cutifs à un accident du trâvail i lO 3orr." ! Inr dégotts.
!

! I

I Trr.veux agricoles et
I

i dtéIcva.p;e.
I!r

!t
!

!

! I_=_=_=_é_=_


